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2E  SOMMET SUR "LE FINANCEMENT DES
INFRASTRUCTURES EN AFRIQUE" À DAKAR

Le président Sénégalais salue
l'engagement du président de

la République sur les causes
africaines vitales 

PARLEMENT 

Intérieur : 
la mouture finale

du SNATactualisé,
fin prête 
(ministre)

HISTOIRE 
Mascara : la 2ème   allégeance 

à l’Emir Abdelkader, un
événement historique

marquant de l’Etat algérien
moderne (spécialistes)

SANTÉ

ALGER 

MAUX DE
L'HIVER  

Comment
faire face ?

Pose de la première pierre
du projet de réalisation 

de deux services de
radiothérapie 

EVOCATION      

Mahieddine
Bachtarzi :

l'Artisan 
de la scène
culturelle

FRANCE 
Suspension d'un

journaliste de BFM TV
soupçonné de servir la

propagande du Makhzen 

TRANSPORT AÉRIEN 

La flotte d'Air Algérie
retrouvera 100% de ses

capacités à partir de mars 
prochain (ministre)

LUTTE  CONTRE 
LE TERRORISME 

Deux
terroristes 
se rendent

aux autorités
militaires à
Bordj Badji

Mokhtar (MDN) 
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LIGUE 2 (16E JOURNÉE) 
Les leaders
accrochés,

embouteillage 
en tête du
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INDUSTRIE PHARMACEUTIQUE

Aoun appelle à garantir un stock
stratégique suffisant pour couvrir

la demande sur six mois
Le ministre de l'Industrie
pharmaceutique, Ali  Aoun, a affirmé
jeudi à Alger que les services de son
ministère ont imposé,  à travers le
cahier de charges, la nécessité de
garantir un stock  stratégique
suffisant pour couvrir la demande
sur une durée de 6 mois en ce  qui
concerne la matière première pour
les fabricants et les médicaments
pour les distributeurs, soulignant
que la pénurie de médicaments
enregistrée sur le marché mondiale
est un phénomène qui a touché tous
les  pays, y compris producteurs.
Lors d'une séance plénière de l'APN
consacrée aux questions orales et
présidée par M. Lansari Ghali, vice-
président de l'APN, en présence de la
ministre des Relations avec le
Parlement, Basma Azouar et de
membres du  Gouvernement, le
ministre a souligné que son
département a accordé en début
2022 des autorisations
d'importation de certains types de
médicaments  nécessaires en
rupture sur le marché et veille
actuellement à assurer un  suivi
hebdomadaire de l'évolution du
marché concernant les
médicaments  indisponibles en
pharmacies ou fortement de
mandés.
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SAÏDA 
Trois morts et un blessé
dans un accident 
de circulation 

Trois personnes sont mortes et une autre a été blessée
dans un accident de circulation survenu, vendredi, à
Saïda, a-t-on appris des services de la Protection civile.

L’accident s’est produit à 2 h 30 minutes du matin au
niveau de la route nationale RN 6, reliant les wilayas de
Saïda et d’El Bayadh, plus exactement à hauteur de l’inter-
section de la route menant à la commune de Sidi Ahmed,
suite à une collision entre un véhicule et un bus de trans-
port des voyageurs, en provenance d’Alger vers la wilaya
de Béchar, causant trois décès sur place et un blessé, a in-
diqué la même source.

Les agents de la Protection civile sont intervenus pour
effectuer les premiers soins de secours au blessé qui a été
évacué au service des urgences médicales de l’établisse-
ment public "Ahmed Medeghri" de Saïda tandis que les
trois corps sans vie ont été acheminés vers la morgue du
même hôpital.

CONSEIL SUPÉRIEUR 
DE LA JEUNESSE 
M. Hidaoui participe
activités des Groupes
de discussion des
jeunes à In Guezzam 

Le président du
Conseil supérieur de la
jeunesse (CSJ), Musta-
pha Hidaoui a pris part
jeudi aux activités des
Groupes de discussion
des jeunes à In Guez-
zam, dans le cadre du
programme du Conseil
visant l'association des
jeunes algériens dans
l’élaboration d’une vi-
sion prospective et fu-
turiste. M. Hidaoui à
écouté, à l'occasion, les préoccupations des jeunes de cette
wilaya ayant affiché leur disposition à apporter leur contri-
bution en matière de développement local et insuffler une
nouvelle dynamique sur tous les plans.

BOISEMENT 
Plantation d'arganiers
prochainement dans
plusieurs wilayas
(Ministre) 

Le ministre de l'Agriculture et du Développement
rural, Mohamed Abdelhafid Henni a annoncé, jeudi à par-
tir de Blida, le lancement prochain de la plantation d'ar-
ganier à travers plusieurs wilayas du pays.

M. Henni qui procédait à la clôture du Salon national
des agrumes, en compagnie du ministre du Commerce et
de la Promotion des exportations, Kamel Rezig, a révélé le
lancement prochain d’opérations de plantation d’arga-
niers à travers les wilayas de Tindouf, Bechar, El Bayadh,
Naâma, Mostaganem et Chlef, avant leur "élargissement à
l'avenir à d'autres wilayas du pays", a-t-il souligné.

Il a fait état, à ce propos, d'un accord avec une entre-
prise algéro-italienne spécialisée dans la production de
plants, avec des procédés modernes, "en vue de la produc-
tion du nombre de plants d’arganiers nécessaires pour
concrétiser ces opérations".

"La plantation de l’arganier s'inscrit dans le cadre d’un
ambitieux projet visant à produire l'huile d'argan, réputée
pour sa haute valeur économique", a ajouté le ministre de
l’Agriculture.

"L’arganier est un arbre endémique de la wilaya de Tin-
douf", a-t-il ajouté, par ailleurs.
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BOUMERDES 
Démantèlement d'un
réseau criminel et saisie
de téléphones portables 

La police de Boumerdes a procédé récemment au démantè-
lement d'un réseau criminel composé de 20 individus activant
dans la contrebande et exerçant une activité commerciale sans
registre de commerce avec la saisie de 1311 téléphones portables,
a indiqué, jeudi, un communiqué des Services de la Sûreté na-
tionale. "L'enquête directe menée dans cette affaire par le service
de wilaya de la police judiciaire, sous la supervision du procureur
de la République territorialement compétent, s'est soldée par la
saisie de 1311 téléphones portables de différentes marques sans
factures, et 51 tablettes électroniques", ajoute le communiqué.

Les mis en cause ont été présentés devant le parquet territo-
rialement compétent pour association de malfaiteurs, contre-
bande et exercice d'une activité commerciale sans registre de
commerce, conclut le document.

LAGHOUAT 
Arrestation de trois
individus et saisie 
de drogue dure 

Les éléments de la brigade de lutte contre le trafic illicite de
drogue relevant des services de la Police judiciaire (PJ) de la sû-
reté de wilaya de Laghouat ont arrêté trois (3) individus suspectés
de trafic de stupéfiants, en possession de plus de 900 comprimés
de drogue dure (Ecstasy), a-t-on appris jeudi auprès de ce corps
de sécurité. L'opération, menée suite à l'exploitation de rensei-
gnements, s'est soldée par l'arrestation des trois suspects, dont
une femme, à bord d'un véhicule touristique et la saisie de la
quantité de drogue dure précitée, a précisé le chef de la cellule
de communication et des relations publiques à la Sûreté de wi-
laya, le commissaire Mohamed Kioua. 

Après achèvement des procédures légales, les mis en cause,
entre 24 et 30 ans, ont été présentés devant le parquet territoria-
lement compétent, pour contrebande, détention, transport et
commercialisation illicites de stupéfiants, à l'aide d'un véhicule
motorisé, dans le cadre d'une bande criminelle organisée.

SAÏDA 
Relogement de plus de 40
familles de la commune
d’Ouled Khaled 

Pas moins de 44 familles occupant des habitations vétustes
dans la commune d’Ouled Khaled (Saïda), ont bénéficié jeudi de
nouveaux logements, dans le cadre d’un programme de résorp-
tion de l’habitat précaire (RPH).

Les services communaux ont mobilisé l’ensemble des
moyens humains et matériels nécessaires pour la réussite de
cette opération. Les agents communaux ont procédé à la démo-
lition des habitations précaires et récupéré, immédiatement
après l’opération de relogement, l’assiette foncière, d’une super-
ficie d’un hectare, devant abriter des équipements publics.

ACCIDENTS DE LA CIRCULATION 
10 décès et 256 blessés 
en 48 heures 

Dix (10) personnes ont trouvé la mort et 256 autres ont été
blessées dans des accidents de la circulation survenus à travers
différentes régions du pays durant les dernières 48 heures, selon
un bilan publié samedi par la Protection civile. A Tiaret, Relizane,
Mila et Tébessa, quatre autres personnes sont décédées par as-
phyxie suite à l'inhalation du monoxyde de carbone, ajoute la
même source. Les secours de la Protection civile sont intervenus
également, durant cette période, à travers plusieurs wilayas pour
prodiguer les premiers soins à 68 personnes incommodées par
le monoxyde de carbone émanant d'appareils domestiques.

Les agents de la Protection civile ont procédé, en outre, durant
la même période, à l’extinction de 05 incendies urbains et divers
à travers les wilayas d’Alger, Constantine et M'Sila.

BATNA 
Démantèlement d'une
bande d’agresseurs 
dans un parc de loisirs 

La brigade territoriale de la Gendarmerie nationale
de Fesdis (Batna) a mis hors d’état de nuire une bande de
malfaiteurs âgés entre 25 et 35 ans, auteurs d’agressions
à l’arme blanche et de vols commis au parc des loisirs de
Kasrou, apprend-on jeudi, dans un communiqué de ce
corps constitué.

Le communiqué de la gendarmerie précise que trois
membres de la bande ont été arrêtés et les trois autres
sont en fuite.

Trois téléphones portables ont été récupérés et des
armes blanches prises sur les accusés.

Les agresseurs confrontés à leurs victimes, ont été im-
médiatement reconnus, souligne la même source,
concluant qu’après l’achèvement des procédures d’en-
quêtes, les mis en cause ont été présentés devant les au-
torités judiciaires compétentes.

TOUGGOURT 
Saisie de psychotropes 

Les éléments du Groupement territorial de la gendar-
merie nationale de Touggourt, ont saisi 5.918 capsules de
psychotropes de marque étrangère et arrêté deux indivi-
dus activant dans un réseau criminel spécialisé dans le
trafic de drogues, a indiqué jeudi un communiqué de
cette instance sécuritaire.

L’opération qui a été réalisée grâce à l'exploitation
d'informations et des dispositifs de sécurité mis en place
par les éléments de la gendarmerie nationale, a donné
lieu à l’arrestation de deux suspects à bord d’un véhicule,
a-t-on précisé.

La fouille minutieuse du véhicule a permis de mettre
la main sur une quantité de psychotropes (5.918 cap-
sules) et de récupérer une somme de 45.000 DA .

Après achèvement des procédures légales, les sus-
pects ont été présentés devant le procureur de la Répu-
blique près le Tribunal de Touggourt.

EL BAYADH 
Distribution de colis
alimentaires 

Quatre-cents (400) colis alimentaires ont été distri-
bués récemment aux familles nécessiteuses et aux popu-
lations nomades de la wilaya d’El Bayadh, a-t-on appris
auprès du comité de wilaya du Croissant-Rouge algérien
(CRA), soulignant que cette opération de solidarité inter-
vient dans le cadre de la campagn e nationale initiée par
cette organisation depuis décembre dernier sous le slo-
gan "un hiver chaud".

Les colis distribués se composent de denrées alimen-
taires de large consommation, de couvertures, de la lite-
rie, en plus de fauteuils roulants aux malades et
personnes aux besoins spécifiques.

Par ailleurs, la préparation d’une action de solidarité
durant le mois de ramadhan sera lancée la semaine pro-
chaine. Les bénéficiaires recevront, après leur recense-
ment, des couffins alimentaires.

Des restaurants seront ouverts pour servir des repas
chauds aux gens de passage et aux nécessiteux lors de la
rupture du jeûne.
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HISTOIRE
Mascara: la 2eme allégeance à l’Emir Abdelkader, un événement

historique marquant de l’Etat algérien moderne (spécialistes)

Dans une déclaration à l’APS à
la veille de la commémoration du
190e anniversaire de cet événe-
ment historique, Dr Hamaïdi Ba-
chir a souligné que la deuxième
allégeance à l'Emir Abdelkader,
qui a eu lieu à la mosquée "Sidi
Hassan" de Mascara, était un évé-
nement "important qui a jeté les
bases de la démocratie pour l'Etat
algérien moderne, en accordant
à l'Emir une légitimité populaire
à travers la +Moubayaa+ (allé-
geance) par des habitants de plu-
sieurs régions du pays".

Le même chercheur a déclaré
que cette prestation de serment
fait office d’un "référendum po-
pulaire pour choisir l'homme qui
conduira le Djihad contre l'occu-
pation française, et combler un
vide politique engendré par la
chute d'Alger aux mains de l'oc-
cupant, entraîna nt l'effondrement
d’institutions de l'Etat qui exis-
taient avant la création de l'Etat
de l'Emir". Cette étape historique

a consacré une démocratie pure
et établi un Etat algérien unifié
avec toutes ses tribus pour résister
à l'occupation française, a affirmé
Dr Hamaidi, soutenant que l'une
des réalisations les plus impor-
tantes, à la faveur de la deuxième
allégeance à l'Emir Abdelkader,
était l'établissement de neuf wi-
layas dirigées par des Khalifa, en
plus de la construction d'une usine
d'armement à Miliana (Aïn Defla).
De son côté, Dr Boungab Mokhtar
a souligné que la deuxième allé-
geance à l'Emir Abdelkader était
un "évén ment historique impor-
tant qui a permis à la population
algérienne de choisir démocrati-
quement son dirigeant dans le
combat contre les forces coloniales
françaises, nonobstant la fondation
du premier noyau de l'Etat algérien
moderne par l'Emir après le vide
politique qu'a connu l'Algérie du
5 juillet 1830 au 4 février 1833".
"L’Emir Abdelkader avait insisté
sur une deuxième allégeance après

celle qui lui a été faite le 27 no-
vembre 1832 sous l'arbre Dardara
dans la région de Ghriss, afin d’as-
seoir sa légitimité pour mener le
Djihad contre l’occupation fran-
çaise et diriger le pays, après
l'époque ottomane en Algérie de
1518 à 1830". "La deuxième allé-
geance a prouvé l'habilet é et le
génie du fondateur de l'Etat algé-
rien et sa capacité d’unir les tribus
du pays sous son commandement,
de diriger le Djihad et d’accomplir
des réalisations politiques, mili-
taires, économiques et diploma-

tiques, dont l'établissement de re-
lations avec les chancelleries de
nombreux pays du monde", a-t-il
affirmé.

Pour sa part, Dr Hassan Djaker
a indiqué que la deuxième allé-
geance à l'Emir Abdelkader était
une "preuve de démocratie dans
l'Etat de l'Emir basée sur le prin-
cipe de la Choura et de consulta-
tion populaire pour diriger le pays
avec légitimité dans la résistance
à l'occupation française". "Cet évé-
nement historique a permis à
l'Emir de se proclamer chef mili-

taire et religieux dans le pays", a-
t-il estimé, rappelant que la
deuxième allégeance a eu lieu au
mois du Ramadhan et revêt toute
une signification en Islam chez
l'Emir Abdelkader. M. Djaker a
appelé, au passage, les chercheurs
sur l'histoire de l’Emir Abdelkader
à intensifier la recherche scienti-
fique historique qui traite de la
deuxième allégeance au fondateur
de l'Etat algérien moderne, en tant
qu’étape historique importante.

Dans le cadre de la célébration
du 190e anniversaire de la
deuxième allégeance à l'Emir Ab-
delkader, la direction de la Culture
et des Arts a concocté un pro-
gramme de festivités comportant,
entre autres , des expositions de
livres mettant en exergue l'histoire
de la résistance du fondateur de
l'Etat algérien moderne contre
l'occupant français et l’animation
de conférences et de séminaires
sur cet événement historique, en
plus de la programmation de vi-
sites pédagogiques aux sites ar-
chéologiques et historiques té-
moignant de la résistance popu-
laire, au profit d’élèves d’établis-
sements scolaires, d’étudiants uni-
versitaires et d’adhérents d’asso-
ciations à caractère culturel. 

La deuxième allégeance à l’Emir Abdelkader, le 4 février 1833, est un événement historique important ayant consacré les règles
de la démocratie dans l’Etat algérien moderne, se sont accordés à affirmer des professeurs spécialisés en histoire moderne et

contemporaine à l’université "Mustapha Stambouli" de Mascara.

PARLEMENT
Intérieur : la mouture finale
du SNAT actualisé, fin prête
(ministre)

Le ministre de l'Intérieur, des Collectivités locales et de l'Aména-
gement du territoire, Brahim Merad, a annoncé jeudi à Alger, que la
mouture finale du Schéma national d'aménagement du territoire
(SNAT) actualisé (2030) était fin prête et serait soumise au Gouver-
nement pour approbation.

Présentant un exposé devant la Commission de l'habitat, de l'hy-
draulique et de l'aménagement du territoire à l'Assemblée populaire
nationale (APN) sur le bilan d'action du secteur pour l'année 2022 et
les années à venir, le ministre a fait savoir que "les conclusions des
ateliers thématiques programmés pour l'actualisation de ce schéma
ont permis l'élaboration de sa mouture finale", ajoutant que l'ap-
probation par le Gouvernement de ce schéma s'effectuera en vertu
d'un texte juridique". "Ce programme vise à placer les quatre grandes
villes (Alger, Oran, Constantine et Annaba) en tête de la chaine de
croissance en vue d'impacter les wilayas voisines et les autres régions
dans le but de réaliser l'équilibre territoriale" outre la "promotion
de la wilaya d'Alger en un grand portail international mais aussi la
promotion d'Oran, de Constantine et d'Annaba au rang des grands
villes méditerranéennes", a-t-il soutenu. Dans ce sens, le ministre a
rappelé que l'opération d'actualisation s'était appuyée sur trois axes
essentiels consistant en le diagnostic des nouvelles problématiques
et la définition des enjeux et des défis dont la diversité économique,
la transition numérique et la numérisation du territoire en sus de
la détermination des tendances et du scénario d'aménagement,
précisant que ce programme actualisé repose sur 24 plans d'action
territoriaux et cinq lignes directrices dont la Gouvernance et la
Justice territoriale tout en réunissant les conditions d'attractivité
du territoire". Concernant les wilayas du sud fraichement créées,
M. Merad a rappelé les "efforts consentis et les mesures prises en
vue de parachever l'opération de transfert des prérogatives à part
entière à ces wilayas", citant à cet égard "l'octroi d'aides estimées à 9
milliards de DA pour prendre en charge les différentes  dépenses de
fonctionnement, de réhabilitation et d'aménagement des structures
de base affectées aux services décentralisés de l'Etat, à l'instar de
l'acquisition d'équipements et de l'aménagement de logements de
fonction". Dans le même sens, ajoute le ministre, "1.400 postes bud-
gétaires ont été créés au titre du budget de fonc tionnement du mi-
nistère, et 5.023 postes budgétaires ont été créés au profit de 12
secteurs ministériels, outre l'entrée en service de 95 services publics".
Et d'ajouter: "L'installation effective des wilayas du Sud nouvellement
créés, s'inscrit dans les objectifs suprêmes du programme du
président de la République, M. Abdelmadjid Tebboune, afin de
transférer toutes les prérogatives à ces wilayas, et de leur permettre
de jouer pleinement leur rôle de développement, de valoriser leurs
composantes, et de rapprocher l'administration de ses citoyens en
réduisant les distances et les écarts en matière de développement".
"Des défis et des enjeux nationaux attendent aujourd'hui notre pays,
et pour construire l'Algérie nouvelle, plusieurs décisions et mesures
touchant tous les secteurs et toutes les régions, ont été prises par le
Président de la République. Ainsi le SNAT actualisé (2030) et tous
les outils et les études relatifs à l'aménagement et au développement
du territoire, prendront en charge tous ces enjeux (.. .) afin de
construire un projet territorial cohérent dans le cadre de la concer-
tation intégrant l'équilibre territorial, l'efficacité économique, la
justice sociale et la durabilité des ressources", a précisé M. Merad. 

Le ministre de l'Habitat, de l'Ur-
banisme et de la Ville, Mohamed
Tarek Belaribi a affirmé, jeudi à
Alger, qu'une réflexion était en
cours pour la numérisation de
l'opération de distribution des lo-
gements publics locatifs (LPL), af-
firmant que son secteur œuvrait
également à l'introduction de cer-
taines modifications sur la formule
des logements promotionnels aidés
(LPA).

Lors d'une séance plénière à
l'Assemblée populaire nationale
(APN), consacrée aux questions
orales, présidée par M. Lansari
Ghali, vice-président de l'APN, te-
nue en présence de la ministre
des Relations avec le Parlement,
Mme Basma Azouar et de membres
du Gouvernement, M. Belaribi a
indiqué que "la distribution de lo-
gements LPL concerne les com-
missions présidée par le chef de
Daïra et ne relève pas des compé-
tences du ministère".

"Nous avons constaté des pro-
testations contre les opérations de
distributions de la part de citoyens
mécontents. Nous envisageons ac-
tuellement de procéder à la dis-
tribution des logements de ma-
nière informatisée", a-t-il précisé.
Concernant la distribution des lo-
gements, M. Belaribi a affirmé que
la loi de fin ances 2023 avait consa-
cré un programme qui compte
225.000 logements, toutes formules
confondues, à travers le pays, ajou-
tant qu'une fois le programme
achevé, la distribution des loge-
ments sera effectuée "selon des
normes précises, logiques et scien-
tifiques loin de toute improvisa-
tion". Répondant à une question
du député Kamel Korichi (Indé-
pendants), le ministre a rassuré
les souscripteurs à la formule LPL
relevant de l'AADL que "les loge-
ments non distribués ou récupérés
auprès des souscripteurs faus-
saires", sera à nouveau mis à la

disposition des souscripteurs, sou-
lignant que lors de l'étape de dis-
tribution des décisions de pré-af-
fectation, "tous ces logements se-
ront pris en considération". Affir-
mant que le secteur "a mis fin aux
anciennes méthodes de gestion,
où les projets étaient programmés
avant même la disponibilité du
foncier", le ministre a assuré que
le ministère de l'Habitat, et dans
l'objectif de garantir une plus
grande efficacité dans la program-
mation des projets, avait adressé
des correspondances aux walis
concernant les assiettes foncières
disponibles pour accueillir les pro-
jets de logements programmés.
Répondant à une question du dé-
puté Rabah Djedou (Mouvement
Al-Bina), M. Belaribi a affirmé que
selon les statistiques, "62.000 lo-
gements finis sont disponibles à
travers le pays", appelant les walis
à œuvrer de concert avec les com-
missions de wilayas pour garantir
une cadence plus accélérée de
l'opération de distribution de ces
logements.

Par ailleurs, le ministre a indi-
qué que le secteur de l'Habitat était
en passe de revoir les textes de Loi
régissant la formule LPL, en vue
de mettre fin aux problèmes aux-
quels font face les promoteurs im-
mobiliers en termes de perception
de leurs dus auprès des souscrip-
teurs. Répondant à une question
du député Omar Messaoudi (RND),
M. Belaribi a souligné que cette
révision a été dictée par le fait que
certains souscripteurs "ne payent
pas leur dû, obligeant la Caisse
nationale du logement (CNL) à
payer les entreprises de réalisation
en vue de garantir le bon déroule-
ment du projet". Le ministre a, par
ailleurs, ajouté que la wilaya de
Biskra "possède, au titre du quin-
quennat actuel (notamment 2021-
2022), un programme avec un total
de 25.027 unités de logements dont

6.223 finalisées, 14.563 en cours de
lancement et 4.241 en cours de réa-
lisation".

Concernant les entreprises et
les promoteurs immobiliers qui
n'ont pas respecté leur engagement
de livrer les projets qui leur ont
été assignés, dans le cadre du LPA
ou du logement social participatif
(LSP) de la wilaya de Sidi Bel Abbes,
M. Belaribi a affirmé que toutes
les procédures ont é té prises en
vue de trouver une solution au
profit des bénéficiaires et trans-
férer ces projets à un nouveau pro-
moteur immobilier. En réponse
au député Mohamed Mir (Indé-
pendants), le ministre a ajouté que
plusieurs promoteurs de la wilaya
ont été accompagnés dans la re-
lance de leurs projets de logement,
pendant que certains projets ont
connu une accélération dans la
cadence de réalisation et d'autres
sont en cours d'élaboration des
contrats de vente sur plan aux
souscripteurs. Le ministre a, par
ailleurs, affirmé que les travaux
de plusieurs projets de type LPL
dans la wilaya de Ain Defla, ayant
connu un arrêt pour nombre de
raisons, avaient été repris et seront
livrés à partir de l'année en cours.

M. Belaribi a indiqué, en ré-
ponse à la question du député
Mokhfi Harizi (RND), que le projet
des 1.250 logements LPL à Khemiss
Miliana connait un taux d'avan-
cement dépassant les 40%. Il est
prévu que ce projet soit progres-
sivement réceptionné à partir du
mois de juin, alors que 584 unités
avaient été livrées dans le cadre
du projet des 1000 logements à
Ain Defla, et ce, jusqu'à fin 2022.

Les travaux sont en cours pour
416 unités restantes après attribu-
tion du projet à une femme en-
trepreneur, selon les explications
du ministre de l'Habitat, qui af-
firme "attendre la livraison du pro-
jet le 30 juin 2 023".

HABITAT
LPL : Vers la numérisation des opérations 
de distribution (Belaribi)
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Journée d'étude sur le projet de loi organique
sur l'information 

A l'occasion d'une jour-
née d'étude sur le projet de
loi organique sur l'informa-
tion audiovisuelle, la presse
électronique et la presse
écrite, le président du
groupe parlementaire du
parti Brahim Saadelli, a
affirmé que cette rencontre
"vise à permettre aux dépu-
tés FLN de prendre connais-
sance des lois relatives à
l'audiovisuel, à la presse
électronique et à la presse
écrite".

L'enseignent à
l'Université d'Alger 3,
Mohamed Chebri, a salué le
contenu du projet de loi
relatif à l'information, en
affirmant qu'il "contient
plusieurs points positifs",
notamment "l'élargissement
de la disposition du principe
de droit à l'information à
travers l'article 3 qui consa-
cre ce droit par l'accès à la
source de l'information et le
droit du public à accéder à
une information complète,
crédible et objective".

Il a ajouté que le projet
"identifiait et consacrait" le
concept de l'éthique, tel que
"l'explication de la source de

l'information et la vérifica-
tion de l'information avant
la publication, sans oublier
le fait que la nouvelle loi
garantit la dépénalisation
du journaliste".

Le texte du projet de loi
définit également le champ
d'activité des médias par
"l'obligation du respect des
principes et des valeurs de
l'Etat, tels que le respect de

la religion musulmane et
des éléments de l'identité
nationale, la non-atteinte à
la souveraineté nationale, à
la sécurité et à la défense
nationale". Les interven-
tions de nombreux profes-
sionnels des médias, des
directeurs de sites Internet
et de journaux, ont porté sur
le contenu du texte du projet
de loi organique relatif à

l'information, notamment
en ce qui concerne le dos-
sier de la formation, la carte
de journaliste professionnel
et la nécessité d'ouvrir la
porte aux professionnels
pour participer au travail de
l'Autorité nationale indé-
pendante de régulation de
l'audiovisuel (ANIRA) et de
la presse électronique et la
presse écrite.

La préservation de la mémoire
nationale constitue une priorité vitale
pour la transmission des valeurs de
patriotisme authentiques aux futures
générations, a affirmé vendredi à
Berriane (45 Km au nord de Ghardaïa)
le ministre des Moudjahidine et des
Ayants droit, Laïd Rebiga.

S’exprimant lors de l’ouverture des
travaux des Journées d’étude sur la
personnalité de Cheikh Ahmed Ben
Omar Aouragh organisés à l’initiative
de l’Association des fils de la généra-
tion du 1er novembre de Berriane, le
ministre a indiqué que "cette rencon-
tre est une aubaine pour transmettre
aux générations montantes les valeurs
du patriotisme et leur inculquer les
principes d’attachement à l’identité
nationale et les sacrifices consentis
pour défendre notre patrie avec toutes
les constantes nationales".

Le ministre a rappelé à cette occa-
sion que son département ministériel
œuvre à préserver la mémoire natio-
nale conformément au programme du
président de la république, M.
Abdelmadjid Tebboune, qui n'a de
cesse d'accorder l'intérêt nécessaire à
la mémoire nationale. Il a, dans ce

sens, souligné que la région de
Ghardaïa était et restera un rempart
pour la préservation de notre identité
avec ses valeurs et ses constantes natio-
nales.

M. Rebiga, a affirmé que ces jour-
nées d’étude s’inscrivent pleinement
dans le processus de la transmission
aux jeunes générations, le patriotisme
et amour de la patrie ainsi que l’épopée
historique et les diverses phases du
combat du peuple algérien pour la pré-
servation de son identité, sa religion et
l’acquisition de son indépendance.

Il a , en outre, rappelé la contribu-
tion significative de la population de
Ghardaïa dans toute sa composante
sociologique, les sacrifices consentis et
l'esprit d'engagement pour la défense
de la patrie, ses valeurs et ses
constantes nationales.

Ces journées d’étude sur la person-
nalité du feu Cheikh Ahmed Ben Omar
Aouragh (1917-2004) animées par une
pléiade d'universitaires, de cher-
cheurs, des membres du Madjlis Ammi
Saïd (Haute Instance du rite Ibadite ) a
pour objectif de promouvoir et de pré-
senter des lectures et des informations
scientifiques sur cette personnalité,

selon les organisateurs.  Il s’agit égale-
ment de faire connaître aux jeunes
générations une histoire jalonnée de
sacrifices consentis pour la défense de
la patrie contre les ennemis de l'Algérie
et sa religion, ont-ils ajouté.

Plusieurs co nférences portant sur
divers thèmes, seront animées durant
ces journées (3-4 février en cours)
notamment le parcours réformiste du
Cheikh Ahmed Ben Omar Aouragh,
son rôle dans la société, sa contribu-
tion dans la halqua des Azzaba et le
Madjlis de Ami Said Ibadite ainsi que
dans l’éducation de la société.

Cet évènement a été marqué par la
présence du représentant du ministre
des affaires religieuses et des wakfs,
des représentants de la société civile
ainsi que les autorités de la wilaya.

Le ministre des moudjahidine et
des ayants droits s’est rendu aux che-
vets de plusieurs anciens moudjahi-
dine et figures de la résistance issues
de la région de Berriane, d’El Ateuf et
Metlili en marque de reconnaissance
de leurs valeureux services et de leurs
sacrifices consentis pour la liberté et
l'indépendance du pays avant de visiter
le musée du Moudjahid de Metlili.

OBSERVATOIRE NATIONAL 
DE LA SOCIÉTÉ CIVILE (ONSC) 
Réunion pour examiner
les moyens de créer 
une nouvelle dynamique
privilégiant le dialogue 

L'Observatoire national de la société civile
(ONSC) a tenu, vendredi à Alger, une session extra-
ordinaire de son Conseil national, consacrée à
l'examen des voies et moyens de créer une nouvelle
dynamique, fondée sur la consolidation du dia-
logue constructif avec toutes les franges de la
société pour réaliser le développement local et pro-
mouvoir la citoyenneté active.

A l'ouverture des travaux de cette session, le pré-
sident de l'Observatoire, Noureddine Benbraham a
affirmé que cette rencontre avait pour objectif
d'"impulser une nouvelle dynamique à l'activité de
l'ONSC, qui repose essentiellement sur les NTIC et
le dialogue avec l'ensemble des franges de la
société afin de réaliser le développement local glo-
bal et promouvoir la citoyenneté active".

M. Benbraham a rappelé, dans ce sillage, la ren-
contre tenue récemment à Guelma, en présence de
plus de 600 participants représentant diverses
associations, consacrée à l'examen des voies et
moyens de renforcer et de promouvoir le dialogue
démocratique et constructif avec les parties
concern ées, notamment les autorités locales et de
wilaya, dans le cadre de la concrétisation des orien-
tations du président de la République, M.
Abdelmadjid Tebboune lors de sa dernière rencon-
tre avec les walis, les appelant au renforcement du
dialogue avec la société civile pour trouver des
solutions adéquates aux différentes préoccupa-
tions exprimées par les citoyens".

Cette session permettra d'arrêter un nouvel
agenda pour l'observatoire sur la base des résultats
de la rencontre de Guelma au mieux des intérêts de
la société et du citoyen", a précisé M. Benbraham,
ajoutant qu'"elle sert aussi à appuyer le dialogue
constructif avec les autorités locales dans l'objectif
de réaliser le développement local, tenant compte
des spécificités et des potentialités de chaque
région".

"Cette session extraordinaire verra le lancement
d'une nouvelle dynamique pour l'observatoire
reposant sur l'approche participative sous forme
de cinq (5) axes, dont la loi sur les associations et
l'amélioration du financement des associations
grâce aux secteurs public et privé", a-t-il soutenu.

Le président de l'ONSC a également mis l'accent
sur la nécessité "d'impliquer la communauté
nationale établie à l'étranger et de tirer profit de ses
expertises dans les différents domaines, tout en
l'associant au développement socioécono mique
du pays", rappelant l'importance d'appuyer l'action
régionale et internationale pour renforcer la
société civile et profiter de son expérience sur le
terrain. M. Benbraham a insisté sur la nécessité de
"renforcer la citoyenneté à travers l'association du
citoyen au développement local et national, en lui
permettant de devenir un élément actif dans divers
domaines afin de réaliser la bonne gouvernance".

Pour le président de l'observatoire, "il importe
d'organiser les comités de quartiers et de program-
mer des projets pour lutter contre les fléaux
sociaux et la violence, outre la protection de l'envi-
ronnement".

Le groupe parlementaire du Parti du Front de libération nationale (FLN) à l'Assemblée
populaire nationale (APN) a organisé, jeudi à Alger, une journée d'étude sur le projet 
de loi organique relatif à l'information, au cours de laquelle les participants ont souligné 
à l'unanimité "la nécessité de débattre du projet en vue de son enrichissement".

MOUDJAHIDINE 
La préservation de la mémoire nationale une
priorité vitale pour la transmission des valeurs
patriotique (ministre)

TOURISME 
"Exploiter les structures publiques selon une vision économique"
(Ministre)

Le ministre du Tourisme et de l’Artisanat Yacine Hammadi
a mis l’accent jeudi, sur la nécessité d’exploiter les structures
publiques de tourisme, selon une vision économique.

S’adressant aux représentants de la presse en marge d’une
visite d’inspection et de travail dans la wilaya de M’sila, le
ministre a estimé qu’il faut "sortir du modèle administratif de
gestion des équipements publics, comme cela se faisait par le
passé, et aller dans le sens des orientations du Président de la
République, M. Abdelmadjid Tebboune sur l’exploitation
rationnelle des infrastructures publiques sans attendre l’aide
de l’Etat".

Dans cet ordre d’idée, M. Hammadi a poursuivi : "La déci-

sion a été prise de mettre les centres d’information et d’orien-
tation touristiques du chef-lieu de wilaya de M’sila et de
Bousaada à la disposition des artisans de la wilaya, que ce soit
pour la formation ou pour la commercialisation, ou encore
pour l’exposition, afin de faire la promotion du tourisme dans
la wilaya et pour atteindre une meilleure rentabilité écono-
mique, agir en coordination avec la chambre locale de l’artisa-
nat traditionnel et des métiers.

Le ministre a souligné que la wilaya de M’sila a été renfor-
cée par la réalisation de plusieurs établissements hôteliers, à
l’instar de l’hôtel El Ksob dépendant de la wilaya et qui a subit
des travaux de restauration, l’hôtel El Kalaa du centre ville de

M’sila, et Kerdada dans la commune de Bousaada dont les tra-
vaux de restauration sont en voie d’achèvement pour être
réceptionnés incessamment. Le ministre s’est déplacé dans la
commune de Maadhid où il a visité le site de la Kalaa des Béni
Hammad. Il a instruit les responsables de respecter les parti-
cularités de la région en veillant au respect des normes dans la
réalisation des équipements de service.

Dans la commune de Bousaada, le ministre a visité le mar-
ché de l’artisanat traditionnel et le musée public national
Nassereddine Dinet, ainsi que l’hôtel Caïd, et l’institut natio-
nal de l’hôtellerie et du tourisme.

APS
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Cette rencontre, organisée
à l’initiative du Club culturel
et intellectuel "El Bayane" de
Mascara, en coordination
avec la direction de la Culture
et des arts et la maison de cul-
ture "Abi Ras El-Nassiri" trai-
tera des thèmes qui concer-
nent "Tagdemt un choix de
l’Emir, forteresse et capitale",
"le patrimoine architecturale
de l’Emir Abdelkader", ainsi
que "l’architecture ottomane
durant la période de l'Etat de
l’Emir", a indiqué à l’APS, le
chargé de l’information de ce
club, Abdelhamid Nacer.

Le séminaire sera animé
par des enseignants universi-
taires, et des chercheurs en
Histoire de l’Etat de l’Emir
Abdelkader, en Histoire
moderne et contemporaine
de l’Algérie et en archéologie
des universités de Tiaret et
Alger 2, selon la même

source. L’objectif de cette
rencontre est de mettre en
exergue les constructions et
les infrastructures édifiées
par l’Emir Abdelkader

durant la période allant de
1832 à 1847, ainsi que la
deuxième allégeance au fon-
dateur de l’Etat Algérien
moderne qui a eu lieu le 4

février 1833 à la mosquée "Sidi
Hassan" de la ville de Mascara
et qui porte actuellement le
nom de la mosquée "El
Moubayaa".

Des autorisations d’exploitation
exceptionnelles, régularisant des
situations demeurées en instance pour
diverses raisons ont été accordées à
neuf (09) investisseurs, dans la wilaya
d’El Tarf.

Au cours d’une cérémonie de
remise de ces autorisations exception-
nelles d’exploitation, le wali d’El Tarf,
Kherfouch Benarar a souligné que
cette opération "s’inscrit dans le cadre
de l’application des instructions du
président de la république, M.
Abdelmadjid Tebboune visant à pren-
dre en charge tous les dossiers pouvant
contribuer au décollage économique

du pays". M. Benarar a indiqué dans ce
contexte que la mise en services des
projets de ces investissements va per-
mettre de "créer plus de trois milles
postes d’emploi directs" expliquant
que l’attribution de ces autorisations
coïncide avec la réalisation de plu-
sieurs autres projets, notamment
l’aménagement des zones indus-
trielles et des zones d’activités et de
stockage.

Le chef de l’exécutif local a souligné
que les services de la wilaya s’engagent
à accompagner tous les porteurs de
projets sérieux, créateurs d’emplois et
créateurs de richesses, e t contribuent

à la promotion économique dans la
wilaya d’El Tarf qui jouit d’une posi-
tion stratégique sue ce plan .

L’un des bénéficiaires de ces autori-
sations d’exploitation, un investisseur
local, a fait part de sa satisfaction, sou-
lignant que son projet offrira des
postes d’emploi à des diplômés de
l’université et des sortants des centres
de la formation professionnelle.

A rappeler que les services de la
wilaya d’El Tarf ont régularisé la situa-
tion de 30 projets d’investissements
privé dans la wilaya, ce qui a permis la
création de nombreux emplois directs
et indirects.

La ministre de la Culture
et des Arts, Soraya
Mouloudji, a annoncé jeudi à
Alger lors d'une plénière,
consacrée aux question
orales, à l'Assemblée popu-
laire nationale (APN), l'affec-
tation d'une enveloppe
financière de plus de 91 mil-
lions da pour la préservation
et la valorisation du site
archéologique "Lambèse" à
Tazoult dans la wilaya de
Batna.

A une question sur l'état
des sites archéologiques à
Batna, Mme Mouloudji a pré-
cisé qu'"une opération de
préservation et de valorisa-
tion du site archéologique à
Tazoult est au programme
avec une enveloppe de
91.144.202.00 da", faisant
remarquer que le site "a été
altéré par des constructions
illégales non conformes à la
législation de la préservation
du patrimoine culturel".

"Un cahier des charges a
été élaboré et soumis à la
commission des marchés
publics en date du 30 janvier
2023 pour déterminer la
nature des travaux à exécuter
concernant la clôture et
l'éclairage par énergie

solaire", a-t-elle précisé.
Mme Mouloudji a fait

savoir que son département
avait acheté "17 hectares
auprès des particuliers au
niveau du site Lambè se qui
recèle des vestiges souter-
rains importants, pour assu-
rer leur sauvegarde", ajou-
tant que le "Centre national
de recherche en archéologie
(CNRA) a engagé une opéra-
tion de fouille archéologique
qui sera suivie de l'aménage-
ment d'un jardin archéolo-
gique".

S'agissant du Tombeau
d'Imedghassen, la ministre a
annoncé la "programmation
de missions sur le terrain au
cours de cette année pour
entamer les travaux de sau-
vegarde et de sécurisation
tracés par l'expertise interna-
tionale".

Mme Mouloudji a égale-
ment souligné que le secteur
de la Culture dans la wilaya
de Batna "a bénéficié de plu-
sieurs projets d'investisse-
ment culturels, à savoir 23
opérations inscrites au titre
du programme d'investisse-
ment du secteur".

A une autre question sur
la stratégie du ministère

pour la promotion et l'exploi-
tation du legs culturel, la
ministre a fait savoir que "le
patrimoine matériel et
immatériel est au cœur des
intérêts de l'Etat à travers le
programme du Président de
la République, M.
Abdelmadjid Tebboune".

Elle a affirmé, dans ce
sens, "la révision prochaine
de tout l'arsenal juridique et
réglementaire lié aux patri-
moine culturel, qui sera fina-
lisé prochainement avant
d'être soumis aux autorités
compétentes.

La ministre a annoncé, en
outre, l'élaboration d'une
proposition relative à l'élar-
gissement d e l'étendue des
parcs culturels pour protéger
le patrimoine national maté-
riel et immatériel, à travers la
mise en place de nouveaux
cadres administratifs de ges-
tion, de protection, de recen-
sement, de documentation et
d'étude scientifique à
l'échelle nationale".

La proposition en ques-
tion concernera aussi l'ou-
verture de perspectives de
coopération avec les pays
sahélo-sahariens, à travers le
partage de l'expérience des

parcs culturels dans la ges-
tion du patrimoine et l'inté-
gration régionale.

Répondant à la question
du député, Belkacem
Mesnadi sur l'investissement
culturel pour préserver le
patrimoine matériel et
immatériel dans la wilaya de
Tebessa, la ministre a souli-
gné que la wilaya a bénéficié
de nombreuses opérations
d'investissement dans divers
domaines culturels", notant
que "le programme d'inves-
tissement y afférent ren-
ferme 23 opérations pour un
montant global de
1.579.468.000.00 DA, dont
certaines sont en cours de
réalisation et d'autres ont été
gelées en 2015".

Elle a ajouté que le secteur
œuvre "à lever le gel sur ces
projets en fonction de leur
importance et priorité".

"Le mois d'octobre pro-
chain verra l'organisation
d'un colloque international
d'évaluation des résultats
réalisés dans le cadre de la
convention de 2003 pour la
sauvegarde du patrimoine
immatériel, et ce à l'occasion
du 20e anniversaire de sa
signature".

MASCARA 
"L’Architecture dans l’Etat de l’Emir
Abdelkader" en débat
L’Architecture dans l’Etat de l’Emir Abdelkader est le thème d’un séminaire national
organisé, hier, à Mascara à l’occasion de la célébration du 190èmeanniversaire de la
deuxième allégeance (Mobayaa) au fondateur de l’Etat algérien moderne, a-t-on
appris, vendredi des organisateurs.

EL TARF 
Neuf (09) autorisations d’exploitation
délivrées à des investisseurs 

BATNA 
Mouloudji: Plus de 91 millions da pour 
la préservation et la valorisation du site
archéologique "Lambèse" 

MOSTAGANEM 
Distribution de plus 
de 230 logements
publics locatifs 
à Hassi Mamèche 

Les services de l’Office de promotion et de ges-
tion immobilière (OPGI) de la wilaya de
Mostaganem ont procédé à la distribution de 234
logements publics locatifs à leurs bénéficiaires dans
la commune de Hassi Mamèche, a-t-on appris ven-
dredi, de cet organisme. L'opération qui a été lan-
cée, jeudi, concerne un deuxième quota et le restant
du projet d’habitation dont a bénéficié la commune,
estimé à 560 logements, précise la cellule d’infor-
mation et de communication.

Les services de l’Office de promotion et de ges-
tion immobilière ont mobilisé les moyens néces-
saires pour reloger les bénéficiaires au niveau de la
nouvelle cité d’habitation et leur accompagnement,
a ajouté la même source.

Cette opération, est la deuxième du genre depuis
le début de l’année en cours après le relogement des
familles qui occupaient les habitations précaires
dans la commune de Sayada (145 familles) et à Haï
"El Arsa" à Mostaganem (150 familles) et ce, dans le
cadre du programme de résorption de l’habitat pré-
caire (RHP).

Quelque 6.868 logements de différentes for-
mules ont été distribués, durant l’année écoulée,
dans la wilaya d e Mostaganem, dont 2.285 loge-
ments publics locatifs, 2.528 logements location-
vente (AADL) et 1.955 aides financières à l’habitat
rural, selon le bilan annuel des services de la wilaya.

SÉTIF 
Formation
professionnelle: 
vaste campagne
d’information dans 
les régions enclavées 

Une vaste campagne d’information a été lancée
jeudi depuis l’Institut national spécialisé en forma-
tion professionnelle Hadadi-Chérif (El Hidab) au
chef lieu de wilaya de Sétif et touchera, une semaine
durant, les régions enclavées à travers le territoire
de la wilaya en vue d’encourager l’adhésion aux éta-
blissements de formation et d’enseignement pro-
fessionnels. Durant la campagne, qui se poursuivra
jusqu’au 9 février courant, 7 sorties seront pro-
grammées vers les régions enclavées de la wilaya
pour faire connaitre les opportunités de formation
assurées par le secteur local de la formation et de
l’enseignement professionnels, au titre la session
de février 2023, a déclaré à l’APS le directeur de
wilaya du secteur Abdelkrim Driss.

Le même responsable a précisé que la campagne
verra la participation des cadres du secteur en plus
de plusieurs partenaires du secteur comme les
cadres et conseillers de l’orientation, représentants
des dispositifs d’appui aux projets d’investissement
et des chambres de l’agriculture, de l’artisanat et
des métiers et de la pêche en plus de représenta nts
des différentes directions en rapport avec le sujet et
ce dans le cadre de la concrétisation du programme
d’information tracé par le ministère de tutelle rela-
tif à la session de février 2023 placer sous le slogan
"on se forme, on s’emploi, on innove".

La première destination de la caravane compo-
sée de deux groupes sera vers les communes
d’Amoucha, Tizi Nebchar, et Ain Kébira au nord du
chef lieu de wilaya et la seconde sera vers la daira
d’El Eulma et ses communes et devra se poursuivre
pour toucher toutes les régions enclavées à travers
le territoire de la wilaya.

La même source a indiqué que les efforts sont en
cours pour ouvrir des annexes secondaires délé-
guées pour la formation professionnelle dans les
régions enclavées et les mechtas et villages, préci-
sant que la gent féminine es la plus ciblé dans le
cadre de cette caravane visant à faire connaitre les
opportunités et les moyens mobilisés par l’Etat dans
le domaine de la formation notamment pour la
femme au foyer.

Il sera procédé à travers cette campagne, à faire
connaitre les opportunités de formation pour la ses-
sion de février par des spécialistes en la matière et
l’orientation des jeunes et la distribution du guide
de la wilaya pour la formation en vue de les encoura-
ger à rejoindre les établissements de formation et
d’enseignem ent professionnels.

Le secteur de la formation professionnelle de
Sétif dispose de 54 établissements dont 17 agréés
d’une capacité d’accueil total estimée à 12.328 sta-
giaires dont 2.280 dans le cadre du système interne.

APS



Lors d'une séance plénière
de l'APN consacrée aux ques-
tions orales et présidée par M.
Lansari Ghali, vice-président de
l'APN, en présence de la ministre
des Relations avec le Parlement,
Basma Azouar et de membres
du Gouvernement, le ministre
a souligné que son département
a accordé en début 2022 des au-
torisations d'importation de cer-
tains types de médicaments né-
cessaires en rupture sur le mar-
ché et veille actuellement à as-
surer un suivi hebdomadaire de
l'évolution du marché concer-
nant les médicaments indispo-
nibles en pharmacies ou forte-
ment de mandés. M. Aoun a af-
firmé que jusqu'au 26 janvier
dernier "on a recensé à l'échelle

nationale l'indisponibilité de
neuf médicaments en pharma-
cies et une forte demande sur
près de 10 autres types". "La fin
2021 a enregistré une pénurie
de près de 400 médicaments",
a relevé M. Aoun dans sa réponse
à une question du député Ab-
deslam Bachagha (MSP), ajou-
tant que "la fin 2022 n'a pas
connu de pénurie". "La tutelle
avait exigé dans son cahier de
charges l'impératif d'assurer un
stock stratégique suffisant en
termes de matière première
pour les industriels et de médi-
caments pour les distributeurs
en vue de couvrir la demande
pendant six mois", a expliqué
M. Aoun, soulignant que "la pé-
nurie a touché tous les pays du

monde y compris les fabricants".
"Depuis sa création, le mi-

nistère a veillé sur la régulation
de la distribution des médica-
ments qui a connu des pertur-
bations en raison des pratiques
exercées par certains distribu-
teurs qui recourent au mono-
pole, le stockage et la vente
concomitante", a-t-il rappelé.
Pour ce faire, le ministère avait
mené en 2022 une étude sur la
pénurie des médicaments au
marché et s'est employé à "lutter
contre le monopole et le stockage
pratiqués par certains distribu-
teurs".

La tutelle a lancé des cam-
pagnes d'inspection dirigées par
des brigades mixtes (ministères
de l'Industrie pharmaceutique
et du Commerce) qui se sont
soldées par la fermeture de dix
(10) établissements de distribu-

tion n'ayant pas respecté la déon-
tologie professionnelle. En ré-
ponse à la question du député
Hamza Hydra (Mouvement El
Bina) sur les mesures que le mi-
nistère compte prendre pour
réduire la facture d'importation
de l'insuline et des médicaments
de traitement du cancer ainsi
que les raisons du retard de leur
production locale, le ministre a
rappelé l'entrée en service ré-
cemment de l'unité de produc-
tion des stylos à insuline relevant
d'un groupe étranger, avec une
capacité annuelle allant jusqu'à
50 millions de stylos, en atten-
dant l'entrée en service de deux
unités de Saidal et de Biocare
pour la production d'insuline.
A ce propos, le ministre a indiqué
que l'unité de Saidal à Constan-
tine "entamera la production à
partir de mars prochain avec

une production de près de 1,5
millions de bouteilles d'insuline
par an destinées exclusivement
aux hôpitaux, ce qui permettra
à l'Algérie en 2023 et grâce à la
production de ces trois unités
"de couvrir 50 % des besoins na-
tionaux en insuline".

A une question du député
Massinissa Ouari (Indépen-
dants) sur le retard de l'opération
d'octroi de licences d'importa-
tion des médicaments et des ma-
tières premières pour les fabri-
cants, le ministre a af firmé qu'il
"n'y a aucun retard dans cette
opération notamment les ma-
tières premières pour les fabri-
cants", soulignant que l'opéra-
tion de traitement des demandes
se fait systématiquement et il
n'y a aucun dossier en suspens
au niveau des services du mi-
nistères". 
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INDUSTRIE PHARMACEUTIQUE
Aoun appelle à garantir un stock stratégique suffisant 
pour couvrir la demande sur six mois
Le ministre de l'Industrie pharmaceutique, Ali Aoun, a affirmé jeudi à Alger que les services de son ministère ont imposé, à travers

le cahier de charges, la nécessité de garantir un stock stratégique suffisant pour couvrir la demande sur une durée de 6 mois en
ce qui concerne la matière première pour les fabricants et les médicaments pour les distributeurs, soulignant que la pénurie de

médicaments enregistrée sur le marché mondiale est un phénomène qui a touché tous les pays, y compris producteurs.

TRANSPORT AÉRIEN
La flotte d'Air Algérie retrouvera
100% de ses capacités à partir
de mars prochain (ministre)

Le ministre des Transports, Kamel Beldjoud a indiqué jeudi à
Alger que la flotte de la compagnie nationale "Air Algérie" retrouvera
100% de ses capacités à partir de mars prochain, notamment avec la
remise en service de 11 avions actuellement en maintenance pério-
dique.

Lors d'une séance plénière de l'APN, consacrée aux questions
orales et présidée par M. Lansari Ghali, vice-président de l'APN, en
présence de la ministre des Relations avec le Parlement, Basma
Azouar et de membres du Gouvernement, M. Beldjoud a souligné
que "la flotte de transport aérien d'Air Algérie composée de 56 avions
retrouvera 100% de ses capacités en mars prochain avec la remise
en service de 11 avions actuellement en maintenance périodique, ce
qui permettra de relancer l'activité du transport aérien à travers les
différentes wilayas du pays. Dans le cadre de l'amélioration du
transport aérien, M. Beldjoud a rappelé la décision du président de
la République, M. Abdelmadjid Tebboune visant à améliorer le
transport aérien à travers l'acquisition de 15 nouveaux aéronefs et la
location de 7 autres, outre l'ouver ture du champ aux privés pour
l'investissement, citant le lancement "des négociations à ce pro-
pos".

A la question du député, Lazhar Degla du parti du Front de libé-
ration nationale (FLN) sur l'intensification des vols au niveau de
l'aéroport de Touggourt, M. Beldjoud a affirmé que la compagnie
algérienne "veille au suivi de la demande", annonçant l'ouverture
de nouvelles lignes "répondant aux critères requis".

Et d'ajouter que "l'ouverture de toute nouvelle ligne aérienne dé-
pendra de sa rentabilité économique et du flux de demandes". En
réponse à une question du député Wahid Al Sid Cheikh (Indépendants)
sur le prix des billets mis en place par Air Algérie vers certaines des-
tinations en Europe, M. Beldjoud a affirmé que la compagnie aérienne
"offre un pack de promotions pour toutes les destinations, lequel a
été favorablement accueilli par les clients", rappelant que "les prix
étaient élevés en raison de la pandémie du Covid-19 lorsque le
nombre de vols étaient très limité face à la demande". M. Beldjoud a
également fait état d'un projet de restructuration de la compagnie,
en cours de préparation, affirmant que le projet "sera soumis au
Gouvernement et présenté en Conseil des ministres". A une question
du député Mohamed Menaouar Bencherif (Front El-Moustakbal)
au sujet du manque constaté en t ermes de transport urbain et
semi-urbain ainsi que l'extension de la ligne du Tramway d'Oran, le
ministre a expliqué que la wilaya disposait d'un réseau de transport
qui couvrait l'ensemble du tissu urbain, faisant savoir que le nombre
de bus urbains était de 1.620 véhicules, soit 66.000 sièges, et celui
des bus semi-urbains de 1.368, soit 55.000 sièges. Plus explicite, le
ministre a rappelé la mise en service d'une ligne téléphérique qui
devrait faciliter le déplacement des citoyens, en plus du tramway
qui assure le transport de 40.000 abonnés/jour. Répondant à la
question du député Cherif Benhamou (Mouvement El Bina) sur
l'aérodrome de Sayada à Mostaganem, M. Beldjoud a assuré qu"'une
commission sera dépêchée bientôt sur les lieux pour s'enquérir de
la situation et prendre note des insuffisances constatées au niveau
de cette structure". En réponse à une interrogation soulevée par le
député Djaâfar Hadda (Front El-Moustakbal) au sujet de la réex-
ploitation de la ligne ferroviaire de Mascara, le ministre des Transports
a indiqué que son secteur s'attelait à améliorer la situation, rappelant,
à ce propos, les instructions du président de la République portant
"impératif d'améliorer le transport des personnes et des marchandises
par train". L'extension des lignes ferroviaires se poursuivra partout
sur le territoire national, a-t-il conclu, affirmant que l'Etat accorde
un grand intérêt aux projets de ce mode de transport. 

Le groupe Sonatrach entend augmenter la pro-
duction au niveau des gisements pétroliers du péri-
mètre de la région de Touggourt de 45.000 barils/jour
actuellement, à 80.000 barils/jour d'ici 2026, a annoncé
jeudi le PDG du Groupe, Toufik Hakkar.

Inspectant plusieurs projets de développement à
Touggourt, M. Hakkar a déclaré à la presse que la
capacité de production au niveau du périmètre de la
région, en hausse grâce aux opérations incessantes
de forage de puits depuis 2016, est passée de 5.000
barils/jour à 45.000 barils/jour actuellement et devrait
atteindre plus de 60.000 barils/jours en 2023 puis
80.000 barils/jour à l'horizon 2026.

Ces projets ont été réalisés par les filiales de So-
natrach, notamment la Société algérienne de réali-
sation de projets industriels (SARPI), l'Entreprise
nationale de grands travaux pétroliers (ENGTP) et la
Société nationale de génie civil et bâtiment (GCB), a
fait savoir M. Hakkar. Selon l'exposé présenté par le
PDG de Sonatrach, 40 puits sont exploités à travers

les infrastructures de Touggourt et il sera procédé
au raccordement de 22 puits supplémentaires avec
toutes leurs installations et à la fourniture d'appareils
de contrôle à distance pour atteindre la capacité de
production ciblée soit 80.000 barils/jour. Par ailleurs,
M. Hakkar a insisté sur l'importance de récupérer le
gaz associé au niveau des points de production, rap-
pelant les investissements "considérables" de Sona-
trach dans ce domaine "pour préserver l'environne-
ment et valoriser le gaz destiné au marché national
ou à l'exportation, notamment dans le contexte de la
hausse sensible des prix à l'échelle mondiale". Le
PDG de Sonatrach a inspecté durant cette visite l'ou-
vrage du groupement "Bir Sebaa" dans le cadre du
partenariat entre Sonatrach et deux sociétés vietna-
mienne et thaïlandaise, avec le traitement de 16.500
barils/jour. Lors de sa visite à cet ouvrage, M. Hakkar
a fait savoir que Sonatrach aspire à augmenter la ca-
pacité de production du groupement "Bir Sebaa" à
près de 40.000 barils. 

Des résultats "encourageants"
ont été enregistrés, ces dernières
années, dans l’élevage de la caille
(coturniculture) à Touggourt, au-
gurant de perspectives promet-
teuses pour cette filière agricole
qui attire davantage l'attention des
jeunes, notamment.

Parmi les jeunes éleveurs ayant
relevé le challenge de l’investis-
sement dans ce domaine, Moha-
med Benchenna a mis sur pied
une petite ferme dans la commune
de Zaouia El-Abidia (nord de Toug-
gourt), dont la production bimen-
suelle (deux fois par mois) oscille
entre 5.000 et 10.000 unités. Ap-
proché par l’APS, Mohamed (34
ans) a indiqué qu'il s'est lancé dans
la coturniculture, il y a environ
quatre ans, et ce, après l'obtention
d'un diplôme d’éleveur de poulets
de chair du Centre de formation
et de vulgarisation agricole (CFVA)
de Sidi Mahdi (Touggourt). Evo-
quant les avantages de l'élevage
de la caille, il dira que comparati-
vement à d’autres espèces de vo-
laille, l'élevage de la caille est moins
coûteux et nécessite peu d'efforts.
Aussi, la caille se caractérise par

une forte immunité contre les ma-
ladies et un cycle de reproduction
court (18 jours), selon ce jeune éle-
veur.

Aujourd'hui, Mohammed
compte développer davantage sa
ferme, après avoir bénéficié d’une
assiette foncière devant ainsi lui
permettre de relever les capacités
de production et de répondre à la
demande sans cesse croissante,
non seulement à Touggourt, mais
aussi dans d'autres wilayas, à l’ins-
tar d’Ouargla, Ghardaïa et d'El-
Oued. Il prévoit, à ce titre, l’acqui-
sition de nouveaux équipements
ainsi que l’introduction de l'élevage
du canard musqué (canard ber-
bère), considéré comme l'une des
meilleures espèces de volaille, à
haute valeur nutritionnelle. La di-
rectrice des services agricoles (DSA)
de la wilaya de Touggourt, Hanane
Labiad, qui n’a pas manqué d'ex-
primer son admiration pour ce
jeune investisseur, a indiqué à
l’APS que Mohammed va bénéficier
du soutien et de l’accompagnement
nécessaires au développement de
cette filière agricole, et ce, dans le
cadre des efforts déployés par l'Etat

à l'effet d'encourager le secteur
agricole, toutes filières confon-
dues.

Ainsi, une parcelle de terrain,
consacrée dans le cadre de la
concession agricole,"sera bientôt
mise à sa disposition pour déve-
lopper cette activité dans des condi-
tions appropriées", selon la DSA
de Touggourt.

Vers la création d’une coopéra-
tive d’élevage de cailles

Pour donner un nouvel essor à
la filière dans cette wilaya du Sud-
est du pays qui recense actuelle-
ment une vingtaine d'éleveurs,
Mohammed envisage avec d'autres
producteurs locaux de s'organiser
en coopérative ou association.

Une telle démarche ouvrira,
sans nul doute, de nouvelles pers-
pectives de commercialisation, de
production et de commercialisa-
tion pour les éleveurs. A signaler
que la caille est l’un des meilleurs
aliments diététiques, pauvres en
calories, faible en gras et riche en
protéines et minéraux (fer, zinc,
phosphore et autres). 

TOUGGOURT
Des résultats "encourageants" 
dans l’élevage de la caille

SONATRACH
Augmentation de la production des
gisements pétroliers du périmètre de
Touggourt à 80.000 barils/j d'ici 2026 (PDG)
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PÉTROLE
Les terminent en baisse sur des craintes d'une
montée du dollar et d'une asphyxie de la demande

Le prix du baril de Brent
de la mer du Nord pour li-
vraison en avril a reculé de
2,71%, pour clôturer à 79,94
dollars, sous le seuil symbo-
lique de 80 dollars pour la
première fois depuis le 9 jan-
vier.

Quant au baril de West
Texas Intermediate (WTI)
américain, pour livraison en
mars, il a abandonné 3,28%,

à 73,39 dollars. Il est descendu
jusqu'à 73,23 dollars, au plus
bas depuis près d'un mois.
Pour Andy Lipow, de Lipow
Oil Associates, les opérateurs
ont été poussés à vendre par
le rapport mensuel sur l'em-
ploi américain, qui a mis en
évidence la création de
517.000 postes en janvier, soit
quasiment le triple de ce qui
était attendu (187.000).

MARCHÉS  DES CHANGES
Le dollar s'envole, 
le bond de l'emploi
américain ouvre la
voie à des hausses
de taux

Le dollar était conquérant vendredi face à toutes
les principales devises, propulsé par des créations
d'emplois très supérieures aux attentes aux Etats-
Unis en janvier, qui laissent présager de nouvelles
hausses de taux de la banque centrale américaine
(Fed) dans les mois à venir. Vers 20H35 GMT, le
billet vert gagnait 1,01% face à l'euro, à 1,0799 dollar
pour un euro. Il faisait mieux encore face à la
devise britannique (+1,43%), à 1,2052 dollar pour
une livre sterling. Le "greenback", l'un des surnoms
du dollar, s'est envolé après la publication du
rapport mensuel du ministère américain du Travail,
qui a annoncé la création de 517.000 emplois en
janvier, quasiment le triple de ce qui était attendu
par les économistes (187.000) et près du double du
mois précédent (260.000). 

Cours de vendredi Cours de jeudi
20H35 GMT  22H00 GMT

EUR/USD    1,0799     1,0910
EUR/JPY    141,56     140,39
EUR/CHF    1,0004     0,9963
EUR/GBP    0,8959     0,8924
USD/JPY    131,10    128,68
USD/CHF    0,9261     0,9132
GBP/USD    1,2052 1,2225

L'Union européenne (UE) est parvenue
vendredi à un accord sur le plafonnement
du prix des produits pétroliers russes, a
annoncé la présidence suédoise de l'UE,
deux jours avant le début d'un embargo
de l'UE sur ces produits. "Les ambassadeurs
de l'UE ont approuvé aujourd'hui le pla-
fonnement du prix des produits pétroliers
russes avant une adoption définitive par

le Conseil européen", ont tweeté les res-
ponsables suédois au nom de leur pays
qui assure la présidence tournante de
l'Union. Il s'agit d'un "accord important
qui s'inscrit dans la réponse continue de
l'Union européenne et de ses partenaires
à la guerre d'agression russe contre
l'Ukraine". Selon des diplomates euro-
péens, l'accord comprend un prix plafond

de 100 dollars le baril pour des produits
plus chers comme le diesel et un autre de
45 euros le baril pour des produits moins
raffinés comme le mazout. Cet accord cor-
respond aux propositions qu'avaient faites
la Commission européenne. Les plafonds
fixés concernent les produits pétroliers
russes transportés sur des bateaux de
l'Union européenne (UE).

Le cours de l'or, qui avait
atteint jeudi un plus haut
depuis avril, chute en fin de
semaine de plus de 4% en
deux séances, plombé par
une économie américaine
résistante. L'once d'or coûtait
1.866,72 dollars vers 16H15
GMT, contre 1.928,04 dollars
sept jours plus tôt.

Le ralentissement de la
hausse des taux de la Réserve
fédérale américaine annoncé
mercredi soir a profité au
cours de l'or mais cette ten-
dance "a été remplacée par
une chute" le lendemain,
commente Ole Hansen, ana-
lyste chez Saxo Bank.

Des conférences de presse
de la Banque centrale euro-
péenne (BCE) et de la
Banque d'Angleterre (BoE)
ont été interprétées par les
investisseurs comme indi-
quant un ralentissement à
venir des hausses des taux,
rendant leurs devises moins
attractives par rapport au
dollar. Comme le dollar est
la devise de référence du

marché aurifère, sa hausse
fait baisser le pouvoir d'achat
des investisseurs utilisant
d'autres devises.

La force du dollar s'est
amplifiée vendredi après un
rapport sur l'emploi améri-
cain qui a prouvé que le mar-
ché du travail résistait mieux
que prévu aux hausses des
taux. M. Hansen note que
les ETF, ces produits finan-
ciers adossés à des réserves
d'or qui sont utilisés par les
investisseurs professionnels
pour spéculer sur le métal,
n'ont pas connu d'augmen-
tation de leurs stocks. "Cela
laisse penser que l'envolée
récente des cours est due à
une demande physique" de
particuliers, ajoute-t-il. Les
cours du sucre montaient
en flèche sur la semaine,
culminant même à un plus
haut depuis plus de six ans,
en raison des préoccupations
relatives à l'offre venant
d'Inde, centrale dans l'offre
mondiale. Mercredi, le sucre
brut et le sucre blanc ont

culminé à des plus hauts de-
puis novembre 2016, à 21,86
cents la livre à New York, et
575,40 dollars la tonne à Lon-
dres. Vendredi vers 16H15
GMT, à New York, la livre de
sucre brut pour livraison en
mars valait 21,27 cents, contre
20,96 cents sept jours aupa-
ravant. A Londres, la tonne
de sucre blanc pour livraison
en mai valait 558,20 dollars
contre 553,50 dollars le ven-
dredi précédent à la clôture.
La hausse des cours a été
déclenchée par des nouvelles
en provenance d'Inde, qui
se dispute la place de pre-
mier producteur mondial de
sucre avec le Brésil.

Dans l'Etat du Maharash-
tra, le plus important pour
la culture du sucre car il re-
présente "plus d'un tiers de
la production totale de l'Inde,
la production de sucre ne
devrait atteindre que 12,8
millions de tonnes", explique
Carsten Fritsch, analyste
chez Commerzbank, "c'est
un million de tonnes de

moins que prévu". De fortes
pluies ont en effet perturbé
les cultures de cannes à su-
cre. Les cours du cuivre glis-
sent sur la semaine sur le
London Metal Exchange
(LME), l'optimisme des in-
vestisseurs quant à une re-
prise de la demande chinoise
s'effritant en l'absence de si-
gnaux concrets. Sur le LME,
la tonne de cuivre pour li-
vraison dans trois mois
s'échangeait à 8.983,50 dol-
lars vendredi vers 16H15
GMT, contre 9.263,50 dollars
le vendredi précédent à la
clôture. La baisse du prix du
cuivre depuis le début de la
semaine n'est pas tant due
aux perspectives de l'offre
"qu'à une baisse de l'opti-
misme quant aux perspec-
tives de la demande, notam-
ment en Chine", affirme Thu
Lan Nguyen, analyste chez
Commerzbank.

La Chine est un important
consommateur de métaux
de base sur le marché mon-
dial.

Les cours du pétrole ont connu un nouveau trou d'air vendredi, après la publication d'un
chiffre américain de créations d'emplois très au-delà des attentes, qui fait craindre un

nouveau durcissement monétaire de la banque centrale américaine (Fed), favorable à un
renforcement du dollar.

L'UE parvient à un accord sur le plafonnement 
du prix des produits pétroliers

MATIÈRES PREMIÈRES
Le  sucre bondit, le cuivre et l'or déclinent UNION AFRICAINE

L'Afrique doit 
compter sur ses
investissements
internes pour
développer ses
infrastructures
(Déclaration de Dakar)

Les participants au 2e Sommet de Dakar sur le fi-
nancement des infrastructures en Afrique ont souligné
au terme de leurs travaux, vendredi soir, la nécessité
pour l'Afrique de compter d'abord sur ses investisse-
ments internes pour développer ses infrastructures
et réaliser le développement économique.

La Déclaration de Dakar, sanctionnant les travaux
du 2e Sommet sur le financement des infrastructures
en Afrique, qui se sont tenus au Centre international
de conférences Abdou-Diouf dans la capitale sénéga-
laise les 2 et 3 février, demande à l'Agence de dévelop-
pement de l'Union africaine (AUDA-NEPAD) de sou-
mettre, lors du prochain sommet de l'Union africaine
(UA), un rapport sur l'état d'avancement des projets
de réalisation d'infrastructures. Les participants ont
proposé la création d'un fonds fiduciaire multi-do-
nateurs au sein de l'AUDA NEPAD, invitant le secteur
privé et les investisseurs tels que les Fonds souverains
et les Fonds de pension à investir dans les projets du
Programme de renforcement des capacités.

La Déclaration de Dakar exhor te les Gouvernements
des pays africains, les institutions de financement du
développement et les partenaires internationaux à
accroître leur soutien et leurs financements aux projets
infrastructurels. Les participants ont également appelé
la Banque africaine de développement (BAD) à œuvrer
en étroite collaboration avec l'Agence de développement
de l'Union africaine pour contribuer via la plateforme
du Forum africain d'investissement à drainer davantage
d'investissements en faveur des projets de dévelop-
pement. La Déclaration de Dakar exhorte aussi les
partenaires techniques et financiers, les institutions
financières de développement, les Fonds de garantie,
le Consortium pour les infrastructures en Afrique
(ICA) et les secteurs bancaire et financier à travailler
"en étroite collaboration avec les institutions régionales
et continentales pour créer une synergie entre les
différents mécanismes de financement des infrastruc-
tures aux niveaux national et régional".

Les participants ont, par ailleurs, insisté sur la
coordination avec la Commission de l'Union africaine,
la Banque africaine de développement et les Com-
munautés économiques régionales en Afrique (CER)
pour mettre en place un mécanisme de suivi des ré-
sultats de la réunion de Dakar, invitant l'Assemblée
de l'UA à inscrire le Sommet de Da kar sur le finance-
ment des infrastructures à l'ordre du jour des réunions
de l'organisation africaine.

CÔTE D'IVOIRE
Plus  de 92.000
tonnes de café
produits lors de la
campagne agricole
de 2022

La production de café en Côte d'Ivoire a
presque doublé en un an, passant de 47.391
tonnes lors de la campagne agricole de 2021 à
92.259 tonnes en 2022, selon le gouvernement
ivoirien. "La production de café sur la période
du 1er janvier au 30 septembre 2022 se chiffre à
92.259 tonnes contre 47.391 tonnes en 2021",
peut-on lire dans le communiqué d'un conseil
des ministres consulté vendredi par des médias.
Sur la même période, les exportations de café
s'élèvent à 62.854 tonnes.  Selon le gouvernement
ivoirien, cette performance s'explique par les
"bonnes conditions climatiques et agrono-
miques" en 2021.   Le revenu brut cumulé perçu
par les producteurs de café sur la période de
janvier à septembre 2022 est estimé à 64,82 mil-
liards de francs CFA  (soit environ 108 millions
de dollars US), ce qui représente une hausse
de 148,67 % par rapport à la campagne de 2021,
indique le même texte. 

CHINE
Baisse des bénéfices nets des
sociétés de contrats à terme en 2022

Les sociétés chinoises de contrats à terme ont affiché une baisse de leurs
bénéfices nets en 2022, selon les données de l'Association . Les bénéfices nets
des 150 sociétés de contrats à terme du pays se sont établis à 10,99 milliards de
yuans (environ 1,63 milliard de dollars), en baisse de 19,82% sur un an, affirme
samedi la même source. Les revenus d'exploitation de ces sociétés ont diminué
de 18,81% en glissement annuel à 40,16 milliards de yuans, a-t-on ajouté. 

ZIMBABWE
Les  exportations agricoles vers la
Chine grimpent de 23% en 2022

Les exportations agricoles du Zimbabwe vers la Chine ont atteint 657 millions
de dollars en 2022, en hausse d’environ 23 % par rapport à l'année d'avant,
selon des données officielles. Le pays asiatique est le premier importateur du
tabac zimbabwéen dont les ventes ont grimpé globalement de 10 % en 2022 à
650 millions dollars. En outre, la deuxième économie mondiale est une desti-
nation importante pour le coton ainsi que pour d’autres produits comme les
noix de macadamia. Selon les observateurs du marché africain, la valeur des
exportations du secteur devrait encore s’améliorer dans les prochaines années
avec l’annonce en septembre dernier, du démarrage imminent des ventes
d’agrumes (oranges, de citrons et de pamplemousses) dans le pays asiatique
grâce au feu vert de l’Administration générale des douanes chinoises (GACC).
Premier importateur mondial de denrées alimentaires, la Chine offre de nom-
breuses possibilités à l’export pour le continent.



PROTECTION DES PERSONNES HANDICAPÉES 
Consacrer une "approche globale" pour
renforcer l'intégration de cette catégorie
(Krikou)

Répondant à une question
sur la prise en charge des per-
sonnes handicapées, lors
d'une séance plénière à
l'Assemblée Populaire
Nationale (APN), consacrée
aux questions orales, la
ministre a affirmé que "la
première mouture" de
l'avant-projet de révision de
la loi 09/02 du 8 mai 2002,
portant protection et promo-
tion des personnes handica-
pées, a été élaborée, en impli-
quant tous les acteurs concer-
nés, y compris les associa-
tions, dans le but de "consa-
crer une approche globale
basée sur le renforcement de
l'intégration de cette catégo-
rie dans différents
domaines".

Le projet de révision de
cette loi est actuellement en
cour d'examen par les autori-
tés compétentes conformé-
ment aux procédures légales
en vigueur en la matière.

A la même occasion, Mme
Krikou a rappelé les efforts de
l'Etat pour prendre en charge
les personnes handicapées
dans les différents domaines,
à travers des programmes et
la prise de mesures telles que

l'accompagnement pédago-
gique et des mesures d'inté-
gration sociale, rappelant que
la loi actuelle sur la protec-
tion des personnes handica-
pées" a consacré plusieurs
privilèges au profit de cette
catégorie", notamment dans
les domaines de la santé, de
l'Education et de la formation
professionnelle.

Elle a, de ce fait, indiqué
que le secteur de la Solidarité
nationale veillait à assurer
l'éducation et l'enseignement
des enfants handicapés au

niveau de 239 établissements
spécialisés, à l'instar des cen-
tres spécialisés dans la prise
en charge pédagogique des
enfants atteints d’un handi-
cap mental, des écoles pour
les enfants malentendants et
malvoyants, mais aussi des
centres spécialisés dans la
prise en charge pédagogique
des enfants souffrant d'un
handicap moteur.

Mme Krikou a, dans le
même contexte, mis en avant
l'importance de la prise en
charge précoce des enfants

handicapés, âgés de 3 à 5 ans,
en vue de faciliter leur inser-
tion dans la société. 

La ministre a, par ailleurs,
ajouté que le secteur prenait
en charge les enfants autistes,
notamment à travers l'ouver-
ture d'espaces dédiés aux
enfants ayant un handicap
mental au niveau des centres
psychopédagogiques, mais
aussi la mise en place de pro-
grammes d'accompagne-
ment afin d'assurer leur inté-
gration et faciliter leur inser-
tion dans la société. 

La première responsable
du secteur a rappelé la stra-
tégie mise en place en 2020,
dans l'objectif de faciliter,
aux personnes handicapées,
la création de projets adaptés
à leurs compétences et capa-
cités, à travers des méca-
nismes visant leur accompa-
gnement durant les diffé-
rentes étapes de la création
de micro-activités, leur per-
mettant de mettre en avant
leurs innovations, en plus de
leur accorder l'opportunité
d'avoir une indépendance
financière et une contribu-
tion en matière de dévelop-
pement.

ALGER 
Arrestation de 8
individus impliqués
dans une affaire 
de meurtre 

Les éléments de la section de recherches de la
Gendarmerie nationale de Cheraga (Alger) ont déman-
telé un réseau criminel composé de huit (8) individus
dont une femme et deux étrangers, impliqués dans le
meurtre de deux personnes, indique, vendredi, un
communiqué des services de la Gendarmerie natio-
nale.

"Dans le cadre de la lutte contre la criminalité sous
toutes ses formes, les éléments de la section de
recherches de la Gendarmerie nationale de Chéraga
ont démantelé un réseau criminel composé de huit (8)
individus dont une femme et deux étrangers, impli-
qués dans le meurtre atroce de deux personnes origi-
naires de la wilaya de Bordj Bou Arreridj", précise le
communiqué.

Cette opération a eu lieu suite à une plainte auprès
des services de la Gendarmerie nationale pour signaler
la disparition de deux personnes originaires de la
wilaya de Bordj Bou Arreridj qui s'apprêtaient à effec-
tuer une transaction d'achat de devise avec un individu
à Alger", a-t-on expliqué.

"Après intensification des investigations, les élé-
ments de la Gendarmerie nationale aidés d'un indica-
teur ont réussi à arrêter les memb res du réseau et ont
pu découvrir l'endroit où se trouvaient les deux vic-
times assassinées".

Après finalisation des procédures légales et en coor-
dination avec les juridictions compétentes, les mis en
cause ont été déférés devant le tribunal de Chéraga,
conclut la même source.

AIN DEFLA 
Plus de 7.200 fuites
d’eau réparées en 2022
(ADE) 

Au total, 7.294 fuites d’eau, détectées sur le réseau
de distribution d’eau potable d'Ain Defla, ont été
réparées en 2022 par les services de l'unité de wilaya
de l’Algérienne des eaux (ADE), a-t-on appris, ven-
dredi, auprès de cet organisme.

"Pas moins de 7.294 fuites détectées sur le réseau
de distribution d’eau potable à travers les 21 com-
munes gérées par l’Algérienne des eaux (ADE) sur
les 36 que compte la wilaya, ont été traitées en 2022",
a affirmé à l’APS, le directeur de l’unité de l'ADE,
Bettouaf Mohamed, assurant de la "mobilisation
totale" de ses services pour préserver la ressource
hydrique. Le responsable a ajouté que, durant la
même période, 675 branchements illicites au réseau
d’eau potable ont été recensées et éliminés par ses
services ayant également effectué 190 interventions
de réparation sur des forages et 60 autres sur des
équipements électriques en plus du changement de
39 pompes en 2022.

M. Bettouaf a lancé un appel aux citoyens à "pren-
dre conscience" quant à la nécessité de rationaliser
la consommation d’eau et de mettre fin à son gaspil-
lage, soulignant "l'impératif de la participation de
tout le monde à la campagne de sensibilisation,
notamment la société civile, les directions des
affaires religieuses et des Wakfs et de l’éducation
nationale, les Scouts musulmans algériens (SMA) et
les différentes associations.

Le même responsable a fait savoir également
qu’en prévision de la saison estivale et du mois de
Ramadhan, des " opérations de nettoyage et de chau-
lage des réservoirs et châteaux d’eau, ainsi que des
travaux de maintenance préventive " ont été déjà lan-
cées par les services de l’ADE, pour assurer la " dis-
tribution d’une eau de qualité " aux habitants de la
wilaya.

La ministre de la Solidarité nationale, de la Famille et de la Condition de la femme,
Kaouter Krikou, a affirmé jeudi à Alger que l'avant-projet de révision de la loi portant 
protection des personnes handicapées visait à consacrer une "approche globale" basée
sur le renforcement de l'intégration de cette catégorie dans différents domaines.

La ministre de l'Environnement et des
Energies renouvelables, Samia Moualfi a
mis l'accent, jeudi à Alger, sur la nécessité
de lutter contre la dégradation des zones
humides et de prendre des mesures effi-
caces pour les récupérer.

Lors d'une cérémonie organisée par le
ministère de l'Environnement à la forêt
de la Prise d'eau à El Harrach-Alger, à l'oc-
casion de la journée mondiale des zones
humides placée sous le slogan "Il est
temps de restaurer les zones humides",
Mme Moualfi a souligné le besoin pres-
sant pour accorder la priorité maximale à
la restauration des zones humides
compte tenu de leur importance écolo-
gique.

Elle a rappelé, dans ce sillage, l'impor-
tance de ces zones en termes de contrôle
du débit des cours d'eau en réduisant l'in-
tensité des inondation.

Leur capacité de stockage de grandes
quantités d'eau permet également d'assu-
rer la disponibilité des eaux phréatiques
et de surface, a-t-elle ajouté.

La cérémonie s'est déroulée en pré-
sence du ministre de l'Energie et des
Mines, Mohamed Arkab, du ministre des
Travaux publics de l'hydraulique et des
infrastructures de base, Lakhdar

Rekhroukh outre des représentants d'au-
tres secteurs ministériels.

Plusieurs activités ont été organisées à
l'occasion dont une exposition qui a vu la
participation des différents établisse-
ments relevant du secteur, des associa-
tions et des organisations activant dans le
domaine de l'Environnement, en sus des
ateliers pédagogiques au profit des
enfants et une opération de reboisement.

Ces activités ont pour objectif la sensi-
bilisation à l'importance de préserver et
de récupérer les zones humides.

A cette occasion, Mme Moualfi a donné
le coup d'envoi du projet d'aménagement
et d'assainissement du lac "la Prise d'eau"
(El Harrach), soulignant le rôle important
que joue le projet en matière de renforce-
ment de la diversité biologique à Alger et
en tant qu'une des destinations les plus
prisées par les familles.

Ce projet dont le parachèvement est
prévu lors du premier semestre de l'an-
née en cours, s'inscrit dans le cadre du
projet d'aménagement de Oued El-
Harrach, selon les explications avancées
lors de la cérémonie de lancement.

A ce propos, Mme Moualfi a indiqué
que ce projet aura tout l'accompagne-
ment et les facilitations nécessaires pour

son succès, des propos confirmés même
par les ministre des Travaux publics et de
l'Energie ainsi que le représentant du
ministre de l'Industrie.

La minis tre a annoncé le lancement
d'un système informatique permettant la
géo-localisation des zones humides du
littoral algérien via des cartes précises
tout en mettant son descriptif environne-
mental.

La ministre a appelé, en outre, toutes
les unités industrielles jouxtant Oued El-
Harrach à respecter leur engagement en
réalisant des stations de traitement des
eaux afin d'y limiter la pollution.

La Journée mondiale des zones
humines a été célébrée dans 58 wilayas, à
travers le lancement de campagnes de
sensibilisation et de reboisement outre
l'organisation de journées d'études sur ce
thème avec la participation des clubs éco-
logique, les scouts musulmans et les asso-
ciations de la société civile.

Cette journée commémore de la signa-
ture "RAMSAR" sur les zones humides
dans la ville iranienne "Ramsar" en 1971, à
laquelle a adhéré l'Algérie en 1982.

La convention recense jusqu'à présent
1.571 zones classées dont 423 en Afrique
(50 en Algérie).

ENVIRONNEMENT 
Nécessité de lutter contre la dégradation 
des zones humides (ministre)
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MILA 
Les cascades de Tamda et le lac d’Oum Lahnèche proposés 
au classement "zones humides" (Direction) 

La Direction de l’environnement de la
wilaya de Mila a proposé l’inscription à
l’étude le classement des cascades de Tamda,
dans la commune d’Ahmed Rachedi, et le lac
d’Oum Lehnache, dans la commune de
Tassedane Hedadda, zones humides, a-t-on
appris jeudi auprès de la Direction de l'envi-
ronnement.

Selon le chef de service protection de la
biodiversité et des écosystèmes relevant de la
Direction de l’environnement, Thamoud
Benfatima, la proposition de classer les cas-
cades de Tamda ,dans la commune d’Ahmed

Rachedi, est justifiée par le site forestier et
montagneux qui les abrite, tandis que le lac
d’Oum Lehnache se situe en milieu forestier
d'une altitude de 1200 m et compte une nom-
breuse faune, dont la salamandre amphibie,
endémique en Afrique du Nord.

Les études de classement ont été présen-
tées aux autorités de tutelle, en vue de per-
mettre la protection de l’ensemble de la bio-
diversité de ces sites, souligné M.

Benfatima, rappelant que la wilaya de Mila
compte de nombreuses autres zones
humides non classées, à l’image du barrage

de Béni Haroun, le barrage Grouz et les rete-
nues collinaires qui abritent une faune variée
dont des oiseaux migrateurs, cependant, a-t-
il estimé, "la rareté de la pluviométrie consti-
tue une menace contre cette biodiversité qui
mérite des efforts de protection par l’ensem-
ble des acteurs".

A noter que dans le cadre de la célébration
de la Journée internationale des zones
humides, célébrée le 2 février, portant cette
année le slogan "Il est temps de recouvrer les
zones humides", la Direction de l’environne-
ment de la wilaya de Mila et la conservation

des forêts ont prévu un programme d’activi-
tés d’une semaine, ciblant les élèves des
écoles et des centres de la formation profes-
sionnelle.

Des conférences sont données dans ces
établissements scolaires et de formation à
partir de jeudi, des sorties sont également
prévues, notamment au barrage Grouz
d’Oued Arthménia et au lac Oum Lahnèche à
Tassedane Lahdadda, alors que la société
civile est conviée à participer à des actions de
nettoiement.

APS
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CHILI 
Au moins 13 morts dans plus de 200 incendies
de forêt 

"Nous déplorons 13 morts au total, 11 dans la ville de
Santa Juana (région de Biobio), un pilote de nationalité boli-
vienne et un mécanicien de nationalité chilienne qui se sont
écrasés dans un hélicoptère qui luttait contre les feux", a
déclaré Mauricio Tapia, directeur national adjoint du
Service national de prévention et de réponse aux catas-
trophes (Senapred). 

Le crash de l'appareil s'est produit dans le secteur de
Galvarino, dans la région de La Araucanía.  Les autorités ont
recensé 22 blessés, dont 8 dans un état grave, ajoutant que
plus de 200 incendies ont jusqu'à présent dévasté plus de
40.000 hectares et complètement détruit 97 habitations.
Sur les 204 feux actifs, 56 sont hors de contrôle.

FRANCE 
Plus de 2 tonnes 
de cannabis dans un
camion de blé entre
Espagne et Pays-Bas 

Les douaniers français ont découvert, dissi -
mulé sous une livraison de blé, un chargement
de 2,4 tonnes de cannabis, dans un camion en
provenance d'Espagne et à destination des Pays-
Bas.

Le poids lourd, qui transportait du blé entre
l'Espagne et les Pays-Bas, a été intercepté lundi
sur l'autoroute, à la frontière entre les Landes et
la Gironde, dans le sud-ouest de la France, a
annoncé vendredi le ministère de l'Economie.

Suite au "net marquage" d'un chien sur "l'ar-
rière gauche de la remorque", les agents des
douanes ont découvert la drogue cachée "dans
des compartiments latéraux spécialement amé -
nagés sous le chargement de blé recouvrant l'in-
tégralité de la remorque".

Au total, 2,41 tonnes de résine de cannabis et
9,75 kg d'herbe de cannabis ont été interceptés,
pour une valeur de "plus de 19 millions d'euros",
selon le communiqué.

Les deux chauffeurs ont été mis en examen
des chefs d'importation, trafic et blanchiment de
stupéfiants en bande organisée et participation à
une association de malfaiteurs.

Ils ont été placés en détention.

FRANCE - BRÉSIL 
Le Brésil a coulé
l'ancien porte-avions
Foch, contaminé, 
dans l'Atlantique 

La marine brésilienne a annoncé vendredi
avoir coulé dans l'océan Atlantique l'ancien
porte-avions Foch rempli d'amiante, de pein-
tures et autres déchets toxiques, une décision cri-
tiquée par plusieurs organisations de défense de
l'environnement.

Le "naufrage planifié et contrôlé s'est produit
en fin d'après-midi" vendredi, à quelque 350 km
des côtes brésiliennes, dans une zone d'une

"profondeur approximative de 5.000 mètres", a
indiqué la marine dans un communiqué.

Elle avait estimé plus tôt dans la semaine qu'il
n'y avait pas d'autre choix vu l'état très dégradé de
cette vieille coque de 266 mètres de long, quali-
fiée de "colis toxique de 30.000 tonnes" par l'as-

sociation Robin des Bois.
"Face aux risques qu'implique le remorquage

et en raison de la détérioration de la coque (...), la
seule solution est d'abandonner la coque en la
coulant de façon contrôlée", avait expliqué la
marine tard mercredi dans un communiqué
conjoint avec le ministère brésilien de la Défense.

INDE 
Plus de 2.000
arrestations dans 
un coup de filet anti
mariage d'enfants 

Plus de 2.000 personnes ont été arrêtées ven-
dredi dans le nord-est de l'Inde dans un coup de
filet contre la pratique illégale des mariages d'en-
fants, a indiqué la police. 

L'Inde compte plus de 220 millions de mariées
mineures, selon des chiffres de l'ONU, mais le
nombre de mariages d'enfants a fortement chuté
depuis le début du siècle.

La campagne de deux semaines dans l'Etat
d'Assam a commencé vendredi après l'appel du
Premier ministre de cet Etat, Himanta Biswa
Sarma, à l'aide du public pour l'abolition d'une
"pratique malfaisante". 

Selon M. Sarma, presque une femme sur huit
dans l'Etat d'Assam a été enceinte avant l'âge de 18
ans, ce qui a engendré des taux de mortalité
infantile et maternelle élevés. Le directeur géné-
ral de la police d'Etat, GP Singh, a annoncé que
2.044 personnes avaient été arrêtées, dont 52 prê-
tres et responsables locaux ayant permis des
mariages d'enfants. M. Singh a précisé que des
filles étaient mariées dès l'âge de 12 ans à des
hommes. 

Selon lui, la police a recensé un total de 4.074
cas devant faire l'objet d'une enquête.

APS

RWANDA 
11 morts et 36 blessés dans l'effondrement 
d'un séchoir à maïs à Kigali 

Au moins 11 personnes ont
été tuées et 36 autres blessées
vendredi lorsqu'un séchoir à
maïs s'est effondré sur elles
dans le district de Gasabo, à la
périphérie de Kigali, la capitale
du Rwanda, a annoncé un res-
ponsable local.  "L'accident s'est
produit vers 8H30.

Le séchoir s'est effondré sous
le poids important des épis de
maïs", a dit à la presse Désiré
Nsabimana, secrétaire exécutif

du secteur de Rusororo, où la
tragédie s'est produite.

"Le séchoir s'est effondré
alors que les victimes se trou-
vaient à l'intérieur pour vérifier
leurs céréales", a-t-il indiqué,
ajoutant que les blessés ont été
transportés d'urgence à l'hôpi-
tal voisin de Masaka.

La police a déclaré que des
enquêtes étaient en cours pour
élucider établir les circons-
tances dans lesquelles l'incident

s'est produit. M. Nsabimana a
expliqué que le séchoir avait été
construit à l'aide de piliers et
recouvert de plaques de fer,
signalant que l'appareil appar-
tenait aux agriculteurs d'une
coopérative d'environ 76 per-
sonnes.

Dans un communiqué
publié par le Premier ministre
Edouard Ngirente, le gouverne-
ment a présenté ses co ndo-
léances aux familles et a promis

d'apporter son soutien aux
familles endeuillées ainsi
qu'aux blessés.

"Les blessés ont été évacués
vers des structures médicales et
sont pris en charge par le per-
sonnel sanitaire d'urgence.

Les mesures visant à assurer
la sécurité des structures
construites seront renforcées
afin d'éviter de tels incidents à
l'avenir", peut-on lire dans le
communiqué.

INONDATIONS AU LIBAN 
3 enfants syriens morts noyés près d'un camp 
de réfugiés 

Trois enfants syriens sont morts noyés
vendredi dans un bassin près de leur camp
de réfugiés à Qaa dans l'est du Liban après
des pluies torrentielles, a indiqué le maire
de cette localité.

"Deux frères qui nageaient dans un bas-
sin sont morts noyés, de même que leur
cousin qui a tenté de les sauver", a déclaré le
maire de Qaa, Bachir Matar.

Les dépouilles des trois garçonnets, dont
l'âge ne dépasse pas les dix ans, ont été
retrouvées par l'armée libanaise et les ser-

vices de renseignement, a indiqué l'Agence
nationale d'information (ANI, officielle).

Elles ont ensuite été transportées par les
secours à l'hôpital gouvernemental du
Hermel (est), selon cette source.

Depuis quelques jours, une tempête
frappe le Liban, déversant pluies torren-
tielles et neige et endommageant les infra-
structures déjà vétustes de ce pays en crise.

Des centaines de milliers de Syriens ont
fui vers le Liban après le début du conflit en
Syrie voisine en 2011. Selon les autorités, le

Liban accueille environ deux millions de
réfugiés syriens, tandis que près de 830.000
sont enregistrés auprès de l'ONU.

Début décembre, le Haut commissariat
de l'ONU pour les réfugiés (HCR) avait
appelé à soutenir les réfugiés syriens au
Liban et les citoyens libanais vulnérables
dans un pays plongé dans une crise socio-
économique sans précédent.

Selon le HCR, le Liban accueille "l'une
des plus grandes populations de réfugiés
par habitant au monde".

MÉTÉO 
Le nord-est des Etats-Unis et l'est du Canada 
sous un froid polaire historique 

Les services métrologiques
des Etats-Unis et du Canada ont
redoublé vendredi d'avertisse-
ments catastrophistes face aux
températures polaires risquant
d'atteindre -50 degrés dans le
nord-est américain et l'est
canadien soumis à un vent gla-
cial.

L'Etat septentrional du
Maine en particulier pourrait
voir vendredi et samedi la tem-
pérature chuter à -51 degrés

Celsius, selon un bulletin du
National Weather Service
(NWS) pour la région de
Caribou, non loin de la fron-
tière avec le Canada.

"C'est un coup (de froid) arc-
tique épique", du jamais-vu à
l'échelle d'une "génération", en
particulier "quelque chose que
le nord et l'est du Maine n'ont
pas connu depuis 1982 et 1988",
note le NWS.

En certains endroits du

nord-est américain, et de cette
région de la Nouvelle-
Angleterre, les températures
sous un vent glacial "pourraient
atteindre leur plus bas niveau
depuis des décennies voire un
niveau jamais encore enregis-
tré", selon le NWS.

De l'autre côté de la fron-
tière, des alertes de froid polaire
ont été émises pour l'est du
Canada, selon le ministère de
l'Environnement, qui a pré-

venu du risque d'engelures en
quelques m inutes. La tempéra-
ture ressentie était de -41 à
Montréal vendredi après-midi.

Le mercure pourrait descen-
dre jusqu'à -50 dans les régions
plus au nord du Québec.

Une fumée blanche, appelée
"fumée de mer arctique", s'éle-
vait au-dessus du fleuve Saint-
Laurent en raison du froid
extrême passant au-dessus de
l'eau non gelée.

LUTTE CONTRE LA CRIMINALITÉ 
Les Pays-Bas et l'Allemagne arrêtent 9 braqueurs 
de distributeurs de billets 

La police néerlandaise a annoncé jeudi
avoir arrêté, avec la police allemande, neuf
personnes soupçonnées d'une série d'at-
taques à l'explosif sur des distributeurs
automatiques de billets en Allemagne, leur
rapportant des millions d'euros.

Les suspects sont soupçonnés de faire
partie d'un gang du crime organisé à l'ori-
gine de 50 attaques à l'explosif sur des gui-
chets en Allemagne qui ont rapporté plus de
cinq millions d'euros.

"Les auteurs présumés voyageaient des
Pays-Bas vers les Etats allemands de Bavière
et de Bade-Wurtemberg pour faire exploser
des guichets automatiques", a indiqué dans
un communiqué Eurojust (organisme de

coopération judiciaire européen), égale-
ment impliquée dans l'enquête.

"Ils utilisaient des pinces pour ouvrir les
portes et des explosifs solides pour détruire
les machines" et s'enfuyaient dans des voi-
tures après avoir volé l'argent, a précisé
l'agence.

Les forces de l'ordre ont saisi quatre kilos
d'explosifs déjà préparés pour être utilisés
dans de nouvelles attaques, a-t-elle ajouté.

La police néerlandaise a déclaré que les
arrestations sont intervenues après un e
"importante enquête conjointe" avec la
police allemande.

Les suspects âgés de 25 à 41 ans ont été
arrêtés lundi à Roermond (sud), Utrecht

(centre) et dans d'autres villes aux Pays-Bas,
a précisé la police néerlandaise.

Au total, 15 perquisitions ont été effectués
lundi aux Pays-Bas, en Allemagne et en
Belgique.

Le procureur allemand en charge de l'af-
faire a déclaré que 34 attaques en Bavière
avaient été attribuées au gang, rapportant
3,4 millions d'euros et causant plus de qua-
tre millions d'euros de dégâts.

Quelque 17 autres attaques dans le Bade-
Wurtemberg ont causé environ 2,7 millions
d'euros de dégâts et 1,8 million d'euros ont
été volés, selon cette même source.

L'Allemagne a demandé l'extradition des
suspects.

Au moins 13 personnes sont mortes vendredi dans plus de 200 incendies de forêt survenus
dans le centre du Chili, où sévit une intense vague de chaleur, ont annoncé les autorités qui
ont déclaré plusieurs régions en état de catastrophe.



Le ministre de la Santé, Abdelhak
Saïhi, a procédé, jeudi à Alger, en
compagnie du ministre de l'Energie et
des Mines, Mohamed Arkab et du vice-
président chargé de l'activité de trans-
port par canalisation (TRC) de
Sonatrach, Amine Melaika, qui repré-
sentait le P-dg du groupe Sonatrach, à
la pose de la première pierre du projet
de réalisation de deux services de
radiothérapie au niveau de
l'Etablissement public hospitalier
(EPH) de Rouiba "Mohamed Bahra", et
du Centre hospitalo-universitaire
(CHU) Isaad Hassani de Beni Messous.

A cette occasion, M. Saïhi a souligné
que "le projet intervient en applica-
tion des instructions du président de
la République, M. Abdelmadjid
Tebboune pour une meilleure prise
en charge de tous les malades, parti-
culièrement les cancéreux, en rappro-
chant le malade des structures de
soins pour lui épargner la contrainte
du déplacement, et partant alléger la
charge sur l'hôpital Mustapha Pacha
concernant la radiothérapie".

Le ministre a annoncé que son sec-
teur tend "à généraliser ces services
spécialisés aux autres wilayas du
pays", ajoutant que "l'ouverture d'un
service d'oncologie et de radiothéra-
pie dans un hôpital d'une capacité de
240 lits ne nécessite pas une longue
durée par rapport à la construction
des hôpitaux".

Il a affirmé, dans ce sens, que "les
moyens sont disponibles pour ouvrir

un service spécialisé de ce type au
niveau des nouveaux hôpitaux".

"La wilaya de Boumerdes sera pro-
chainement dotée d'un centre de
radiothérapie au titre de cette
démarche qui sera à l'avenir générali-
sée à d'autres wilayas du pays", a-t-il
soutenu.

Rappelant qu'il y a 16 centres de
radiothérapie au niveau national et
que tous les accélérateurs fonction-
nent, M. Saïhi a affirmé que "les ser-
vices de Rouiba et Beni Messous
seront opérationnels et que les accélé-
rateurs seront mis en service une fois
les travaux de construction, fixés à 12
mois, achevés et les équipements
médicaux nécessaires installés".

Il a salué, par ailleurs, "la contribu-

tion du ministère de l'Energie et des
Mines, et à travers lui, le groupe
Sonatrach à la réalisation de ce pro-
jet".

De son côté, M. Arkab a précisé que
la contribution de Sonatrach "traduit
les efforts considérables fournis dans
le cadre des programmes sociaux par-
tout dans le pays, et l'approvisionne-
ment du ministère de la Santé en
matériels pour améliorer la prise en
charge des patients".

"Nous avons engagé la meilleure
entreprise de réalisation +G.C.B+ pour
l'étude du projet, la réalisation des
travaux jusqu'à sa mise en marche,
selon un programme accéléré pour
dispenser les soins aux patients avant
le délai fixé à 12 mois".
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ALGER 
Pose de la première pierre du projet de
réalisation de deux services de radiothérapie  

IMPACT DES ÉCRANS 
SUR LES ENFANTS 
Troubles du
comportement, 
du sommeil et 
du langage (étude)

90% des médecins et pédiatres affirment
avoir constaté un lien entre l’usage des écrans
et des difficultés de développement chez les
jeunes enfants (0-6 ans), révèle une étude
publiée jeudi par l’Institut français d'opinion
publique (IFOP).

L’étude réalisée sur la perception de l’im-
pact du numérique sur les 0-6 ans, relève que
56% des médecins interrogés ont souvent
constaté ce lien entre l’usage des écrans et le
comportement des enfants dans le cas d’un
temps d’exposition excessive et 45% dans le
cas d’exposition à un contenu inadapté.

Pour ce qui est des conséquences des
écrans observées sur le comportement des
enfants, une longue liste de troubles est éta-
blie.

En tête figurent : les troubles du comporte-
ment (colère, irritabilité, agressivité) et les
problèmes de sommeil (fatigue excessive,
rythme désajusté) avec 84% des cas, les trou-
bles de l’humeur (état dépressif, retrait rela-
tionnel) 78% et les troubles de l’attention 77%.

La liste comprend également d’autres trou-
bles comme le défaut de sociabilité (73%), le
surpoids et l’obésité (73%), le langage et la
maîtrise du vocabulaire (69%), les perfor-
mance cognitives (mémorisation, attention,
raisonnement) 66%, et l’hyperactivité (65%).

L’étude de l’IFOP classe l’usage des écrans,
selon les réponses du panel, en quatrième
position des facteurs impactant fortement le
développement des enfants (65%) contre 78%
pour l’environnement affectif, 75% pour le
sommeil et 72% pour les principes d’éduca-
tion.

De leur côté, 51% des parents ciblés par
l’étude affirment avoir constaté que l’utilisa-
tion des écrans a provoqué des troubles de
comportement chez leurs enfants.

28% de ces parents ont perçu des troubles
de l’attention, 27% de l’hyperactivité, 25% des
troubles du sommeil, 16% des problèmes de
vue et 15% de langage.

Par ailleurs, près de la moitié des parents
(49%) ont déclaré avoir noté un impact impor-
tant sur les enfants lorsqu’ils utilisent eux-
mêmes des écrans.

Ces impacts sont fortement constatés
lorsqu’ils donnent à manger à l’enfant en
regardant les notifications ou les réseaux
sociaux (49%), en regardant la télé alors qu’ils
jouent avec l’enfant (49%) ou même en utili-
sant les écrans en marchant avec l’enfant
(50%). Dans le volet consacré à l’état d’esprit
des familles face aux outils numériques,
l’étude indique que 50% des parents ont une
utilisation stricte et contrôlée, 39% sont dépas-
sés par l’usage des écrans et 11% sont carré-
ment technophiles.

Pour ce qui est des recommandations, le
panel de l’étude plaide à hauteur de 83 % pour
le renforcement des campagnes d’information
et de sensibilisation sur l’impact du numé-
rique sur le développement des enfants, 70%
pour établir des recommandations claires sur
cet usage, 64% en faveur de l’organisation
d’ateliers visant à informer sur cet impact et
64% pour proposer des outils clés en main
pour réduire l’usage excessif des écrans.

Ce premier baromètre IFOP sur l’impact du
numérique sur les enfants de 0 à 6 ans se base
sur l’étude d’un panel constitué de 403 méde-
cins généralistes et pédiatres en parallèle avec
un échantillon représentatif de 603 parents
afin de comparer leurs impressions.

Le ministre de la Santé,
Abdelhak Saïhi a affirmé,
jeudi à Alger, que le plan
national anti-cancer 2023-
2030 reposait essentielle-
ment sur la prévention, fai-
sant état d'environ 25.000
nouveaux cas enregistrés
en 2022.

Supervisant l'inaugura-
tion de la 6ème édition du
Salon d'information sur le
Cancer (SICAN) placé sous
le thème "Sur le cancer,
soyons tous informés", le
ministre a expliqué que "le
nouveau plan de prise en
charge des malades atteints
de cancer reposait sur la
prévention, considérée
comme un facteur axial
dans la lutte contre cette
maladie et contre les fac-
teurs de risque".

La prévention est axée
sur "l'impérative sensibili-
sation quant à l'importance
d'une alimentaire saine,
l'exercice physique et la
lutte contre le tabagisme",
a-t-il précisé, mettant en
avant "la détermination de
l'Etat à mener la bataille
contre cette maladie sour-
noise", et à relever ce défi
qui requiert la conjugaison
des efforts de tous. M. Saïhi

a relevé, dans ce sens, que
"près de 25.000 nouveaux
cas de cette maladie ont été
enregistrés en 2022", à leur
tête le cancer du sein pour
les femmes, s uivi du cancer
colorectal, tandis que les
cancers des poumons, du
colorectal, de la prostate et
d'estomac sont les plus
répandus chez les hommes.

Concernant la célébra-
tion par l'Algérie de la jour-
née mondiale contre le can-
cer, le ministre a souligné
que la politique du secteur
porte sur "la sensibilisation
à l'importance du dépistage
précoce de cette maladie à
travers la vulgarisation des

méthodes de dépistage et
l'implication des citoyens à
la stratégie de dépistage".

De son côté, le représen-
tant de l'OMS, Hamadou
Nouhou, a salué "les pro-
grès réalisés par l'Algérie
en matière de prise en
charge des cancéreux",
appelant à "la conjugaison
des efforts entre les autori-
tés publiques et la société
civile pour lutter contre
cette maladie".

De son côté, le ministre
de la Communication,
Mohamed Bouslimani qui
était présent à l'ouverture
du Salon a mis l'accent sur
"le rôle important" des

médias dans la sensibilisa-
tion à la lutte contre cette
maladie", appelant à la
réservation d'espaces
consacrés à ce sujet.

A l'occasion de ce salon
qui s'étalera jusqu'au 4
février, le public pourra
effectuer des examens et
des analyses pour un dépis-
tage précoce, selon les
organisateurs qui ont fait
état de la présence
d'équipes médicales rele-
vant de différents établisse-
ments hospitaliers, spécia-
lisées en cancer co lorectal,
cancer du sein, de la pros-
tate, des poumons et du
sang.

Des psychologues seront
aussi sur place pour expli-
quer les modes de prise en
charge psychologique du
patient.

Cette édition du salon,
organisée par l'Association
El-Amel-Centre Pierre et
Marie Curie "CPMC" en par-
tenariat avec le ministère
de la Santé, à l'occasion de
la Journée mondiale contre
le cancer, vise à "transmet-
tre et diffuser l'information
scientifique exacte sur cette
grave maladie".

APS

6E ÉDITION DU SICAN 
Le plan national anti-cancer 2023-2030 repose
sur la prévention (ministre)



Dimanche 5 février 2023 11DK NEWSSANTÉ - INTERNATIONAL

PANDEMIE DE COVID-19 
Le Canada confirme plus de 50.000 décès 

dus à la COVID-19 

Les informations sur les cas
et les décès concernent la
période allant jusqu'au 21 jan-
vier, avec une variation hebdo-
madaire des cas et des décès
atteignant respectivement 11.029
et 229, a précisé l'ASPC.

Alors que le nouveau corona-
virus continue d'évoluer et cir-
cule toujours largement au
Canada, le gouvernement déter-
minera le meilleur plan d'action
pour limiter la propagation du
virus et atténuer ses impacts sur
la santé et la société, selon un
communiqué publié lundi par

l'ASPC. Reconnaissant la déter-
mination du directeur général
de l'OMS selon laquelle la
COVID-19 demeure une urgence
de santé publique de portée 
internationale, le Canada conti-
nuera de surveiller la situation
de la COVID-19, a noté l'ASPC.
D'après l'ASPC, le Canada conti-
nue de contribuer à l'épidémio-
logie mondiale de la COVID-19 et
de l'évaluer, notamment en tra-
vaillant avec des partenaires
internationaux pour améliorer
la capacité de séquençage géno-
mique viral.

EUTHANASIE 
Le Canada reporte
l'accès à l'aide
médicale à mourir
pour troubles
mentaux 

Le gouvernement canadien a reporté d'un an
jeudi son projet d'élargissement de l'aide médicale
à mourir aux personnes souffrant de troubles
mentaux, en raison des inquiétudes du monde
médical. Depuis 2016, l'aide médicale à mourir est
accessible aux adultes consentants et responsa-
bles, souffrant d'une maladie grave, incurable et
irréversible, et dont la mort était proche.

La loi avait été élargie en 2021 à des personnes
dont la vie n'est pas en danger à court terme et le
gouvernement canadien souhaitait à partir de
mars permettre aux personnes ayant pour seul
problème médical une maladie mentale d'y avoir
accès. Mais David Lametti, ministre de la Justice, a
annoncé jeudi le report d'un an de cette mesure.

"Nous devons être prudents", a-t-il déclaré lors
d'un point presse, évoquant une "question très
complexe et profondément personnelle".

"Nous devons avancer pas à pas en nous assu-
rant que la profession et la société canadienne en
général ont intégré cette étape", a-t-il ajouté.

Selon le ministre de la Santé, Jean-Yves Duclos,
le délai "offrirait plus de temps notamment aux
autorités de réglementation et aux cliniciens pour
bien comprendre et mettre en oeuvre les pratiques
et lignes directrices".

Depuis l'entrée en vigueur de la loi, plus de
30.000 Canadiens ont eu recours à l'aide médicale
à mourir (AMM), d'après les dernières données du
gouvernement datant de 2021.

D'après des sondages, les Canadiens soutien-
nent en majorité cette pratique, mais des rapports
ont récemment pointé des craintes de dérives,
concernant le recours à l'AMM par des personnes
pauvres ou isolées.

Une enquête a aussi été lancée après que plu-
sieurs anciens militaires se sont vus offrir cette
option par un employé du ministère des Anciens
combattants.

MALNUTRITION 
Les conséquences 
de la sous-nutrition
infantile fait perdre à
la Côte d'Ivoire 2,08 %
de son PIB (étude)

Les conséquences de la sous-nutrition des
enfants font perdre annuellement à la Côte
d'Ivoire 2,08 % de son produit intérieur brut (PIB),
selon les résultats d'une étude dévoilée mercredi
par le gouvernement ivoirien.

"Le coût annuel engendré par la sous-nutrition
des enfants est estimé à 590,9 milliards de francs
CFA (environ 975,2 millions de dollars américains)
soit 2,08 % du produit intérieur brut", a indiqué le
porte-parole du gouvernement, Amadou
Coulibaly.  Il a ajouté que les effets cumulés du
retard de croissance sur la productivité faisaient
perdre à la Côte d'Ivoire 2 % de son PIB.

L'étude commanditée par l'Union africaine
(UA) a évalué l'incidence sociale et économique de
la sous-nutrition chez l'enfant en Côte d'Ivoire en
2022, à savoir les pertes économiques subies par
l'Etat dans les domaines de la santé, de l'éducation
et de l'emploi pouvant être directement attribués
au fait qu'un individu a souffert de sous-nutrition
avant l'âge de cinq ans. Les principaux résultats de
cette étude indiquent que 34,9 % de la population
adulte e n Côte d'Ivoire a souffert de retard de
croissance pendant son enfance.

Toujours selon l'étude, 27,3 % des cas de morta-
lité infantile en Côte d'Ivoire sont associés à la
sous-nutrition et la mortalité infantile associée à la
sous-nutrition des enfants a réduit de 2,4 % la
population active de la Côte d'Ivoire estimée à
quelque 9 millions de personnes en 2021.

En réponse aux conclusions de l'étude, le gou-
vernement ivoirien a arrêté diverses mesures
comprenant notamment le renforcement de la
souveraineté alimentaire avec la mise en place de
systèmes alimentaires nutritifs et résilients, le ren-
forcement du cadre législatif de la nutrition et de la
protection de la petite enfance avec un focus sur la
pratique de l'allaitement et un financement
continu pour investir dans la nutrition des enfants
et même au-delà afin de répondre à toutes les
formes de malnutrition.

APS

Le Canada a renouvelé son nombre total de cas et de décès liés à la COVID-19, qui s'élève
respectivement à 4.550.256 et 50.380, a annoncé lundi l'Agence de la santé publique 

du Canada (ASPC).

La Chine n'a pas connu d'augmentation
des cas de Covid-19 dans ses zones rurales
au cours de la semaine de vacances de la
fête du Printemps, a déclaré lundi un haut
responsable ministériel lors d'un point de
presse.

La situation de la Covid-19 dans les
zones rurales s'est avérée généralement
stable, a déclaré Mao Dezhi, du ministère
de l'Agriculture et des Affaires rurales.

Des mesures spéciales ont été mises en
place pour cibler les résidents ruraux des

régions montagneuses reculées, des zones
pastorales, des régions forestières et des
îles, qui constituent des maillons faibles
dans le travail de prévention et de contrôle
de la Covid-19, a noté M. Mao.

Ces mesures consistaient notamment à
fournir des services ciblés aux personnes
âgées, aux enfants, aux femmes enceintes,
aux personnes souffrant d'un handicap
physique et aux personnes malades, à
envoyer du personnel médical itinérant
dans les zones rurales, à donner la priorité

aux zones rurales vulnérables dans la dis-
tribution de médicaments et de fourni-
tures médicales, et à veiller à ce que les ins-
tallations médicales au niveau des bourgs
soien t équipées d'un nombre suffisant
d'ambulances pour transférer les patients
vers des hôpitaux plus importants en
temps opportun si nécessaire, a déclaré
Mao.

Les zones rurales revêtent une impor-
tance primordiale dans la stratégie
actuelle de réponse à la Covid-19 du pays.

Royaume-Uni : les compagnies aériennes
reprennent leurs vols vers la chine 

Les compagnies aériennes britanniques British Airways et
Virgin Atlantic ont annoncé jeudi la reprise de leurs vols vers la
Chine continentale, après une suspension due à la pandémie de
Covid-19.

"Après deux ans d'absence, British Airways reprend les vols
entre le Royaume-Uni et la Chine continentale", a annoncé la
compagnie dans un communiqué, qui intervient dans la foulée de
la décision de la Chine de rouvrir ses frontières en décembre.

Le premier vol vers Shanghaï décollera de l'aéroport
d'Heathrow, le principal du pays, le 23 avril, et la compagnie assura
une liaison quotidienne.

Virgin Atlantic a de son côté annoncé reprendre ses vols quoti-
diens vers Shanghaï à partir du 1er mai "pour la première fois
depuis le 23 décembre 2020 suite à la pandémie de Covid-19", à la
fois pour le transport de passagers et pour le fret, selon un com-
muniqué. 

Chine: la situation de la Covid-19 s'est avérée
stable dans les zones rurales 

CÔTE D'IVOIRE 
Une mystérieuse maladie fait 20 morts 

Le mal mystérieux qui frappe depuis
décembre un village du centre de la Côte
d'Ivoire a fait 20 morts, principalement des
enfants, selon un nouveau bilan, consulté
par des médias locaux.

"Jusqu'au 26 janvier nous en étions à 12
morts.

Jeudi le bilan s'est alourdi et nous enre-
gistrons 20 morts dont deux adultes" alors
que, jusque-là, "aucun adulte n'avait été
atteint", a déclaré Paul Kouassi, président

d'une association de jeunes du village de
Kpo-Kahankro situé à une vingtaine de
km de la ville du Bouaké. Ce bilan a été
confirmé par d'autres habitants du village.

M. Kouassi a précisé que les adultes
décédés étaient des femmes âgées de 60 à
70 ans, toutes deux mortes dans un hôpital
de Bouaké "après avoir présenté les mêmes
symptômes que les premiers morts, à
savoir vomissements et diarrhées".

Trente-trois habitants de Kpo-

Kahankro ont également été récemment
admis en urgence au Centre hospitalier
universitaire (CHU) de Bouaké avec des
symptômes similaires, selon des sources
hospitalières.

Deux ministres s'étaient déplacés dans
ce village en décembre après les premiers
décès et le 31 janvier le ministre de la Santé
Pierre Dimba s'y est rendu pour faire une
évaluation de la situation, selon M.
Kouassi.

ROYAUME-UNI 
La grippe aviaire se propage aux mammifères

L'épidémie de grippe
aviaire, qui touche des millions
d'oiseaux au Royaume-Uni, se
propage désormais chez des
mammifères, comme les lou-
tres et les renards, a indiqué,
jeudi, l'Agence de santé ani-
male et végétale (APHA).

L'APHA a relevé avoir testé
66 mammifères et a constaté
que neuf loutres et renards
étaient positifs pour le virus de
l'influenza aviaire hautement
pathogène (IAHP) H5N1.

Ces cas ont été découverts à
Durham, Cheshire et
Cornouailles en Angleterre, à
Powys au Pays de Galles, à
Shetland, aux Hébrides inté-
rieures et à Fife en Ecosse, a
détaillé l'Agence qui croit
savoir que ces animaux se sont
nourris d'oiseaux sauvages
morts ou malades infectés par
le virus.

On a constaté que les ani-
maux présentaient une muta-
tion du virus qui pourrait facili-

ter l'infection des mammifères,
mais il n'y avait aucune preuve
de transmission entre mammi-
fères, a précisé l'APHA, souli-
gnant qu'il y avait "une très fai-
ble probabilité d'une infection
généralisée chez les mammi-
fères du Royaume-Uni".

Le virus a entraîné la mort
de plusieurs dizaines de mil-
lions d'oiseaux à travers le
monde et au moins 200 cas ont
été enregistrés chez des mam-
mifères.

Les responsables de la santé
publique préviennent que la
mutation chez les mammifères
pourrait se propager à
l'homme, mais que le risque
pour le public est très faible.

Une surveillance et des tests
plus ciblés seront désormais
effectués sur les animaux et les
humains exposés au virus au
Royaume-Uni.

L'Agence britannique de
sécurité sanitaire (UKHSA)
continue d'affirmer que la

grippe aviaire est avant tout
une maladie des oiseaux, mais
les experts du monde entier se
penchent sur les risques de
propagation à d'autres espèces.

L'épizootie qui sévit sans
discontinuer depuis plus d'un
an est "la plus importante

observée à ce jour en Europe",
selon l'Autorité européenne de
sécurité des aliments (EFSA).

En un an, selon cette source,
quelque 50 millions de
volailles ont été abattues dans
les élevages européens conta-
minés.

HAÏTI 
Libération d'un membre d'une

mission médicale cubaine enlevé 
Le chauffeur d'une mission d'assistance médicale cubaine en

Haïti, enlevé pendant une dizaine de jours à Port-au-Prince, a été
libéré, a annoncé le ministère cubain de la Santé.

"Dans l'après-midi du 1er février, le collaborateur Alejandro
Aguilera Milanés a été libéré", a précisé le ministère mercredi
soir dans un communiqué cité par l'AFP. 

Ce dernier avait annoncé précédemment que le Cubain,
chauffeur de la mission composée de 250 médecins, infirmiers
et personnels de soutien, avait été enlevé le 23 janvier à Port-au-
Prince par des membres de gangs. "Nous remercions les autori-
tés haïtiennes et toutes les personnes de bonne volonté qui se
sont immédiatement mobilisées pour obtenir la libération du
collaborateur le plus rapidement possible et de manière sûre", a
ajouté le ministère sans plus de détails.



Environ 200 virus circulent , qui
provoquent en moyenne 3 infec-
tions par an et par personne. Peut-
on leur échapper ou, tout au
moins, réduire les risques de
contamination ?

LES ÉPIDÉMIES SONT-ELLES
PLUS FRÉQUENTES QUAND LE
THERMOMÈTRE PLONGE ?
L'augmentation des maladies res-
piratoires est indéniable en hiver.
Tout comme celle de la grippe et
des gastro-entérites. En 2008, des
chercheurs ont étudié la propaga-
tion des virus en variant la tempé-
rature et l'humidité de
l'environnement. Ils ont constaté
qu'une température de 5 °C et un
degré d'humidité de 20 % offraient
les conditions idéales pour la
transmission virale. Philip Rice, de
l'hôpital St-Georges de Londres, a,
pour sa part, suggéré que les ultra-
violets joueraient un rôle dans les
épidémies. Selon ses travaux, ces
rayons dégraderaient naturelle-
ment les virus.
Or, au cours de l'hiver, l'ensoleille-
ment est minimal. Et si, en 2018, 1
Français sur 5 et un tiers des per-
sonnels hospitaliers ont été ma-
lades en avril et en mai, c'est parce
que la météo maussade a joué les
prolongations. En 2009, l'Institut
national de veille sanitaire justi-
fiait aussi les épidémies hivernales
par la promiscuité : nous aurions
davantage tendance à nous
concentrer dans des espaces confi-

nés, peu aérés, et à nous blottir les
uns contre les autres près de la
cheminée lorsqu'il fait froid.

LES VIRUS SONT-ILS PLUS
NOMBREUX EN HIVER ?
Il semble que ce soit le cas. Une
équipe sud-coréenne a filtré l'air à

Séoul, dans une forêt et dans un
complexe industriel et trouvé
entre 2 et 40 millions de virus dans
un mètre cube d'air. Ce qui revient
à dire que, sans le savoir, nous
inhalons jusqu'à 400 000 virus par
minute ! L'immense majorité d'en-
tre eux, heureusement, ne nous

veut aucun mal (ils s'attaquent
aussi aux arbres, aux champi-
gnons, aux bactéries). Reste que,
dans l'étude, leur concentration
variait indiscutablement selon les
saisons, avec un pic en janvier et
un déclin à partir du printemps.
On sait aussi que certains virus,
comme celui de la grippe, survi-
vent plus longtemps dans l'air
lorsque la météo est humide et
froide. Cette longévité augmentée
leur donne évidemment plus de
chances de contaminer un pauvre
humain.

FAUT-IL REDOUTER LE FROID ?
Contrairement à une opinion ré-
pandue, l'air froid ne peut, à lui
seul, provoquer une infection : elle
résulte toujours d'un déséquilibre
entre la virulence d'un microbe et
nos capacités de résistance.
Néanmoins, être transi concourt à
saper nos défenses. Normalement,
les narines filtrent, humidifient et
réchauffent l'air que nous inha-
lons, formant ainsi une barrière
contre les agressions (c'est parce
que de nombreux vaisseaux san-
guins le réchauffent que nous
avons le nez rouge quand l'air est
glacé !).
Mais, pour que ce mécanisme
remplisse son rôle, l'air inspiré ne
doit pas être trop froid. Car les
basses températures entraînent
une vasoconstriction de la mu-
queuse nasale qui amoindrit son
rôle de filtre et les microbes s'y ins-

tallent plus facilement. De plus,
tout le corps se contracte frileuse-
ment, ce qui conduit à une stagna-
tion des déchets au niveau
cellulaire et à un mauvais approvi-
sionnement des tissus en oxygène
et en nutriments. D'où un orga-
nisme affaibli, qu'un excès de
chauffage contribue fréquemment
à amollir un peu plus.

NOTRE IMMUNITÉ EST-ELLE
PLUS FAIBLE EN HIVER ?
Il ne suffit pas qu'un virus pénètre
dans l'organisme pour que l'on
tombe malade. La dose de virus
nécessaire à l'infection diffère
selon l'attaquant. 
Par exemple, on estime qu'il faut
entre 10 et 100 particules virales de
rotavirus pour déclencher une
gastro-entérite. Mais tout va dé-
pendre aussi des défenses de l'or-
ganisme attaqué. Or, non
seulement les virus sont plus nom-
breux quand la météo fait grise
mine, mais nous sommes aussi
plus vulnérables.
En effet, les cavités nasales et les
sinus sont tapissés d'un revête-
ment (la muqueuse) qui fabrique
du mucus. Celui-ci a pour rôle de
piéger les microbes qui emprunte-
raient ce chemin. Mais cette bar-
rière se trouve amoindrie en hiver.
Le manque de lumière, caractéris-
tique de la saison hivernale, a aussi
un effet néfaste sur l'immunité. Il
existe heureusement des remèdes
pour la renforcer !

Comme tous les mythes, celui du "coup de
froid" a la peau dure. Pourtant, les baisses de
températures ne sont pas directement respon-
sables des maladies hivernales. Explications du
Pr Anne-Claude Crémieux, infectiologue à l'hô-
pital Saint-Louis à Paris.
L'hiver approche, et le froid aussi. Comme
chaque année, vous allez entendre ou pronon-
cer cette fameuse phrase : "attention, tu vas at-
traper froid." Le problème ? Il s'agit d'une idée
reçue. Avant tout parce que si le froid est dés-
agréable, il n'est pas une maladie : "Ce n'est pas
lui qui vous rend malade, mais l'infection par
un virus", explique tout simplement le Profes-
seur Anne-Claude Crémieux, infectiologue à
l'Hôpital Saint-Louis, à Paris. Autrement dit,
c'est lors d'un contact rapproché avec une per-
sonne malade ou en touchant un objet ou un
support sur lesquels se trouve un virus ou une
bactérie, que l'on se contamine.

S'IL NE NOUS REND PAS DIRECTEMENT MA-
LADE, LE FROID NOUS AFFAIBLIT
Mais attention toutefois : les baisses de tempé-
ratures ne sont évidemment pas sans danger
pour vous."Le froid favorise certaines mala-
dies", poursuit le Professeur Crémieux, "parce
qu'il engendre une irritation de la muqueuse
respiratoire." Une irritation qui prépare donc le
terrain pour d'éventuelles infections : la mu-
queuse respiratoire -qui sert de barrière natu-
relle- étant fragilisée, elle joue moins bien son

rôle, laissant une porte d'entrée aux bactéries et
virus. D'autre part, notre corps n'étant pas na-
turellement conçu pour lutter contre les chutes
de mercure (là où la transpiration nous permet
d'évacuer la chaleur), les vagues de froid pom-
pent une bonne partie de notre énergie, dimi-
nuent nos défenses immunitaires et
provoquent une surmortalité notamment due
à la hausse des accidents cardio-vasculaires.

LA SCIENCE IGNORE ENCORE POURQUOI LES
VIRUS AIMENT LE FROID
Mais pas seulement, puisque l'on constate éga-
lement que les virus circulent beaucoup plus
l'hiver. Très bien, mais pourquoi ? "L'hiver,
nous sommes beaucoup plus souvent à l'inté-
rieur. Et comme nous l'avons vu avec l'épidémie
de Covid, les virus se transmettent plus facile-
ment dans les milieux clos", explique le Profes-
seur Crémieux, avant de confesser une certaine
impuissance : "Mais de façon plus générale, on
ne sait pas fondamentalement pourquoi les pé-
riodes de froid favorisent autant dans la circu-
lation des virus. Ça s'est d'ailleurs aussi révélé
pendant cette épidémie : non seulement le ca-
ractère saisonnier d'un virus est difficile à pré-
voir, mais on ne sait pas encore le lier à des
caractéristiques structurales ou fonctionnelles
du virus. Ça reste quelque chose de très mal
connu." Le fait que nous tombions plus souvent
malades l'hiver serait donc une simple coïnci-
dence ? Pas pour les chercheurs suédois de

l'Université de Gothenburg, qui avaient observé
en 2017 que la grippe apparaissait après une
première période de temps froid et sec, ladite
sécheresse allégeant les microparticules de l'air
ambiant et favorisant les mouvements viraux.
"Mais enfin tout ça me paraît assez fragile",
commente le Professeur Crémieux, au fait de
l'étude. "La vérité, c'est qu'on ne sait pas grand-
chose." Quoi qu'il en soit, cet hiver comme tous
les autres, il nous faudra lutter contre la mala-

die en répétant les gestes sanitaires que nous
connaissons aujourd'hui tous par cœur, mais
aussi en évitant les fortes variations thermiques
(les fameux "chaud-froid") qui destabilisent
l'organisme en diminuant nos défenses immu-
nitaires. 
Alors ne surchauffez pas votre intérieur, aérez
quotidiennement votre intérieur pour renou-
veller l'air et superposez les couches de vête-
ments. Le printemps finira par arriver !
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POURQUOI CERTAINES
PERSONNES SONT-ELLES PLUS

FRILEUSES QUE D'AUTRES ?
L'humanité est divisée en deux catégories : ceux qui ont toujours (ou souvent) froid, et les autres. C'est un fait,

mais l'heure est venue de vous expliquer ce qui se cache derrière cette éternelle scission.

Pourquoi la
vitamine A et

l'hiver sont
des alliés

pour perdre
du poids ?

C'est en hiver que l'on
pourrait le plus facile-
ment perdre du poids,
surtout avec un bon
taux de vitamine A !
Des chercheurs vien-
nent de révéler l'inté-
rêt de la vitamine A et
du froid pour conver-
tir les mauvaises
graisses en bonnes
graisses.
La bonne graisse, c'est
celle qui "brûle" pour
produire de la chaleur,
c'est celle que l'on
peut éliminer et qui
nous est utile pour se
réchauffer. L'autre,
c'est celle que l'on
stocke et qui nous en-
combre. Dans étude
publiée sur Science
Direct, des chercheurs
révèlent que le taux
de vitamine A, couplé
avec l'action du froid
extérieur pouvaient
permettre au corps de
convertir les mau-
vaises graisses
(blanches) en bonnes
graisses (brunes).
LE CORPS A FROID ET
FAIT GRIMPER LA VI-
TAMINE A
Concrètement, quand
le corps a froid, il fait
grimper son taux de
vitamine A, qui peut
aussi être boosté avec
une alimentation
riche en celle-ci. A sa-
voir en consommant
des carottes, de la pa-
tate douce, de la
courge d'hiver cuite,
du hareng, du melon,
du poivron rouge cru
ou cuit par exemple.
En augmentant ce
taux, le corps fait
aussi croître la pro-
téine qui permet de
transporter la vita-
mine dans le sang.
C'est cette protéine de
liaison au rétinol qui
permettrait d'irriguer
tout le corps en vita-
mine A et de voir, au
contact du froid, la
graisses blanches bru-
nir. C'est du moins ce
que les chercheurs
ont constaté sur les
souris étudiées. A ce
moment-là, la graisse
blanche est "consom-
mée" par le corps pour
se réchauffer, et en
partie éliminée. Via
cette découverte, les
scientifiques espè-
rent pourvoir repro-
duire le même
mécanisme, et s'en
servir comme piste
thérapeutique pour
lutter contre l'obésité.

L'expérience est assez simple à
mettre en place hors période de crise
sanitaire : regroupez une dizaine de
personnes dans un espace clos en
hiver, et attendez. Rapidement, un
premier groupe va se dégager et
constater un froid intolérable. Dans
la foulée, un second groupe émergera
et tentera de dissuader le premier de
monter le chauffage, prétextant
"qu'on crève déjà de chaud". Eh bien,
au risque de les décevoir, aucun des
deux clans n'a raison. Nous ne
sommes absolument pas égaux face
au froid.

Divers facteurs peuvent expliquer
cela, comme des différences d'ali-
mentation et d'activité physique (le
mouvement créant de la chaleur) ou
encore des problèmes pathologiques
(comme un dysfonctionnement de la
thyroïde, qui joue sur la régulation de
la chaleur, ou des soucis de circula-
tion sanguine). Mais les explications
principales ne se trouvent pourtant
pas là.

UNE HISTOIRE DE SURFACE
CORPORELLE ET DE MÉTABO-
LISME

Ainsi, les personnes particulière-
ment frileuses souffriraient avant tout d'un rap-
port défavorable entre leur surface et leur masse :
"Les gens qui ont "toujours froid" ont générale-
ment une masse musculaire trop faible par rap-
port à leur surface corporelle", explique le
médecin américain Christopher Minton, spécia-
liste de la question, à Upworthy. "Leur tempéra-
ture corporelle réelle n'est peut-être pas vraiment
inférieure à la normale, mais ils ont froid parce
que leur corps leur dit de conserver la chaleur."

Mais ce n'est pas tout. Les différences d'activité
métabolique entre les individus entreraient éga-
lement en ligne de compte. "Nos cellules vont uti-
liser en permanence toute sorte de molécules
carbonées pour faire différentes transforma-
tions", précise ainsi le professeur de biochimie
Daniel Ricquier à Sud Ouest. "Quand nos cellules
fonctionnent, elles oxydent des substrats à partir
de l'oxygène que nous inhalons. Et quand on

oxyde des substrats, il y a inévitablement une par-
tie de l'énergie d'oxydation qui est perdue sous
forme de chaleur." Résultat : celles et ceux qui,
pour de mystérieuses raisons, bénéficient de cel-
lules particulièrement performantes seraient
donc moins frileux.

Une loterie tout aussi injuste, par ailleurs, que
celle de la graisse brune, soit des tissus adipeux
producteurs de chaleur repérés chez les animaux
hibernants et les nourrissons, mais récemment
découverts chez les adultes également. Seulement
là, aussi, tout le monde n'en affiche pas la même
quantité. Ce qui pourrait expliquer pourquoi vous
portez un pull quand d'autres se promènent en
débardeur.

En marge de toutes ces considérations, une
question continue d'agiter l'humanité depuis des
lustres : les femmes sont-elles plus frileuses que
les hommes ? Sachez-donc - et cela ne vous sur-

prendra pas - que nous n'avons tou-
jours pas la réponse, les scienti-
fiques n'ayant toujours pas trouvé de
consensus.

Et ce n'est pourtant pas faute
d'avoir essayé. Une étude améri-
caine publiée en 1998 dans The Lan-
cet constatait ainsi que les mains des
femmes étaient 1,5°C plus froides
que celles des hommes en moyenne,
tandis que leur température interne,
elle, était légèrement supérieure. La
conclusion des chercheurs : la cha-
leur perdue au niveau des extrémi-
tés (qui relaient la sensation de froid
au cerveau) au profit des organes in-
ternes accentue la sensation de froid
chez les femmes.

Très bien, mais deux ans plus
tard, en 2000, une équipe cana-
dienne menée par Peter Tikuisis
avance qu'il faut aussi tenir compte
de la corpulence des sujets. Elle
constate ainsi que 5 hommes et 6
femmes de corpulence similaire
plongées dans un bain à 18°C pen-
dant une heure se refroidissent
aussi vite (avec une perte de 0,47° C
par heure). Bref, nous en revenons à
la question du rapport de masse/sur-
face : les femmes, dont la masse

musculaire est généralement moindre que les
hommes, seraient plus frileuses pour cette raison
précise.

Mais d'autres experts, comme le directeur de
recherche au CNRS Emmanuel Bourinet, avan-
cent de leur côté que cette inégalité entre hommes
et femmes viendrait avant tout de leurs diffé-
rences hormonales : "Les molécules réceptrices
du froid sont régulées par la testostérone, ce qui
fait qu'en fonction du sexe, on a une activité qui
n'est pas égale", explique-t-il à Sud Ouest. Seule-
ment, d'autres théories circulent, comme celle
qui voudrait que les femmes aient une densité de
vaisseaux sanguins supérieure à celle des
hommes à la surface de la peau. "Cependant, nous
n'avons pas recueilli assez de bonnes données sur
cette thèse pour la confirmer ou l'infirmer", ré-
pond Christopher Minton. En clair : nous n'avons
pas fini de nous battre au sujet du chauffage.

Le retour du froid signe aussi celui des virus : rhume, angine, grippe, gastro-entérite s'en donnent à cœur
joie... Faut-il redouter le froid et les épidémies ?

MAUX DE L'HIVER :  
COMMENT FAIRE FACE ?

NON, ON NE PEUT PAS «ATTRAPER FROID»

Avec les températures qui chutent, on sent le
froid nous envahir : on frissonne, on grelotte, on
se tétanise... Comment faire face au froid hivernal
? Nos conseils pour faire monter la température
corporelle et avoir plus chaud illico.

FRICTIONNEZ VOTRE VISAGE
Le visage est la partie du corps la plus sensible et
la plus exposée lorsqu'on est dehors. C'est donc
celle qui souffre le plus des variations de tempé-
rature.
Avant de sortir et de passer du chaud au froid,
frottez vigoureusement vos mains l'une contre
l'autre, jusqu'à ressentir de la chaleur.
Posez-les  un instant sur les joues, le nez, le front,
le menton...
Lissez, tapotez ou frottez délicatement votre vi-
sage du bout des doigts en partant du centre vers
l'extérieur. Cela va stimuler la microcirculation
et préparer la peau à affronter le froid.
FROTTEZ VOS OREILLES

Ce geste simple peut se pratiquer à n'importe
quel moment, dehors comme dedans. Il apporte
rapidement une agréable sensation de chaleur.
Formez d'abord un V avec l'index et le majeur de
chaque main.
Placez les index derrière chaque oreille et les ma-
jeurs devant.
Frictionnez vigoureusement de haut en bas et de
bas en haut, l'avant et l'arrière des oreilles. Conti-
nuer pendant 30 secondes à 1 minute.
Terminez en malaxant avec les doigts, d'abord les
lobes, puis les contours de chaque oreille, jusqu'à
la pointe.
MALAXEZ VOS BRAS
En améliorant la circulation du sang, ce geste ré-
chauffe les bras. Il a aussi l'intérêt de soulager les
épaules.
Empaumez l'épaule gauche avec la main droite et
pincez à pleine main en expirant, comme si vous
vouliez "décoller" le muscle.
Continuez les pincements sur le biceps (sur les

côtés et à l'avant du bras).
Remontez jusqu'à l'épaule pour pincer le triceps
(à l'arrière du bras).
Recommencez 3 fois et changer de bras.
Terminez en frottant les bras énergiquement
pendant 30 secondes.

TAPOTEZ LE BAS DU DOS
Selon la médecine chinoise, le froid entre dans le
corps par la région lombaire, d'où l'intérêt de ré-
chauffer souvent cette zone.
Arrondssez le bas du dos , fermez les poings, puis
tapotez le milieu du dos et de chaque côté de la
colonne vertébrale par petites percussions
fermes, en gardant le poignet souple.
Continuez en descendant vers les lombaires et

en couvrant tout le bas du dos. Pendant 30 se-
condes à 1 minute. Terminez en frictionnant la
zone lombaire vigoureusement de haut en bas et
de bas en haut avec les poings fermés, pendant 30
secondes.

COMMENT SE RÉCHAUFFER QUAND
IL FAIT FROID ?
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Une ONG accuse l'armée d'avoir tué 
au moins 25 civils

Dans un communiqué publié vendredi
soir, le porte-parole du gouvernement
évoque "des allégations de tueries opérées
sur des populations civiles suite au pas-
sage d'un convoi sécurisé par des unités
militaires dans la région de l'Est", mais
"exprime sa compassion aux familles et
aux proches des victimes". 

Jean Emmanuel Ouédraogo ajoute
que "des investigations ont été engagées
pour non seulement établir la réalité des
faits, mais aussi, situer les responsabilités
le cas échéant". 

Mercredi soir (1er février), "le Collectif
contre l'impunité et la stigmatisation des
communautés (CISC) a été saisi par plu-
sieurs parents de victimes" faisant état
"d'allégations d'exécutions sommaires
de civils qui seraient attribuées à des
corps des Forces de défense et de sécurité
burkinabè (FDS) dans les localités de
Piega, Sakoani, et Kankangou", indique
un communiqué du CISC parvenu ven-
dredi à l'AF P. 

Ces exécutions
auraient eu lieu
lors du passage
dans ces trois lo-
calités situées le
long de la Route
nationale 4 (RN4)
d'un convoi de
"plus d'une cen-
taine de véhi-
cules" en par-
tance pour la
mine d'or de
Boungou et "es-
corté par des di-
zaines de véhi-
cules pick up 4x4
qui transpor-
taient plusieurs
FDS en tenue" militaire, selon le CISC. 

Douze morts (dont trois femmes et
un bébé) sont évoqués dans le village de
Sakoani, à environ 125 km de Fada
N'Gourma, chef-lieu de région de l'Est,

sept (dont quatre femmes) dans le village
de Piega à 60 km de Fada N'Gourma, et
six dans le hameau de Kankangou sur
le territoire du village de Sampiéri, selon
le CISC. 

MALI 
Libération du
représentant de
l'Organisation
Mondiale de la
Santé (OMS) enlevé
à Gao

Le représentant de l'Organisation Mondiale
de la Santé (OMS) de nationalité malienne à la
Direction régionale de la Santé de Ménaka, retenu
en captivité depuis le 23 janvier courant par des
hommes armés a été libéré jeudi soir a déclaré,
vendredi, le Dr Moustapha Sissoko, directeur
régional de la santé. 

Le Dr Moustapha Sissoko explique que "les
ravisseurs de Dr Mahamadou Diawara l'ont déposé
à l'entrée de la ville de Gao. Arrivé en ville, il
nous a informé de sa libération". En outre, le di-
recteur régional de la santé de Ménaka a précisé
que "les conditions de la libération ont été discuté
directement avec la famille de l'otage", affirmant
que depuis son enlèvement les ravisseurs sont
rentrés en contact avec sa famille. 

Et Sissoko d'ajouter "nous, étant à Ménaka
par peur, nous n'avons pas voulu nous associer".
En effet, ce représentant de l'Organisation Mon-
diale de la Santé (OMS) à la Direction régionale
de la Santé de Ménaka, avait été enlevé le 23
janvier à Ménaka, au nord du Mali, par des
hommes armés non identifiés, alors qu'il quittait
le service à l'heure de la pause. 

RÉBELLION M23 EN RDC 
Réunion des Etats
d'Afrique de l'Est

Le président de la RDCongo Félix Tshisekedi
doit participer samedi au Burundi à une réunion
de la Communauté des Etats d'Afrique de l'Est
(EAC), qui a déployé une force dans l'est congolais
où les rebelles du M23 continuent à gagner du
terrain. 

"Programme: évaluation de la situation sécu-
ritaire dans l'est de la République démocratique
du Congo et perspectives", a tweeté l'EAC vendredi
en annonçant le sommet. 

Le président Tshisekedi a été convié à cette
réunion organisée par le Burundi, qui préside
actuellement l'EAC, avait indiqué un peu plus
tôt une source diplomatique. 

Il fera le déplacement dans la capitale burun-
daise, Bujumbura, a précisé une source à la pré-
sidence de la RDC. 

Cette rencontre est convoquée alors qu'une
vive tension persiste entre la RDC et le Rwanda,
accusé de soutenir et de combattre aux côtés du
M23 (Mouvement du 23 mars). 

PRÉSIDENTIELLE 2023
AU GABON 
La classe politique
conviée à "une
concertation
politique"

Le président gabonais, Ali Bongo Ondimba, a
convié la classe politique à "une concertation
politique" réclamée par l'opposition à compter
du 3 février prochain, dans le cadre des préparatifs
de la présidentielle qui doit se tenir à l'été 2023. 

"Le chef de l’Etat gabonais, a informé le Conseil
des ministres de sa décision de convier la classe
politique à une concertation politique à compter
du 13 février prochain", indique le communiqué
final du conseil des ministres tenu le 1er février
dans la capitale. "Cette rencontre devrait permettre
d’établir les conditions de l’organisation de
consultations électorales apaisées", précise le
communiqué. Selon des médias locaux, la tenue
de cette concertation a été réclamée par l’oppo-
sition gabonaise qui ne veut plus "d'élections
mal organisées débouchant sur la contestation
et les violences". L’opposition a déjà élaboré un
mémorandum à ce propos qu’elle a soumis à la
Cour constitutionnelle et au ministère de l’Inté-
rieur. La durée et le format de la concertation
annoncée ne sont pas encore connus.

APS

Le corps de l'ex-président Sankara sera inhumé 
sur les lieux de sa mort

Les corps de l'ancien pré-
sident burkinabè Thomas
Sankara et de ses douze com-
pagnons assassinés le 15 oc-
tobre 1987 seront prochaine-
ment inhumés sur le lieu de
leur mort à Ouagadougou, a
annoncé vendredi le porte-
parole du gouvernement du
Burkina Faso. Cette inhuma-
tion se déroulera "courant fé-
vrier" à Ouagadougou "sur le
site du Mémorial Thomas San-

kara" érigé sur le lieu de son
assassinat, a indiqué dans un
communiqué le porte-parole
du gouvernement et ministre
de la Communication Jean-
Emmanuel Ouédraogo. 

Il a estimé qu'après le pro-
cès de leurs assassins en 2021-
2022, ils se devaient d'être
inhumés "de manière hono-
rable". Enterrés une première
fois dans un cimetière en pé-
riphérie de Ouagadougou, les

corps de Thomas Sankara et
de ses douze compagnons
avaient été exhumés le 25 mai
2015, pour les besoins d'une
procédure judiciaire, a-t-il
rappelé. Leur nouvelle inhu-
mation "se fera selon les rites
funéraires coutumiers suivis
de cérémonies religieuses et
militaires", a-t-il poursuivi,
précisant qu'une "cérémonie
nationale et internationale
d'hommage aux victimes sera

or ganisée le 15 octobre 2023,
pour honorer leurs mé-
moires". Arrivé au pouvoir par
un putsch en août 1983, Tho-
mas Sankara, icône panafri-
caine, a été tué le 15 octobre
1987 lors d'un coup d'Etat fo-
menté par son numéro deux,
Blaise Compaoré.  Ce dernier
est resté au pouvoir jusqu'à
une insurrection populaire
qui l'a conduit à sa chute en
2014. 

ETHIOPIE
1ère rencontre entre le Premier ministre

et des chefs tigréens
Le Premier ministre éthiopien Abyi

Ahmed a rencontré vendredi pour la pre-
mière fois des chefs tigréens depuis un
accord de paix signé en novembre, après
un conflit sanglant ayant opposé le gou-
vernement fédéral aux rebelles de cette
région du nord de l'Ethiopie. 

Les deux parties ont évalué "les actions
menées jusqu'à présent sur la mise en
oeuvre des accords de paix de Pretoria
et de Nairobi" et ont discuté des questions
qui "nécessitent une plus grande atten-
tion", a indiqué l'Ethiopian Broadcasting
Corporation (EBC), la radio-télévision
d'Etat. 

Redwan Hussein, conseiller à la sé-
curité nationale du Premier ministre, a

confirmé sur Twitter que le chef du gou-
vernement et d'autres responsables
avaient rencontré une délégation de l'ex-
rébellion "à propos des progrès du pro-
cessus de paix". 

"En conséquence, le Premier ministre
a pris des décisions sur l'augmentation
des vols (vers le Tigré), sur les services
bancaires et sur d'autres questions qui
renforceraient la confiance et facilite-
raient la vie des civils", a-t-il ajouté. 

La guerre a ravagé durant deux ans
le Tigré. 

L'accord de paix du 2 novembre à Pre-
toria, en Afrique du Sud, prévoit notam-
ment un désarmement des forces re-
belles, le rétablissement de l'autorité fé-

dérale au Tigré et la réouverture des
accès et communications vers cette région
coupée du monde depuis mi-2021.

Une ONG de défense des droits de l'homme du Burkina Faso a accusé l'armée d'avoir tué
cette semaine au moins vingt-cinq civils, dont des femmes et un bébé, dans la région de
l'Est, l'une des plus touchées par les violences terroristes.

22,6 millions de
personnes sont

en situation
d'insécurité
alimentaire,
selon l'OCHA

Quelque 22,6 millions de personnes
en Ethiopie sont en situation d'insécurité
alimentaire en raison des effets cumulés
de la sécheresse, des conflits et de la
hausse des prix des denrées alimentaires,
a prévenu le Bureau de la coordination
des affaires humanitaires (OCHA) de
l'ONU. 

Dans sa dernière mise à jour de la si-
tuation publiée jeudi, le Bureau a indiqué
qu'environ 11,8 millions de personnes
étaient en situation d'insécurité alimen-
taire dans les régions éthiopiennes tou-
chées par la sécheresse. 

L'OCHA a également mis en garde
contre l'aggravation de l'insécurité ali-
mentaire parmi les personnes déplacées
à l'intérieur du pays. 

Le Bureau a indiqué qu'entre la mi-
novembre et le 24 janvier, les Nations
Unies et les organisations non gouver-
nementales internationales ont apporté
environ 114.000 tonnes de nourriture
dans la région du Tigré, touchée par le
conflit. L'OCHA a par ailleurs indiqué
que certaines zones du pays étaient
confrontées à des épidémies, notamment
de choléra, de paludisme et de rougeole. 

CAMEROUN
La présidence annonce des
arrestations après l'assassinat
d'un journaliste

La commission d'enquête mixte gen-
darmerie-police, sur instructions du
président du Cameroun, Paul Biya, a
annoncé l'arrestation de plusieurs per-
sonnes impliquées dans l'affaire de l'as-
sassinat du journaliste Arsène Salomon
Mbani Zogo, alias Martinez Zogo. 

Selon un communiqué publié jeudi
soir par le secrétaire général de la pré-
sidence de la République, Ferdinand
Ngoh Ngoh, les auditions en cours et
les procédures judiciaires qui s'ensui-
vraient permettraient de circonscrire
le degré d'implication des uns et des
autres et d'établir l'identité de toutes
les personnes mêlées à ce crime. 

Paul Biya, à travers ce communiqué,
a rendu un hommage appuyé à Martinez

Zogo et redit son soutien à toute la pro-
fession de journaliste. 

Il a réitéré à la famille du défunt ses
condoléances les plus attristées et l'as-
sure de la compassion de la nation tout
entière, réaffirmant également sa dé-
termination à continuer, avec le gou-
vernement ainsi que les citoyens de
bonne volonté son combat en faveur
de la démocratie, des droits de l'homme,
de la bonne gouvernance et du progrès. 

Le corps du chef de la chaîne Ampl
itude FM, connu pour dénoncer les pil-
leurs de la fortune publique, avait été
découvert en état de décomposition le
22 janvier sur un terrain vague dans la
banlieue de la capitale, Yaoundé, 5 jours
après sa disparition publique. 



Selon les mêmes sources, trois pales-
tiniens étaient gravement blessés après
un raid sioniste dans le camp d’Aqaba
Jabr, où une maison a été assiégée et per-
quisitionnée. 

L'armée sioniste a entravé l'accès aux
équipes médicales dans la région, a ajouté
Wafa, citant le ministère palestinien de
la santé. 

Le Directeur de l’Hôpital d'Aréha, Nas-
ser Anani, cité par WAFA, a confirmé le
nombre de trois blessés qui étaient dans
un état critique. 

De son côté, le directeur du club de
prisonniers à Areha, Eid Brahma, cité par
WAFA, a fait savoir que cinq autres pales-
tiniens dont un père et ses deux fils ont
été arrêtés dans la même ville, s'ajoutant
à une vingtaine de Palestiniens arrêtés
jeudi par les forces sionistes en Cisjordanie
occupée. La veille, les forces d’occupation
sionistes ont pris d’assaut Aréha, tirant

des bombes lacrymogènes et assourdis-
santes contre des véhic ules des palesti-
niens. Les arrestations se font générale-
ment par des raids nocturnes dans les
maisons des Palestiniens. 
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BRÉSIL 
Bolsonaro a
fomenté la
tentative de coup
d'Etat, affirme
Lula 

Le président du Brésil Luiz Inacio Lula da
Silva s'est dit jeudi "certain" que Jair Bolsonaro
était le cerveau derrière l'attaque des édifices
gouvernementaux de Brasilia le 8 janvier, et
qu'il cherchait ainsi à réaliser un "coup d'Etat". 

"Aujourd'hui, je suis conscient et je le dis
haut et fort: ce citoyen (l'ancien président Bol-
sonaro) a préparé le coup d'Etat", a déclaré
Lula dans une interview accordée à la chaîne
de télévision locale RedeTV. 

Le 8 janvier, des milliers de partisans de
Bolsonaro, mécontents de la victoire de Lula
sur son rival d'extrême droite lors de l'élection
présidentielle d'octobre 2022, ont envahi et
vandalisé le palais présidentiel, le Congrès et
la Cour suprême. 

Un juge brésilien a décidé d'inclure l'ex-
dirigeant, qui a quitté le Brésil pour la Floride
fin décembre, dans l'enquête qui vise à déter-
miner qui est à l'origine du saccage des insti-
tutions brésiliennes. 

"Je suis certain que Bolsonaro a participé
activement à cela et essaie encore d'y partici-
per", a ajouté Lula, interrogé sur le rôle de
l'ancien président dans ces événements. 

"Ils voulaient faire cette pagai lle le 1er jan-
vier, mais ils ont réalisé qu'ils ne pouvaient
pas le faire parce qu'il y avait trop de policiers
et trop de gens dans les rues", a ajouté Lula. 

Ces déclarations interviennent le même
jour que celles du sénateur Marcos do Val,
qui a assuré avoir participé à une réunion
avec l'ex-président où il était question d'em-
pêcher l'arrivée au pouvoir de Lula. 

Selon ses avocats, Jair Bolsonaro a déposé
une demande d'extension de son visa de six
mois pour rester aux Etats-Unis. Il nie avoir
quelque lien que ce soit avec les événements
du 8 janvier. 

Lula, 77 ans, a gagné l'élection de justesse:
50,9% contre 49,1% pour Bolsonaro. "Nous
avons vaincu Bolsonaro, mais nous devons
encore vaincre le Bolsonarisme", a enfin dit
le président Lula dans l'entretien à la TV lo-
cale.

CANADA 
Cinq policiers
inculpés après 
la mort d'un
Autochtone

Cinq policiers canadiens ont été inculpés,
dont deux pour homicide involontaire, suivant
la mort d'un homme autochtone survenue
peu après son arrestation en 2017 dans l'ouest
du pays. 

Les trois autres agents ont été poursuivis
pour tentative d'obstruction à la justice par le
parquet de Colombie-Britannique. 

Père de trois enfants, Dale Culver est mort
peu après son arrestation dans la ville de
Prince George, 700 kilomètres au nord de
Vancouver, en juillet 2017. Selon le Bureau
des enquêtes indépendantes de la province,
la police répondait initialement à un appel
au sujet d'un homme suspect qui "rôdait
autour de véhicules" dans le centre-ville de
Prince George. Lorsque les agents ont voulu
appréhender Dale Culver, ce dernier aurait
résisté et aurait tenté de s'enfuir à vélo, ajoute
un rapport du bureau d'enquête. 

Lors de l'interpellation, les policiers auraient
fait usage de gaz lacrymogène sur l'homme
de 35 ans qui, peu après, "semblait avoir des
difficultés à respirer", souligne le document. 

Il a ensuite été emmené d'urgence à l'hôpital
où il a perdu la vie environ une heure et demie
plus t ard. Depuis de nombreuses années, les
rapports entre les autochtones et la police au
Canada sont particulièrement tendus, et la
mort de Dale Culver est venue alimenter les
accusations de racisme anti-autochtone au
sein des forces de l'ordre. Les accusés doivent
comparaître devant le tribunal le 14 mars.

APS

PALESTINE 
13 Palestiniens blessés par les forces
d'occupation sioniste à Aréha
Au moins 13 Palestiniens ont été blessés samedi par des tirs
à balles réelles des forces d'occupation sionistes au sud de la
ville d'Aréha, rapporte l'agence palestinienne de presse,
Wafa, citant des sources locales.

Le gouvernement de
l'enclave britannique de
Gibraltar a accusé vendredi
l'Espagne de "violation de
la souveraineté" du
Royaume-Uni à la suite de

coups de feu tirés jeudi par
des douaniers espagnols
qui pourchassaient des
contrebandiers. 

"Les faits concernant cet
incident révèlent une vio-

lation flagrante de la sou-
veraineté britannique et,
potentiellement, l'incident
le plus sérieux et le plus
dangereux depuis des an-
nées", a affirmé le chef du
gouvernement de Gibral-
tar, Fabian Picardo, cité
dans un communiqué éga-
lement signé par le gou-
verneur du "Rocher". 

"S'il venait à être
confirmé que des fonction-
naires espagnols ont utilisé
leurs armes à Gibraltar,
une telle action constitue-
rait une infraction très sé-
rieuse à la loi", peut-on lire
dans le communiqué. 

"Les gouvernements de
Gibraltar et du Royaume-
Uni considèrent que les
événements d'hier ( jeudi)
requerront un examen at-
tentif quant à la nature et
au niveau de la réplique
diplomatique" du
Royaume-Uni, est-il encore
écrit. 

De son côté, Madrid a
rejetté "catégoriquement
les termes de la déclaration
conjointe publiée au-
jourd'hui par les représen-
tants du Gouvernement
britannique concernant
l'incident, ainsi que les re-
vendications d'une préten-
due souveraineté britan-
nique sur le territoire et
les eaux de Gibraltar", a
commenté le ministère es-
pagnol des Affaires étran-
gères, évoquant une "agres-
sion (...) sur le territoire
espagnol et dans les eaux
proches du Rocher de Gi-
braltar". 

ETATS UNIS 
Ballon chinois:

Blinken
dénonce un

"acte
irresponsable"

de Pékin
Le chef de la diplomatie américaine

Antony Blinken a appelé vendredi son
homologue chinois Wang Yi pour lui
faire part de sa décision de reporter son
voyage en Chine après la détection d'un
présumé ballon espion dans l'espace
aérien des Etats-Unis, dénonçant un
"acte irresponsable". 

"Le secrétaire d'Etat a pris note des
regrets exprimés par la Chine mais in-
diqué que c'est un acte irresponsable et
une violation claire de la souveraineté
des Etats-Unis qui sape l'objectif du
voyage", selon un communiqué du porte-
parole du département d'Etat. 

Mort brutale de
Tyre Nichols: un
sixième policier

de Memphis
limogé 

Un sixième policier impliqué dans
le passage à tabac mortel de l'Afro-Amé-
ricain Tyre Nichols, pour lequel cinq
agents ont déjà été limogés et inculpés
de meurtre, a été à son tour licencié, a
annoncé vendredi la police de Memphis. 

Preston Hemphill, un policier en ser-
vice dans cette grande ville du sud des
Etats-Unis depuis 2018, "a outrepassé
de nombreuses règles", portant notam-
ment sur "la conduite personnelle", "la
sincérité" et l'utilisation du pistolet élec-
trique Taser, a déclaré la police dans
un communiqué. Ce sixième policier
avait été suspendu de ses fonctions dès
le début de l'enquête, mais cela n'avait
été rendu public que lundi. 

Tyre Nichols, 29 ans, avait été arrêté
le 7 janvier par des agents d'une unité
spéciale de Memphis, dans le sud des
Etats-Unis, pour une infraction au code
de la route selon la police. Mais battu
sans relâche, à tel point qu'il était devenu
méconnaissable d'après sa famille, il
est mort trois jours plus tard à l'hôpital. 

ESPAGNE-ROYAUME - UNI/GIBRALTAR 
Gibraltar accuse l'Espagne 
d'une violation de la souveraineté
britannique

PORTUGAL 
Le secteur du tourisme
affiche des recettes
record en 2022

La filière du tourisme au Portugal, un des principaux
moteur de l'économie, a dégagé des recettes record de
22 milliards d'euros l'an dernier, a annoncé vendredi le
ministre de l'Economie Antonio Costa Silva. 

"Le secteur du tourisme a dépassé le précédent record
de 2019", établi à 18,4 milliards, avant la crise sanitaire
provoquée par la pandémie de Covid-19, grâce à une
"diversification" des visiteurs étrangers, s'est-il félicité
lors d'une rencontre avec la presse étrangère à Lisbonne. 

Les hôtels portugais ont accueilli 15,3 millions de
touristes étrangers sur l'ensemble de l'an dernier, soit
une hausse de 158,5% par rapport à 2021, et atteint des
niveaux de fréquentation "très proches de ceux de 2019",
avait annoncé mardi l'Institut national des statistiques. 

Le Royaume-Uni reste le premier marché émetteur
de touristes vers le Portugal, devant l'Allemagne, l'Espagne
et la France, mais les plus fortes croissances ont été en-
registrées parmi les Américains, les Brésiliens et les Ir-
landais. 

Alors que la filière touristique "représente environ
14 à 15% du PIB" du Portugal, selon le ministre, le pays
ibérique a affiché en 2022 une croissance économique
de 6,7%, inégalée depuis 1987. 

La crise sanitaire avait provoqué une récession de
8,3% en 2020, suivie d'une reprise de 5,5% en 2021. 

"L'économie est robuste", a assuré vendredi M. 
Costa Silva, qui table sur une croissance de 1,3% pour

cette année, mais espère, comme en 2022, revoir ses
prévisions à la hausse avant la fin de l'année. 

Cependant, le secteur s'attend cette année à une "sta-
bilisation" du marché, en raison d'une perte de pouvoir
d'achat provoquée par une inflation, qui a atteint les
7,8% en moyenne l'an dernier au Portugal. 

PÉROU 
Le Parlement bloque jusqu'à 
août tout débat sur des élections
anticipées

Le Parlement péruvien a bloqué ven-
dredi jusqu'au mois d'août tout débat vi-
sant à avancer les élections générales d'ici
fin 2023, empêchant ainsi le renouvelle-
ment de la présidence et de l'organe lé-
gislatif que réclament depuis décembre
les manifestants. 

Invoquant un vice de procédure, la
commission parlementaire de la Consti-
tution a refusé de débattre d'un projet de
loi présenté par la présidente, Dina Bo-
luarte, qui, dans l'espoir de calmer les
manifestations qui ont fait 48 morts, pro-
posait d'avancer les élections présidentielle
et législatives à octobre 2023. 

"Le règlement intérieur (...) stipule
clairement qu'une question qui a été mise
en suspens ne peut être rediscutée en
commission qu'à l'issue (d'une année) de

législature", a déclaré aux journalistes
Alejandro Cavero, un parlementaire du
parti de centre droit Avanza Pais qui a
appelé à rejeter la proposition de l'exécutif. 

Selon la loi péruvienne, la présidence
et les parlementaires ont tous deux un
mandat de cinq ans, qui expire en juillet
2026. Le règlement intérieur du Parlement
stipule qu'une "même proposition" ne
peut être présentée "av ant la période an-
nuelle suivante des sessions", qui com-
mence à la fin du mois de juillet de chaque
année. 

"Avancer les élections ne peut être
traité avant (...), il faudrait attendre le
mois d'août de cette année", a expliqué
Omar Cairo, constitutionnaliste et pro-
fesseur à l'université privée Pontificia
Universidad Católica. 



Intellectuel éclairé, il ex-
ploite la musique puis le
théâtre comme moyen de
communication et d'éveil
des consciences, se faisant
l'écho de tous les événe-
ments politiques que
connaît l'Algérie dans les
années 1930, dans un
contexte colonial des plus
difficiles, et consigne
c o n s c i e n c i e u s e m e n t
chaque événement artis-
tique et culturel dans ses
moindres détails. 

Né à la Casbah d'Alger
en 1897, Mahieddine Bach-
tarzi poursuit des études
coraniques à la Médersa li-
bre de cheikh Ben Osman,
à l’issue desquelles il de-
vient muezzin et récitateur
du saint Coran à la mos-
quée Djamaâ Jdid d'Alger
avant de s'orienter vers la
chanson andalouse et en-
registrer plus de 60 disques
à l'âge de 24 ans. 

Mahieddine Bachtarzi
s'était souvent produit sur
scène en Algérie, en France,
en Italie et en Belgique. 

Surnommé "Le Caruso
du désert" par la presse
française de l'époque, il
prend en 1923 la direction
de la Société musicale El
Moutribia, un établisse-
ment de formation et de
sauvegarde du patrimoine
musical andalou. 

Après avoir pris
conscience des limites de
la musique comme moyen
de communication dans le
contexte colonial, il se dé-
couvre une nouvelle voca-
tion dans le 4e Art avec Al-
lalou (Ali Sellali) et Rachid
Ksentini. 

Après avoir longuement
observé l'impact du théâtre
populaire et de la halqa, il
milite pour faire reconnaî-
tre l'existence d'un théâtre
algérien s'adressant aux Al-
gériens dans leur langue. 

En 1937, il vend plus de
800 exemplaires de son re-
cueil de 12 chansons, conte-

nant des titres comme "Afiq
ya Ibn el Djazaïr" (Réveille-
toi ô enfant de l'Algérie),
"Saout el Djazaïr" (La Voix
de l'Algérie) et "Maaref-
nache ache men teriq
Nakhdou" (Nous ne savons
pas quel chemin prendre),
des chansons jugées "sub-
versives" qui lui avaient valu
une interdiction officielle
des autorités coloniales. 

Son nom revient dans
les débuts artistiques d'un
grand nombre d'artistes al-
gériens de renom dont il
avait aiguillé les carrières
et développé le talent
comme Kelthoum, Sid Ali
Kouiret, Rouiched ou en-
core Mustapha Kateb qui
l'avait rejoint dans l'aven-
ture du "Théâtre arabe" à
la fin des années 1940. 

Une période marqué e
par la montée du mouve-
ment nationaliste algérien
durant laquelle il avait pro-
posé des pièces comme "Fi
Sabil El Watan" (pour la pa-
trie), "Fakou", "El Khedaîne"
(Les traitres), ou encore
"Beni oui-oui". 

En 1947, il avait assuré
avec Mustapha Kateb des
représentations hebdoma-
daires de théâtre algérien
à l'Opéra d'Alger en inté-
grant un grand nombre de
jeunes talents, dont une

grande partie va rejoindre
la troupe artistique du
Front de libération natio-
nale (FLN) et faire les beaux
jours du théâtre et du ci-
néma algériens après le re-
couvrement de l'indépen-
dance, dont le soixantenaire
est célébré cette année. 

De cette période du par-
cours de Bachtarzi, l'uni-
versitaire et critique de
théâtre Ahmed Cheniki,
rappelle "l'existance de
nombreux rapports de la
police coloniale française
sur les œuvres de Mahied-
dine Bachtarzi et le discours
véhiculé", et souligne "l'en-
gagement et le militantisme
des artistes de l'époque qui
étaient connus et structu-
rés". 

"Pour Bachtarzi, l'enga-
gement politique n'est pas
un acte marginal, mais une
option qui conditionne sa
manière de voir le théâtre
où l'Algérien pouvait dé-
couvrir l'écho de ses soucis
et des ses aspirations", es-
timait, dans ses écrits, le
regretté universitaire Ra-
chid Bencheneb. 

Après le recouvrement
de l'indépendance du pays,
Mahieddine Bachtarzi
prend l a direction du
Conservatoire municipal
d'Alger et se consacre à la

formation de jeunes talents
jusqu'en 1974. 

Il a également rédigé ses
mémoires publiées en trois
volumes qui comptent une
grande partie de l'histoire
du théâtre national. 

Le doyen du théâtre al-
gérien, Taha El Amiri (Ab-
derrahmane Bastandji de
son vrai nom), a confié que
"les pères du théâtre algé-
rien sont Allalou, qui s'est
retiré de la scène en 1932,
Rachid Ksentini et Mahied-
dine Bachtarzi", considé-
rant ce dernier comme "le
père spirituel, sans qui il
n'y aurait pas eu de troupes
artistiques algériennes". 

Pour l'ensemble de son
œuvre, Bachtarzi aura reçu
les honneurs de nombreux
pays et institutions cultu-
relles en Algérie, en Tuni-
sie, en France ou encore en
Suisse où il a été fait Com-
mandeur du mérite hu-
main, pour sa contribution
à faire connaître la culture
et la musique algériennes. 

Après une carrière des
plus prolifiques au service
de la culture nationale, Ma-
hieddine Bachtarzi s'est
éteint un 6 février 1986 et
la bâtisse du Théâtre na-
tional algérien, qui lui était
si chère, porte son nom de-
puis 1990. 

Dans son roman "Gharib Fi Mar-
siliya" (Un étranger à Marseille), Amira
Hassani livre une expérience humaine
poignante, empreinte de douleur et
de souffrances, dictées par les tour-
ments et l'adversité de la vie sociale,
au fil des différentes périodes d'un
parcours singulier et éreintant. 

Roman réaliste, publié en langue
arabe aux éditions Casbah, "Gharib
Fi Marsiliya", déployé en 174 pages
dans un élan de grande sensibilité,
plonge le lecteur dans la vie de Ahmed,
un jeune rêveur issu d'une famille
pauvre, vivant un conflit interne et
des troubles psychologiques pesants,
résultat de traumatismes coloniaux
profonds. 

Ce lourd passé colonial n'étant pas
sans incidences sur sa vie familiale,
Ahmed subissait quotidiennement
les séquelles de tous les traumatismes
emmagasinés, voyant se transformer
le foyer dans lequel il a grandi, en

arène à toutes sortes de conflits, une
situation invivable qui va le pousser
à quitter le village, et s'inviter à la vie
citadine de la capitale Alger, avant de
s'exiler à Marseille en France où il va
s'essayer au métier de pêcheur. 

Les événements s’enchainent dans
une narration litté rairement plaisante
et le jeune homme décide, malgré
l’humiliation et le mépris dont il est
sujet à bord du bateau de pêche pour
le statut qu’on lui a collé d’"étranger
qui ne connait pas le métier", se résilie
à "panser ses blessures avec une poi-
gnée de sel et apprendre les principes
de son nouveau métier", pour réussir
un nouveau un nouveau départ. 

La quête de se reconstruire a
donné du courage à Ahmed qui tra-
vaillait dur pour réussir sa nouvelle
vie et se débarrasser de tous les soucis
du passé, projetant même de devenir
propriétaire de son propre bateau de
pêche. Seul sur la côte marseillaise à

travailler comme un forcené, Ahmed
souffre de cet isolement qui s’est im-
posé à lui, le ramenant à de doulou-
reux souvenirs familiaux à bord de
son fameux "bateau bleu". 

Le jeune pêcheur trouvera son sa-
lut chez Laila, une jeune libanaise
qu’il venait de rencontrer. 

Décidé à épouser Leila en 1983,
voilà qu’Ahmed se retrouve, une fois
de plus, rattrapé par la détresse et le
malheur avec la disparition de sa pro-
mise dans un attentat terroriste en
France. Pour sa première œuvre de
fiction, Amira Hassani, a su mettre
en valeur son talent de romancière
et faire montre de ses capacités à
tisser une belle trame cohérente. 

Née à Alger en 1997, Amira Fatima
Zahra Hassani est titulaire d'une maî-
trise en lan gue française, option lin-
guistique, obtenue à l'Université d'Al-
ger, ainsi que d'un certificat appliqué
en comptabilité et finance. 
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Mahieddine Bachtarzi : l'Artisan 
de la scène culturelle

GRÈCE 
Les intermittents du
spectacle manifestent
contre "la
dévalorisation" 
de leurs diplômes

Environ 1.800 intermittents du spectacle, selon la police,
ont manifesté à Athènes pour dénoncer "la dévalorisation"
de leurs diplômes en vertu d'un décret présidentiel et d'un
amendement les assimilant au baccalauréat pour ce qui
est des salaires et des qualifications professionnelles. 

En grève de 48 heures depuis mercredi, ce qui a entraîné
la fermeture des théâtres dans les grandes villes en Grèce,
les artistes ont jugé inacceptables les dispositions de cet
amendement adopté jeudi soir au Parlement. 

Seule la majorité conservatrice et un petit parti natio-
naliste ont voté en faveur de l'amendement, les partis de
l'opposition de gauche ayant réclamé son retrait. 

Le secrétaire d'Etat au ministère de la Culture Nikolas
Giatromanolakis a assuré au Parlement qu'"en aucun cas
les droits du travail ou salariaux des artistes ne sont
affectés". 

Mais l'association grecque du divertissement a estimé
que le décret présidentiel et l'amendement ne prenaient
pas en considération leurs études dans des écoles publiques
ou privées de théâtre, de danse ou de cinéma, qui durent
au moins trois ans après l'enseignement secondaire. 

"L'attaque contre l'art est une attaque contre la liberté",
était inscrit sur une banderole des manifestants réclamant
"la suppression" du décret présidentiel. 

Les syndicats des intermittents du spectacle précisent
que l'équivalence de leurs diplômes au baccalauréat dé-
termine le niveau de rémunération et de qualification des
artistes dans le secteur public et "marginalisent" les artistes. 

Ils ont souligné que leur rémunération dans le secteur
public serait désormais fixée indépendamment des conven-
tions collectives de leur secteur. Une nouvelle grève est
prévue le 8 février. Le statut des intermittents du spectacle
est très précaire en Grèce, la majorité des professionnels
sont mal payés ou au chômage. 

PATRIMOINE 
La justice new-yorkaise
restitue à l'Italie 14
œuvres de l'Antiquité
pillées

La justice new-yorkaise a restitué jeudi à l'Italie 14
oeuvres d'art pillées et volées, certaines datant de l'Antiquité
romaine et grecque, d'une valeur de 2,5 millions de dollars
et qui ont fait l'objet d'un trafic international jusqu'aux
Etats-Unis. 

La justice de l'Etat de New York mène depuis plus de
deux ans une vaste campagne de restitution d'antiquités
pillées dans une vingtaine de pays, qui ont atterri dans
des musées et galeries de la mégapole, dont le prestigieux
Metropolitan Museum of Art. 

Sous l'égide du procureur de l'arrondissement de Man-
hattan, Alvin Bragg, plus de 700 pièces d'une valeur de
plus de 100 millions de dollars ont été rendues depuis un
an à 17 pays, dont le Cambodge, l'Inde, le Pakistan, l'Egypte,
l'Irak, la Grèce ou l'Italie. 

Les 14 oeuvres - certaines vieilles de 2.600 ans - restituées
jeudi, lors d'une cérémonie avec le consul général d'Italie
Fabrizio Di Michele et les carabiniers italiens, font partie
d'un lot de 214 pièces (d'une valeur totale de 35 millions de
dollars) rendu à Rome ces sept derniers mois, se sont
félicité dans un communiqué les services du procureur
Bragg. 

Le parquet de l'arrondissement de Manhattan dispose
depuis 2017 d'une unité de lutte contre le trafic international
d'antiquités. 

Car New York en est une plaque tournante depuis des
décennies. Selon le communiqué, les 14 oeuvres rendues
- dont une pièce en argent Tétradrachme de Naxos en
Sicile de 430 avant J.C. et une tête en marbre de l'empereur
Hadrien de 200 après J.C. - "avaient été volées et fait l'objet
d'un trafic par les trafiquants d'art (italiens) connus
Giacomo Medici et Giovanni Franco Becchina et Robert
Hecht", marchand d'art américain basé à Paris mort en
2012. Ces hommes "comptaient sur des gangs de pilleurs
de tombes pour voler sur des sites archéologiques bien
choisis car mal protégés, autour de la Méditerranée", a
dénoncé la justice new-yorkaise. 

Le cas le plus emblématique des trafiquants d'art à New
York est le collectionneur Michael Steinhardt, qui a dû
restituer en 2021 environ 180 antiquités volées ces dernières
décennies, d'une valeur de 70 millions de dollars. 

Un accord à l'amiable avec la justice américaine lui a
permis d'échapper à une inculpation mais lui interdit à
vie d'acquérir des oeuvres sur le marché licite de l'art.

APS

LITTÉRATURE 
Parution de "Gharib Fi Marsiliya", premier roman
de Amira Hassani

Il a été l'artisan de nombreuses carrières artistiques fulgurantes dans une Algérie
foisonnante, vivant au rythme d'une prise de conscience citoyenne insufflée par le
mouvement national, Mahieddine Bachtarzi aura été acteur et chef d'orchestre,
dans le sens le plus large, d'une scène culturelle naissante.



SÉTIF
Mise en place d’un réseau de 3.609 km de fibre optique

L’opération a permis le raccor-
dement à la fibre optique de 150
bureaux de poste, 66 antennes
communales et cinq zones indus-
trielles à Sétif, El Eulma, Ouled
Saber et Khalfoune, ainsi que tous
les sièges des dairas et Assemblées
populaires communales (APC) à
l'exception des sièges des APC d’Ait
Nawel Mezada, Tizi Nebrache et
Bousselam situées au nord de la
wilaya, a précisé le directeur local
du secteur Tayeb Ben Nakhla à
l’APS. 

Il sera procédé prochainement
au raccordement de mini zones
d’activité situées dans les com-
munes Ain Oulmène, Ain Azel et
Salah Bey (au sud de Sétif ), selon
M. Ben Nakhla qui a précisé que
l’opération est actuellement en
phase de conclusion des procé-

dures administratives à la Direction
de l’urbanisme, de l’architecture
et de la construction (DUAC). 

Une "amélioration remarqua-
ble" en matière de la qualité des
services assurés aux clients d’Al-
gérie télécom a été e nregistrée
après la pose du réseau de la fibre
optique, notamment auprès des
collectivités locales, les bureaux
de poste et les industriels entre
autres, a-t-on souligné. 

L’opération s’inscrit dans le ca-
dre de la stratégie des hautes ins-
tances de l'Etat pour un service
public à la hauteur des aspirations
des citoyens et la concrétisation
du principe de l’égalité des chances
entre les citoyens s’agissant de la
disponibilité des services offerts
par le secteur de la poste et des té-
lécommunications, selon le même

responsable. La généralisation des
nouvelles technologies de l’infor-
mation et de la communication
(TIC) dans toutes ses variantes
comme la fibre optique et le sys-
tème du Nœud d'accès Multi-Ser-
vice (MSAN), entre autres, a contri-
bué au désenclavement de la ma-
jorité des zones lointaines, selon
M. Ben Nakhla. 

Le même responsable a indiqué
que la région a bénéficié au titre
de l’année 2023 de l’inscription de
41 opérations pour le développe-
ment du réseau de la fibre optique
ce qui va contribuer à l’améliora-
tion de la qualité des services offerts
aux clients dans le domaine des
télécommunications, au travers
notamment de l’augmentation du
débit de l’Internet et l’élimination
des pannes récurrentes dans l’an-

cien réseau. Ces nouvelles opéra-
tions viennent s’ajouter à 52 autres
opérations pour le remplacement

du réseau de câbles en cuivre par
un réseau de la fibre optique avec
une moyenne de 23.174 sorties. 

Les polices européennes ont démantelé
une application de messagerie cryptée uti-
lisée par des gangs criminels, ce qui a
conduit à 42 arrestations et à la saisie de la-
boratoires de fabrication de drogue, de mé-
dicaments, d'argent liquide et d'armes, a
indiqué vendredi la police néerlandaise. 

Des enquêteurs ont perquisitionné des
locaux en Belgique, en Allemagne et aux
Pays-Bas au terme d'une enquête de plus
de deux ans, qui a débuté en septembre
2020 et a permis de fermer la messagerie
secrète Exclu Messenger. 

Les enquêteurs "ont accédé aux données
de ce service de communication crypté uti-
lisé par des malfaiteurs et ont pu lire leurs
messages au cours des cinq derniers mois",
a indiqué vendredi la police néerlandaise
dans un communiqué. 

Les policiers ont saisi deux laboratoires
de fabrication de drogues, une installation
de traitement de la cocaïne ainsi que plu-
sieurs kilos de drogues, quatre millions
d'euros en espèces, des articles de luxe et
des armes, a précisé la police néerlandaise.

APS
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Un réseau de 3.609 km de fibre optique a été mis en place de fin 2017 à
début 2023 au travers les 60 communes de la wilaya de Sétif, a-t-on appris
jeudi auprès de la Direction locale de la poste et des télécommunications.

CYBERCRIMINALITÉ 
Les polices européennes démantèlent une nouvelle messagerie cryptée
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Dans son allocution à l’ouver-
ture de la cérémonie de distribu-
tion de fournitures et équipements
pédagogiques sportifs au profit de
150 associations sportives et 42
écoles de football, le wali a indiqué
que la wilaya bénéficiera, au titre
du programme de développement
du secteur de la jeunesse et des
sports pour l'année 2023, de la re-
lance des chantiers de nombreux
projets, à l’arrêt depuis plusieurs
années, dont le plus important est
celui du stade de football de Bordj
Menail. 

"Le ministère de tutelle a donné
son accord initial pour le refinan-
cement et relance de nombreux
projets sportifs et de jeunesse , à

l’arrêt depuis des années, pour di-
verses raisons, dont notamment
le manque de financement", a in-
diqué le Directeur de la jeunesse
et des sports (DJS), Chafai Ghedh-
bane, à l’APS, en marge de cette
rencontre. 

Il a cité parmi ces projets, le
stade de football (10.000 places)
de Bordj Menail"qui sera affecté
d’une 2éme tranche estimée à 1,6
milliards DA pour le parachève-
ment de sa réalisation". 

A cela s’ajoute le projet de ré-
habilitation du stade olympique
"Djilali Bounaâma" de la ville de
Boumerdes et du stade de football
de la commune de Khemis El
Khechna, en plus d'une soixan-

taine d'autres infrastructures spor-
tives et de jeunesse à travers la wi-
laya. Inscrit en 2008, les travaux
de réalisation du stade de football
de Bordj Menail n’ont démarré
que quatre années après, soit en
2012, en raison du changement de
son assiette d’implantation à plu-
sieurs reprises. Les travaux ont été
arrêtés au bout de deux ans, soit
en 2014, après consommation de
la première tranche de l’enveloppe
qui lui a été affectée, estimée à 500
millions DA. 

Il est implanté sur une super-
ficie de plus de 10 ha, à la sortie
Nord de la ville de Bordj Menail, à
hauteur de la RN 12 reliant Tizi-
Ouzou et Boumerdes. 

BOUMERDES
Relance des travaux de réalisation
du stade de football de Bordj
Menail
Le chantier de réalisation du stade de football (10.000 places) de Bordj
Menail (Boumerdes) sera relancé au cours de l'année 2023, au même titre
que de nombreux autres projets sportifs et de jeunesse, a annoncé jeudi le
wali de Boumerdes, Yahia Yahiatene.

JUDO - PARIS GRAND SLAM 2023 
Les Algériennes Belkadi et
Asselah exemptées du 1er

tour
Les judokates algériennes Belkadi Amina et Sonia Asselah ont

été exemptées du premier tour, au prestigieux tournoi international
"Paris Grand Slam", prévu les 4-5 février dans la capitale française,
au moment où leurs compatriotes Waïl Ezzine et Driss Messaoud
n'ont pas eu cette chance, suivant le programme de compétition,
dévoilé vendredi par les organisateurs. 

Belkadi a hérité de la poule (C) des moins de 63 kilos, où elle dé-
butera directement au deuxième tour, contre la gagnante du combat
qui mettra aux prises la Mongole Gankhaich Bold et la Française
Manon Deketer. 

De son côté, Asselah a été versée dans la poule "C" des plus de 78
kilos, tout comme sa future adversaire, la Turque Hilal Ozturk,
faisant qu'elles feront leur entrée en lice directement au deuxième
tour. Chez les messieurs, Waïl Ezzine a été versé dans la poule (D)
des moins de 66 kilos. 

Il débutera au premier tour contre le Lituanien Andrej Klokov,
alors que son compatriote Dirssi Messaoud (-73 kg) évoluera dans
la poule (C), où il débutera au premier tour, contre le Haïtien
Philippe Abel Metellus. 

Il y a une semaine, les orga nisateurs avaient avancé le nombre
de 545 participants (334 messieurs et 211 dames), représentant 85
pays, mais finalement, au moment de la pesée officielle, il n'y avait
que 520 participants (315 messieurs et 205 dames), représentant 82
pays. 

Les quatre judokas algériens ont rejoint la France directement à
partir du Portugal, où ils avaient pris part à un tournoi international,
dans la ville d'Almada. 

Belkadi, Asselah, Ezzine et Messaoud sont en quête de points,
pour améliorer leur classement mondial, dans la perspective d'une
qualification aux prochains Jeux olympiques d'été, prévus en 2024,
à Paris (France). 

Le Norvégien Karsten Warholm,
champion olympique en titre et
détenteur du record du monde du
400 mètres haies, s'est imposé jeudi
à domicile pour sa rentrée sur 400
mètres plat, en 45 sec 31, lors du
meeting en salle d'Ulsteinvik. 

Autre grand nom de la compé-
tition organisée dans l'ouest de la
Norvège, la championne olympique
jamaïcaine du 100 m Elaine
Thompson-Herah s'est imposée en
7 sec 30 sur 60 m, après un départ
moyen. 

Devant le public de sa ville na-
tale, Karsten Warholm a rapide-
ment pris de l'avance pour rem-
porter aisément sa première course
de l'année. 

Pour cette épreuve à son nom
("Karsten Warholm Invitational"),
le Norvégien de 26 ans termine à
26 centièmes de son record en salle,
et 44/100 de son record personnel
sur le plat, dans une course sans
grand concurrent. 

Blessé à une cuisse en juin der-
nier, le Scandinave n'avait terminé

que septième aux Mondiaux de Eu-
gene (Etats-Unis) sur 400 m haies
en juillet, avant de rebondir et de
conserver l'or européen à Munich
(Allemagne) en août, en 47 sec 12. 

Quant à Elaine Thompson-He-
rah, elle s'est dite "heureuse" de
son temps, à 32/100 de s on record
personnel sur 60 mètres. 

Samedi en plein air en Jamaïque,
elle avait couru en 7 sec 15. 

A la hauteur, l'Ukrainienne Ya-
roslava Mahuchikh s'est, elle, im-
posée avec un saut à 1,99 m. 

Les cyclistes du MC Alger se
sont illustrés, lors de la première
étape du tour national juniors/sé-
niors, organisée, jeudi, dans la wi-
laya de Mascara. 

Cette étape, longue de 120 km,
a pris son départ à partir de la forêt
Khossaïba, dans la commune de
Mascara, pour aboutir à la zone
Senaissa, dans la commune de
Tizi. La victoire chez les juniors

est revenu à Slimane Aziz (MCA),
suivi de Zoheir Benmenaouar, de
la même équipe algéroise et You-
nès Bakhtaoui, du club " Amel El
Malah" d’Aïn Témouchent. 

Chez les seniors, la première
place est revenue à Rafik Kaci
(MCA) qui a devancé Farid Ferd-
jioua, du club "El Madjd " de Blida
et Mohammed Benzenati, du club
" Didouche Mourad" de Constan-

tine. Chez les filles juniors, c'est
Mouna Ouastia (MCA) qui a rem-
porté cette étape devant sa coéqui-
pière Ahlam Kawter Merbouh
(MCA) et Amina Benmansour
(Amel El Malah). 

En seniors filles, la cycliste Sal-
sabil Aissaoui (MCA) s'est adjugée
la première place devant Khadidja
Benrabah, du club " Majd " (Blida)
alors que sa coéquipière Bouchra

Amlal est arrivée en 3ème place.
Le tour de Mascara, qui se pour-
suivra a u cours des deux pro-
chains jours, avec la participation
de plus de 100 cyclistes représen-
tant 15 clubs de 13 ligues de wilayas,
comprend une deuxième étape de
la course individuelle contre-la-
montre, à partir du centre équestre
de Tizi jusqu’au centre de cette
localité, soit une distance de 12

km. La troisième étape est une
course sur route, partant du rond-
point "Arafa" dans la ville de Mas-
cara, jusqu'à la zone "Slatna" dans
la même commune Cette compé-
tition est organisée par la ligue de
wilaya de cyclisme, en collabora-
tion avec la fédération algérienne
de cette discipline et le club ama-
teur des "étoiles d’Aïn Farès" et la
DJS. 

ATHLÉTISME-MEETING EN SALLE D'ULSTEINVIK
Warholm et Thompson-Herah s'imposent 

CYCLISME  - TOUR DE MASCARA
Les coureurs du MC Alger s'illustrent lors de la première étape

L'équipe de la sûreté de wilaya d’Annaba
a remporté jeudi, le titre du championnat
régional de l’Est de judo interservices de la
police, organisé à la salle omnisports "Aber-
kane Abdelkader" de Jijel, suivi respective-
ment pour la deuxième et troisième place,
par les équipes de la sûreté de wilaya de

Constantine et celle de Jijel. Le chef de
service régional de "la santé, de l’action so-
ciale et des activités sportives", le commis-
saire divisionnaire de police Redha Chetouh,
accompagné du wali de Jijel Ahmed Me-
guelati, a présidé la clôture de cette mani-
festation. Il a salué à cette occasion, le fair-

play qui a dominé ces compétitions inscrites
au calendrier annuel de la saison 2022-2023
de la direction générale de la sûreté nationale
qui lui accorde "une grande importance". 

Le même responsable a ajouté que les
exhibitions étaient d’un haut niveau qui
distingue désormais les agents de la sûreté,

estimant que "cela constitue un stimulant
pour les collègues dans l’accomplissement
de leurs missions". A noter qu’au terme des
compétitions, les vainqueurs , Dames et
Hommes, des différentes catégories , ont
reçu leurs médailles et leurs récompenses

APS

CHAMPIONNAT DE JUDO INTERSERVICES DE LA POLICE
Annaba remporte le titre de l'Est du pays

AVIRON EN SALLE 
Le Championnat d'Algérie
2023 les 10-11 février à
Alger

L'édition 2023 du Championnat national d'aviron en salle se
déroulera les 10-11 février courant à Alger, a appris l'APS vendredi
auprès des organisateurs. 

Une compétition toutes catégories (messieurs et dames), dont
les différentes épreuves se dérouleront à la salle omnisports Ahcène
Moutchou de Aïn Bénian, a-t-on encore précisé de même source. 

Il s'agit du premier grand évènement sportif, inscrit au pro-
gramme de la Fédération algérienne des sociétés d'aviron et de
canoë kayak (FASACK) pour la nouvelle année 2023. 

HAND - TUNISIE
L'Algérien Nabil Chehbour
s'engage avec l'Etoile du
Sahel

L'arrière-gauche algérien Nabil Chehbour s'est engagé avec l'Etoile
du Sahel, a annoncé samedi le club étoilé de handball sur sa page
officielle facebook. Chehbour avait pris part au dernier championnat
d'Afrique des nations (Egypte 2022) mais n'a pas figuré sur la liste des
Verts lors du dernier mondial organisé en Pologne et Suède. 

Le joueur algérien (27 ans) avait auparavant endossé les maillots
d'Al-Nassr du Koweït, de l'AS Hammamet (Tunisie) et de l'Olympique
Annaba (Algérie). 
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Les membres de ces deux sé-
lections n’ont pas tari d’éloges,
dans leurs déclarations à l’issue
de la rencontre, sur les organisa-
teurs de cette 7e édition du CHAN,
une étape au cours de laquelle la
capitale de l’Ouest a réussi aussi
avec brio à abriter un deuxième
évènement sportif majeur en l’es-
pace d’un peu plus de six mois,
après la 19e édition des Jeux mé-
diterranéens.

En effet, à l’instar des trois autres
villes algériennes concernées par
l’évènement, à savoir, Alger, An-
naba et Constantine, la fête était
totale à El-Bahia qui a eu l’avantage
d’accueillir le même nombre de
rencontres que la capitale, soit neuf
pour chacune des deux villes. Oran
a même failli se tailler la part de
lion en matière de nombre de
matchs joués au stade Miloud-Ha-
defi, n’était-ce la délocalisation, à
la dernière minute, de la rencontre
Madagascar-Soudan, pour le
compte de la 3e et dernière jou
rnée de la phase des poules (Gr. C)
au stade Chahid-Hamlaoui de
Constantine.

En tout cas, les impressions des
derniers hôtes d’Oran convergent
tous dans le même sens : le CHAN
algérien n’était pas comme les au-
tres. Le sélectionneur adjoint du
Niger, Hassen Idé Barkiré, bien
qu’il soit déçu par la fin ratée de
l’épreuve par son équipe après
avoir atteint les demi-finales, a dé-
claré à la presse, à l’issue du match
de classement, qu’il n’était nulle-
ment surpris par le succès qu’a
connu le CHAN en matière d’or-
ganisation. " Ca reste une bonne
expérience pour nous, surtout que
ce CHAN s’est déroulé dans de très

bonnes conditions et a connu une
organisation parfaite. Personnel-
lement, cela ne m’a nullement sur-
pris, car je connais les compétences
des Algériens qui ont toujours
réussi l’organisation des grandes
épreuves", s’est-il réjoui.

Et comme le Niger a joué la to-
talité de ses matchs, au nombre de
cinq, à Oran, l’assistant de Harouna
Doula, n’a pas manqué d’adresser
ses "sincères remerciements" au
public oranais qui a soutenu le
"Mena" à fond dans toutes ses ren-
contres, excepté bien-sûr quand
il a croisé le fer à l'Algérie en demi-
finales.

Pour sa part, l’entraineur du
Madagascar, dont il s’agit de sa
première participation dans le
CHAN, a été le mieux indiqué pour
évaluer les conditions dans les-
quelles s’est déroulée l’épreuve
continentale, car il a eu la chance
avec son équipe, d’évoluer dans
trois des quatre villes retenues
pour l’épreuve.

"Aussi bien à Annaba, Constan-
tine et Oran, tout le monde était
aux petits soins avec nous. Je dois
féliciter les Algériens pour cette
très bonne organisation du CHAN.
Franchement, rien ne nous a man-
qué dans les trois villes où nous

avions évolué, à savoir Constantine,
Alger et Oran. Je souhaite de tout
mon cœur que l’Algérie obtienne
l’organisation de la Coupe
d’Afrique des nations de 2025, sur-
tout pour son magnifique public",
a-t-il dit.

Pour rappel, le match de clas-
sement joué à Oran a été rehaussé
par la présence, entre autres, du
président de la Confédération afri-
caine de football (CAF), Patrice
Motsepe, dont il s’agissait de sa
deuxième visite à El-Bahia durant
ce CHAN.

L’occasion a été propice cette
fois-ci pour les autorités locales

de l’inviter à visiter le village mé-
diterranéen, qui a fait office du
quartier général des quelque 300
volontaires mobilisés pour le succès
du site d’Oran. Le patron de la CAF
n’a d’ailleurs pas caché son admi-
ration pour cette infrastructure
qui avait accueilli un peu plus de
4.000 participants, entre athlètes
et accompagnateurs, à la précé-
dente édition des JM l’été dernier.
Une autre bonne note mise en
exergue par Patrice Motsepe après
avoir qualifié, il y a quelques jours,
le CHAN organisé par l’Algérie du
"meilleur" dans l’histoire de cette
compétition créée en 2009. 

Les Nigériens et Malgaches quittent Oran 
sur une "très bonne impression"

Le président de la Confédération africaine
de football (CAF), Patrice Motsepe, s'est fé-
licité samedi à Alger du "grand succès" de
l'organisation du championnat d'Afrique
des joueurs locaux (CHAN-2022), soulignant
que "l'Algérie a réussi son pari".

"L'organisation du CHAN-2022 a été un
grand succès, non seulement en matière
d'organisation logistique, mais également
avec la présence du public algérien qui a
donné une touche très spéciale à cette 7e
édition. Je remercie chaleureusement le
président de la République, Abdelmadjid
Tebboune pour son soutien indéfectible
pour la réussite de ce rendez-vous africain.",
a déclaré Motsepe lors de la conférence de
presse, consacrée à la présentation du bilan
du CHAN-2022 en Algérie.

Après avoir réaffirmé que la 7e édition
du CHAN est "la meilleure de toutes les édi-
tions précédentes", le président de la CAF a

indiqué à cette occasion que "l'Algérie a
marqué des points positifs en matière d'or-
ganisation et le peuple algérien ne peut être
que fier de ce qu'il a été présenté lors de
cette édition.".

Le premier responsable du football en
Afrique a appel é à cette occasion tous les
pays africains à respecter les lois et règle-
ments intérieurs de la CAF et de la Fifa,
précisant que son instance a "ouvert une
enquête concernant le forfait du Maroc et
son absence à cette édition". "Nous avons
des règlements intérieurs régissant l'instance
africaine et tout le monde doit comprendre
cela. La participation du Maroc a été an-
noncée et l'Algérie, en tant que pays hôte, a
pris toutes ses dispositions pour les accueillir
dans les meilleures conditions", a dit Mot-
sepe.

Le président de la CAF a également évo-
qué la question de l'organisation de la Coupe

d'Afrique des Nations (CAN-2025) dont l'Al-
gérie est candidate. "Le plus important pour
nous, c'est que le comité exécutif désignera
le pays hôte de la CAN-2025 dans un climat
de transparence et d'éthique sportive. La
décision sera prise par tous les membres et
je veillerai à ce que cela se passera dans la
plus grande sérénité et dans le respect total
de la réglementation", a-t-il souligné.

Et d'ajouter : "Nous n'avons pas encore
arrêté la date de l'annonce du pays qui abri-
tera la CAN-2025 parce que, tout simplement,
la CAF veut prendre la bonne décision en
dehors de toute précipitation et selon les
normes exigées en matière d'organisation
de ce genre de compétitions".

La septième édition du CHAN baisser a
son rideau ce samedi (20h30) avec la finale
qui mettra aux prises la sélection algérienne
à son homologue sénégalaise au stade Nelson
Mandela de Baraki (Alger). 

"L'Algérie a réussi son pari en matière d'organisation" (Motsepe)

Les sélections du Niger et du Madagascar ont quitté Oran, samedi, au lendemain du match de classement pour la troisième place
(0-1) du Championnat d’Afrique des nations (CHAN) sur une "très bonne impression".

Déclarations recueillies par l’APS à l’issue du  match
Niger-Madagascar (0-1) en match de classement de la troi-
sième place  du championnat d’Afrique des nations (CHAN)
joué vendredi soir au stade  Miloud-Hadefi d’Oran.

-Romuald Rakotondrabe : "C’est vraiment incroyable
ce qu’on vient de  réaliser. Pour notre première participation
au  CHAN, on ne pouvait pas  espérer mieux. Le mérite
revient en premier lieu aux joueurs qui y ont cru.  Ils
étaient volontaires pendant tout le tournoi. Ils voulaient
tant faire  quelque chose dans ce tournoi, même s’ils man-
quaient d’expérience dans ce  genre de compétition. Je
suis très content pour eux. Par ailleurs, je dois  aussi
féliciter les Algériens pour la très bonne organisation de
ce CHAN. 

Franchement, rien ne nous a manqué dans les trois

villes où nous avions  évolué, à savoir Constantine, Alger et
Oran. Je souhaite de tout mon cœur  que l’Algérie obtienne
l’organisation de la Coupe d’Afrique des nations de  2025,
surtout pour son magnifique public".

-Andriamirado Andriana (homme du match) : "ça n’a
pas été facile d’obtenir  cette troisième place. Je suis vraim
ent content pour cette performance, car  nous avons bien
représenté notre pays. Tout le monde a travaillé dans le
même sens, et nous voilà récompensés après les gros efforts
déployés. Cela  dit, je suis aussi content des conditions
dans lesquelles s’est déroulé ce  CHAN et du niveau qui l’a
marqué aussi. C’est une très bonne chose pour le  football
africain".

- Hassen Idé Barkiré (sélectionneur adjoint du Niger) :
"Malgré cette  défaite, je peux dire que nous avons atteint

notre objectif. Beaucoup ne  nous donnaient pas cher avant
le début de cette compétition, mais nous y  avons cru, et
voilà que nous sommes récompensés par une quatrième
place  historique pour notre football. Nous avons très bien
préparé ce  rendez-vous, et on aurait pu faire mieux, mais,
tout comme lors du  précédent match de demi-finales
contre l’Algérie, nous avons flanché sur le  plan physique,
un détail bien exploité par l’adversaire aujourd’hui qui
nous a dominés en deuxième période. Cela dit, ça reste
une bonne expérience  pour nous, surtout que ce CHAN
s’est déroulé dans de très bonnes conditions  et a connu
une organisation parfaite. Personnellement, cela ne m’a
nullement surpris, car je connais les compétences des Al-
gériens qui ont  toujours réussi l’organisation des grandes
épreuves".

DÉCLARATIONS... DÉCLARATIONS... DÉCLARATIONS... DÉCLARATIONS... 
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Le semi-échec à domicile de l'ES Ben
Aknoun (34 points), a profité à la JSM
Tiaret, qui rejoint l'Etoile en tête du clas-
sement de la poule Centre-Ouest, à la
faveur de sa victoire devant la lanterne
rouge le RC Relizane (1-0). Derrière le duo
de tête, l'ES Mostaganem (3e, 33 pts) a sorti
la tête de l'eau après une série de mauvais
résultats en s'imposant à domicile devant
le RC Kouba, qui glisse au 13e rang avec 15
points, alors que le SC Mecheria (4e, 32
pts) a fait match nul (1-1) face au SKAF
Khemis Miliana (8e, 23 pts). De son côté,
le MCB Oued Sly (5e, 29 pts) s'est imposée
en déplacement (2-1) contre le WA Tlemcen
(14e, 13pts). Dans le bas du classement,
l'ASM Oran (11e, 18 pts) a enchainé avec

un quatrième succès de rang en s'imposant
devant l'O Médéa (1-0), de même que la
NA Hussein-Dey (12e, 16 pts), qui a obtenu
une précieuse victoire dans la course au
maintien, devant le GC Mascara sur le
score de 2 à 1. Dans la dernière rencontre
de cette 16e journée, le MC Saida (9e, 19
pts) et le WA Boufarik (7e, 24 pts) se sont
neutralisés (1-1).  Centre-Est : l'AS Khroub
cale chez l'AS Ain M'lila, mais reste seule
en tête Dans le groupe Centre-Est, le leader
incontesté, l'AS Khroub (31 pts) est revenue
avec le point du match nul de son dépla-
cement compliqué chez l'AS Aïn M'lila (13e,
17 pts) et conserve la tête du classement,
devant NRB Teleghma (29 pts), large vain-
queur contre le  MC El Eulma (4-1). De

son côté, le MO Constantine (3e, 28 pts) a
fait carton plein devant l'IRB Ouargla (6-
2), de même que les deux autres équipes
occupant le troisième rang, à savoir, l'E
Sour Ghozlane et l'US Souf, vainqueurs
respectivement, face à la lanterne rouge
HAMRA Annaba et l'US Chaouia sur le
même score de 1 à 0. Dans l'affiche de cette
journée de reprise, entre deux anciens
pensionnaires de l'élite, l'USM El Harrach
(9e, 20 pts) a dominé (2-0) l'USM Annaba
(6e, 24 pts). Les deux dernières rencontres
de la poule Centre-Est, ont enregistré les
victoires de la JS Bordj Menael (7e, 23 pts)
devant la JSM Skikda (2-1) et la CA Batna
(8e, 21 pts) contre l'IB Khemis El Khechna
(1-0). 

LIGUE 2 (16E JOURNÉE) 
Les leaders accrochés, embouteillage 
en tête du classement

Les leaders du Championnat de Ligue 2 de football amateur, l'ES Ben Aknoun (Centre-Ouest) et l'AS Khroub (Centre-Est) ont été
tenus en échec lors de la 16e journée, disputée vendredi, en faisant match nul, respectivement, face au CR Témouchent (1-1) et

l'AS Ain M'lila (0-0).

Gr. Centre-Est - 16e J

Résultats et classement
USM El Harrach - USM Annaba 2-0
NRB Teleghma - MC El Eulma     4-1
MO Constantine - IRB Ouargla 6-2
JS Bordj Menael - JSM Skikda 2-1
CA Batna - IB Khemis El Khechna 1-0
AS Ain M'lila - AS Khroub 0-0
US Souf - US Chaouia 1-0
HAMRA Annaba - ES Ghozlane  0-1

Classement : Pts   J
1). AS Khroub 31 16
2). NRB Teleghma 29 16
3). US Souf 28 16
--).E Sour El Ghozlane 28 16
--). MO Constantine    28 16
6). USM Annaba 24 16
7). JS Bordj Ménaiel    23 16
8). CA Batna 21 16
9). USM El Harrach   20 16
10). MC El Eulma 19 16
--). US Chaouia 19 16
--). IRB Ouargla 19 16
13). IBKE Khechna 17 16
--). AS Aïn M'lila 17 16
15). JSM Skikda 12 16
16). Hamra Annaba      6 16

Gr. Centre-Ouest  
ES Ben Aknoun - CR Témouchent 1-1
WA Tlemcen - MCB Oued Sly 1-2
SC Mecheria - SKAF K.Miliana 1-1
NA Hussein-Dey - GC Mascara 2-1
ES Mostaganem - RC Kouba 1 - 0
JSM Tiaret - RC Relizane 1 - 0
ASM Oran - O Médéa 1 - 0
MC Saida - WA Boufarik 1-1

Classement : Pts J
1. ES Ben-Aknoun 34 16
--. JSM Tiaret 34 16
3. ES Mostaganem 33 16
4. SC Mecheria         32 16
5. MCBO Sly            29 16
6. CR Témouchent   25 16
7. WA Boufarik 24 16
8. SKAF Kh. Miliana 23 16
9. O Médéa             19 16
--. MC Saida            19 16
11. ASM Oran            18  16
12. NA Hussein-Dey   16 16
13. RC Kouba         15 16
14. GC Mascara        13 16
--. WA Tlemcen       13  16
16. RC Relizane               1 16

La Confédération africaine de football
(CAF) a dévoilé  le programme complet
de la Coupe d'Afrique des Nations U-
17 "Algérie-2023" (29 avril -19 mai) dont
le tirage au sort a été effectué mercredi
au Cercle National de l'Armée (Alger).
L'édition d'Algérie enregistre pour la
première fois dans l'histoire de la CAN-
U17, la participation de douze sélections
réparties en trois groupes de quatre
équipes. Le groupe A est composé de
l'Algérie, le Sénégal, le Congo et la So-
malie. Le second comprend le Nigeria,
la Zambie, le Maroc et l'Afrique du
Sud, alors que le 3e regroupe le Ca-
meroun (tenant), le Mali, le Sud-Sou-
dan et le Burkina Faso. Le système de
la compétition prévoit la qualification
des deux premiers de chaque groupe
ainsi que les deux meilleurs deuxièmes,
aux quarts de finale. 

Programme complet de la CAN U17:
Groupe A (Nelson Mandela/Alger) :
29 avril 2023: Algérie - Somalie (20h00)
30 avril 2023: Sénégal - Congo (14h00)
02 mai 2023 : Algérie - Sénégal (17h00)
02 mai 2023 : Congo - Somalie (20h00)
05 mai 2023 : Congo - Algérie   (20h00)
05 mai 2023 : (Cons
tantine): Somalie - Sénégal (20h00)
Groupe B (Chahid Hamlaoui/Constan-
tine):
30 avril 2023: Nigeria - Zambie (17h00)
30 avril 2023: Maroc  - Afrique du Sud
(20h00)
03 mai 2023 : Nigeria - Maroc   (17h00)
03 mai 2023 : Afrique du Sud - Zambie
(20h00)
06 mai 2023 : Afrique du Sud - Nigeria
(20h00)

06 mai 2023 (Nelson Mandela): Zambie
- Maroc (20h00)
Groupe C (19 mai 1956/Annaba) :
01 mai 2023: Cameroun - Sud-Soudan
(17h00)
01 mai 2023: Mali - Burkina Faso
(20h00)
04 mai 2023: Cameroun - Mali (17h00)
04 mai 2023: Burkina Faso - Sud-Sou-
dan (20h00)
07 mai 2023: Burkina Faso - Cameroun
(20h00)
07 mai 2023 (Constantine): Sud-Soudan
- Mali (20h00)
Quart de finale:
10 mai 2023 :
Quart de finale 1 : 1er groupe A - 3e
groupe C ou B  (Nelson Mandela à
17h00)
Quart de finale 2 : 1er groupe B - 2e
groupe A          (Constantine à
20h00)
11 mai 2023:
Quart de finale 3 : 1er groupe C - 3e
groupe A ou B  (Annaba à 17h00)
Quart de finale 4 : 2e groupe B  - 2e
groupe C         (Nelson Mandela à
20h00)
14 mai 2023 :
Demi-finale 1 : qualifié QF 1 - qualifié
QF 4               (Annaba à
17h00)
Demi-finale 2 : Qualifié QF2 - qualifié
QF 3               (Constantine à
20h00)
18 mai 2023: Annaba à 20h00:
Match pour la 3e place
19 mai 2023 : au stade Nelson Mandela
à Baraki (20h00):
Match de la finale .

APS

COUPE D'AFRIQUE DES NATIONS U-17 
Le programme complet 
de la compétition dévoilé 
par la CAF

LIGUE DES CHAMPIONS (1RE J/ GR.D) 
Zamalek - CRB délocalisé
au stade international 
du Caire

Le match entre le Zamalek (Div.1 égyptienne) et le CR
Belouizdad, comptant pour la 1re journée (Gr.D) de la
Ligue des champions d'Afrique de football, prévu initiale-
ment le vendredi 10 février au stade Borg Al-Arab d'Alexan-
drie, a été délocalisé au stade international du Caire (17h00,
algériennes), a annoncé le club cairote jeudi. Le Chabab,
recevra lors de la 2e journée (17-18 février) les Tunisiens
de l'ES Tunis, avant de se déplacer à Khartoum pour défier
les Soudanais d'Al-Merrikh, lors de la 3e journée (24-25 fé-
vrier). Le deuxième représentant algérien dans cette
épreuve la JS Kabylie, évoluera dans le groupe A. Les "Ca-
naris" débuteront en déplacement face aux Angolais de
Petro Atlético, le samedi 11 février (14h00, algériennes).
Les Kabyles accueilleront lors de la 2e journée les Marocains
du Wydad de Casablanca, tenants du trophée, avant de se
déplacer à Kinshasa pour croiser le fer avec les Congolais
de l'AS Vita Club. Les deux premiers de chaque groupe se
qualifient pour les quarts de finale. 

Le match retard comptant pour
la 11éme journée du championnat
professionnel "Mobilis" qui opposera
l'USM Alger au RC Arbaa, se dérou-
lera le mercredi 8 février à 15h00
au stade de Dar El Beida, a indiqué
la Ligue de football professionnel
(LFP).

Cette rencontre qui devait se dé-
rouler fin décembre avait été re-
portée pour permettre à la sélection
algérienne des joueurs locaux de
bien préparer le Championnat
d'Afrique des Nations CHAN 2022
qui se déroule actuellement en Al-

gérie et d'éviter ainsi d'éventuelles
blessures de joueurs usmistes re-
tenus pour le tournoi.

D'autre part, l'instance chargée
de la gestion de la compétition a ar-
rêté les dates de la 16e à la 18e jour-
née du championnat de Ligue 1 qui
reprendre ses droits le 10 février
avec le déroulement de la 16e jour-
née qui se poursuivra le dimanche
12 février. Le programme des trois
prochaines journées a été établi en
coordination et en concertation avec
le président de la commission char-
gée de l’organisation de la coupe

d’Algérie (FAF), précise la même
source.  

Programme du match retard et
des trois prochaines journées de L1:

Match retard : USM Alger – RC
Arbaa :

Mercredi 8 février 2023 à 15h00
au

stade de Dar El Beida.
16éme journée : Vendredi 10 et

Dimanche 12 février 2023.
17éme journée : Vendredi 17 et

Dimanche 19 février 2023.
18éme journée : Vendredi 24 et

Samedi 25 février 2023. 

LIGUE 1 (MISE À JOUR) 
USM Alger-RC Arbaa le 8 février (LFP)



Grand espoir du LOSC, Badredine Bouanani (18
ans, 4 apparitions toutes compétitions cette saison) a
choisi de quitter son club formateur pour Nice, l'été

dernier. Une décision justifiée par le jeune milieu
offensif.

"Évidemment, ça a été dur de quitter
Lille après douze ans au club. Ça a été
mon premier départ de la ville, ça n’a pas
été facile, mais je me suis bien adapté.
Surtout que mes parents sont toujours
proches de moi. Quand le projet sportif
de Nice a été mis sur la table, j’ai bien
réfléchi avec mon entourage. Et on a vu
que tout était parfait pour réussir ici : le
stade, les infrastructures, les supporters
et les dirigeants. Le grand projet
d’INEOS est très attractif. Il m’a forcé-
ment donné envie. Le sportif a été déter-
minant dans mon choix. À Nice, tout est
réuni pour être au top", a indiqué l'in-

ternational U19 pour Onze Mondial.Peu
utilisé par Mikel Arteta, Cedric Soares (31
ans, 4 apparitions toutes compétitions
cette saison) quitte Arsenal. Comme
attendu, le latéral droit portugais effec-
tue un court déplacement puisqu'il ter-
minera la saison en prêt du côté de
Fulham. Une cession temporaire qui
ne comprend pas d'option d'achat.

CHELSEA 
Ecarté,
Aubameyang 
l'a mal pris

La deuxième partie de saison s’annonce
compliquée pour Pierre-Emerick Aubameyang

(33 ans, 11 apparitions et 1 but en Premier League
cette saison). Ce vendredi, l’attaquant de Chelsea a
appris qu’il ne figurait pas dans la liste des joueurs
inscrits pour disputer la Ligue des Champions

(voir la brève d'hier à 18h00).
Et comme si cela ne suffisait pas,

l’international gabonais était
également écarté pour le

match de Premier League
contre Fulham (0-0)
quelques heures plus tard.
Autant dire que l'ancien
Stéphanois vit mal sa
situation. The Telegraph
décrit un joueur déçu et
choqué par la décision du
club qu’il soupçonne de
vouloir le pousser vers la
sortie.

Pour rappel,
Aubameyang avait rejoint les

Blues l’été dernier pour 12
millions d’euros.
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Irrésistible par le
passé, Mohamed Salah
(30 ans, 19 matchs et 7
buts en Premier
League cette saison)
est beaucoup plus à la
peine ces derniers
mois. Malgré une
passe difficile, l'ailier
égyptien a été défendu
par son entraîneur à
Liverpool, Jürgen
Klopp. "Mohamed
Salah a perdu
confiance, c'est comme
les attaquants, tous.
Quand ça va bien, ça va
bien. Dans les autres
moments, quand vous
devez passer par ces
périodes, je ne crois pas que
ce soit une différence
énorme. 

ROMA 
Zaniolo pas près 

de rejouer...
Resté à quai, le milieu offensif de l’AS

Rome, Nicolo Zaniolo (23 ans, 13 matchs et 1
but en Serie A cette saison), sort d’un mer-
cato particulièrement éprouvant durant
lequel il a reçu des menaces de mort . Ce ven-
dredi, le journaliste d’Eurosport, Guillaume
Maillard-Pacini, révèle que l’Italien a pré-
senté un certificat médical attestant qu’il se
trouve dans un "état psychologique actuelle-
ment incompatible avec son activité" et qu’il
va bénéficier d’une période de repos de 30
jours suite à sa visite médicale passée ce ven-
dredi au centre d’entraînement.

Considéré comme un des plus
grands gardiens de l'histoire du foot-
ball, Manuel Neuer (37 ans, 117 sélec-
tions) ne compte pas tourner le dos à
l'équipe nationale d'Allemagne. Malgré
une deuxième élimination de rang
dès le premier tour de la Coupe du
monde au Qatar, le gardien du
Bayern Munich a affirmé sa volonté
de poursuivre l'aventure avec la
Nationalmannschaft.

"Chacun peut faire des recom-
mandations. Le temps venu, je me
regarderai dans un miroir et je
me dirai la vérité en face, comme
toujours. Si je ne suis pas perfor-
mant, je libèrerai ma place. Mais
ne vous attendez pas à ce que cela
arrive", a prévenu le portier bava-
rois pour The Athletic, en réponse
aux propos d'Harald Schumacher,
qui lui a conseillé de dire stop.

C'était attendu, ce sera bientôt
officiel : Hakim Ziyech (29 ans, 10
apparitions en Premier League
cette saison) ne rejoindra pas le
Paris Saint-Germain cet hiver.
Comme nous vous l'expliquions
mardi, le contrat de l'internatio-
nal marocain n'a pas pu être
homologué par la LFP en raison
de documents envoyés trop tardi-
vement par Chelsea (lire l'article).
Le club de la capitale a tenté un
recours ce mercredi, en vain.
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LYON 
Trois semaines

d'absence 
pour Jeffinho ?

A peine arrivé, déjà blessé. Absent pour le

déplacement à Troyes, ce samedi (19h) en

Ligue 1, Jeffinho (23 ans) va devoir patienter

pour réaliser ses débuts avec l'Olympique

Lyonnais. Selon Le Progrès, l'ailier brésilien,

touché à une cheville, se retrouve sur le flanc

pour trois semaines et va rater les rencontres

contre Lille, en Coupe de France, ainsi que

Lens et Auxerre, en championnat. Il pour-

rait être éligible pour le match à Angers, le

25 février.
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2E SOMMET SUR "LE FINANCEMENT DES 

INFRASTRUCTURES EN AFRIQUE" À DAKAR
Le président Sénégalais salue l'engagement
du président de la République sur les causes

africaines vitales
Le président Sénégalais, Macky Sall, a salu  jeudi depuis Dakar, les engage-

ments personnels du président de la République, M. Abdelmadjid Tebboune,
sur les causes africaines vitales ainsi que son intérêt accordé au développe-

ment des infrastructures aux niveaux national et continental.
M. Macky Sall s'est ex-

primé lors de l'audience
qu'il a accordée au Pre-
mier ministre, Aïmene Be-
nabderrahmane, en
marge de sa participation,
en sa qualité de représen-
tant du président de la Ré-
publique, aux travaux du
2e Sommet sur "le finan-
cement des infrastruc-
tures en Afrique".

Le président Sénéga-
lais a chargé le Premier
ministre de "transmettre
ses salutations fraternelles
au Président Tebboune",
saluant les engagements
personnels du président
de la République vis-à-vis
des causes africaines vi-
tales, ainsi que son intérêt
accordé au développe-
ment des infrastructures
aux niveaux national et
continental.

M. Macky Sall a égale-
ment mis en avant "l'appui
important fourni par l'Al-
gérie en faveur du conti-
nent africain ainsi que ses
contributions louables
pour le développement
des infrastructures en

Afrique". Sur le plan bila-
téral, M. Sall a insisté sur
"la profondeur des rela-
tions historiques et frater-
nelles entre l'Algérie et le
Sénégal, tout en expri-
mant son désir de renfor-
cer la coopération et le
partenariat entre les deux
pays dans nombre de do-
maines", réitérant, à cette
occasion, sa détermina-
tion à répondre à l'invita-
tion adressée par le
Président Tebboune pour
effectuer une visite en Al-
gérie.

Le Premier ministre a,
pour sa part, transmis les
salutations du président
de la République à son ho-
mologue sénégalais et ses
vifs remerciements pour
l'invitation qu'il lui a
adressée pour assister à ce
sommet dont le thème est
vital pour le développe-
ment et l'intégration en
Afrique. Il a réaffirmé "la
disposition totale de l'Al-
gérie" pour œuvrer avec le
partenaire sénégalais à
"renforcer les échanges
commerciaux entre les

deux pays et développer la
coopération bilatérale
dans divers domaines à
travers l'exploitation des
opportunités disponibles
dans les domaines de
l'énergie, de l'agriculture,
des transports, de la for-
mation et des industries
manufacturières". Prési-
dent en exercice de l'UA, le
président sénégalais a
tenu, à l'ouverture du
sommet, à remercier le
Président Tebboune pour
la participation de l'Algé-
rie au sommet par une
"représentation au plus
haut niveau", saluant les
efforts de l'Algérie, en tant
que "pays pivot dans la ré-
gion", pour le renforce-
ment des mécanismes
infrastructurels en
Afrique, à travers son en-
gagement constructif en
matière d'infrastructures
dans le continent, mais
aussi dans le cadre de l'Ini-
tiative africaine pour le
développement de
l'Afrique (NEPAD), dont
elle est l'un des pays fon-
dateurs. 

Le Premier ministre, M. Aïmene
Benabderrahmane a réaffirmé,
jeudi à Dakar (Sénégal), que l'Algé-
rie n'avait ménagé aucun effort, de-
puis l'indépendance, pour
concrétiser l'intégration africaine,
soulignant qu'elle met aujourd'hui
son expérience au profit des pays
africains pour la réalisation des
projets de développement permet-
tant au continent d'atteindre les
plus hauts niveaux de développe-
ment.

"L'Algérie n'a ménagé aucun ef-
fort en vue de concrétiser l'intégra-
tion africaine", a souligné le
Premier ministre qui participait à
une table ronde sur le financement
des projets prioritaires en Afrique,
dans le cadre des travaux du 2e
Sommet sur le financement des in-
frastructures en Afrique. Pour
consacrer la complémentarité
entre les pays africains, "l'Algérie
avait toujours donné la priorité à
l'intégration et à la dimension
continentale dans ces projets. Elle
était parmi les premiers pays à effa-
cer les dettes de 14 pays africains,
soit une somme de 1.4 mds USD,

permettant à ses pays de s'affran-
chir de l'endettement qui entravait
leur processus de développement",
a expliqué M. Benabderrahmane.
Et de rappeler que "l'Algérie met
son expérience au profit des pays
africains afin de réaliser des projets
de développement en matière de
formation des ressources hu-
maines et de sélection des modèles
de développement les plus efficaces
permettant à ses pays d'atteindre
les plus hauts niveaux de dévelop-
pement"

Il a, également, mis en avant
l'impératif pour les Etats africains
de "faire preuve d'audace pour
mener à bien ces approches de dé-
veloppement et consacrer un sys-
tème de gouvernance fondé sur la
transparence et la lutte contre la
corruption", citant, à ce propos,
l'expérience algérienne en matière
de "révision inclusive des méthodes
de gouvernance et de gestion des
projets, la révision de la gestion
budgétaire et la réforme du sys-
tème fiscal".

Selon le Premier ministre, ces
mesures ont permis à l'Algérie d'at-

teindre "des résultats très satisfai-
sants" notamment durant la pé-
riode post-covid-19, à travers la
réalisation d'un excédent commer-
cial "important" outre l'absence
d'endettement, sachant qu'elle
compte sur "ses capacités internes
pour réaliser le développement du-
rable", à la faveur du programme de
développement tracé par le prési-
dent de la République.

M. Benabderrahmane a évoqué,
par ailleurs, le problème du finan-
cemen t des projets d'envergure en
Afrique, considérant que "la pro-
blématique de l'intégration afri-
caine demeure une des priorités
des Etats qu'il faudra traduire en-
semble sur le terrain", ajoutant que
depuis l'indépendance, l'Algérie n'a
eu de cesse de suivre cette dé-
marche d'intégration dans tous ses
projets et infrastructures.Il a cité,
dans le même contexte, la Transsa-
harienne de 10.000 km ou encore la
dorsale transsaharienne à fibre op-
tique de 4500 km qui "permettra à
tous les Etats bénéficiaires d'amor-
cer un envol vers de nouvelles pers-
pectives de développement". 

FRANCE
Suspension d'un journaliste 

de BFM TV soupçonné de servir
la propagande du Makhzen

Un journaliste soupçonné
de servir la propagande du
Makhzen a été suspendu par la
direction de la chaîne fran-
çaise d'information en continu
BFM TV.

Le journaliste en question
est le présentateur du journal
de la nuit, Rachid M'Barki, dis-
pensé d'activité depuis la mi-
janvier, après la diffusion de
"multiples contenus non vali-
dés" par le média français et
servant la propagande maro-
caine. La direction du média
lui reproche particulièrement
la diffusion d'un sujet relatif à
un forum économique entre le
Maroc et l'Espagne organisé en
juin 2022, et dans lequel le
journaliste défend les thèses
du Makhzen concernant le Sa-
hara occidental. Dans une
vidéo largement partagée sur
les réseaux sociaux, le journa-
liste Rachid M'Barki  évoque la
tenue de ce forum dans la ville
occupée de Dakhla qu'il a pré-
sentée comme relevant du ter-
ritoire marocain. "Une
enquête interne a effective-
ment été lancée il y a plus de
deux semaines à la suite d'in-
formations reçues concernant
un journaliste" désormais "dis-
pensé d'activité", a déclaré à
l'agence de presse française
(AFP), la direction de BFM TV,
confirmant un e information
du site Politico. 

L'enquête vise des "infor-
mations diffusées dans le jour-
nal de la nuit entre minuit et
4h30 du matin, qui seraient
passées à l'antenne sans être
validées par la chaîne habi-
tuelle, c'est-à-dire le rédacteur
en chef", selon une source in-
terne citée par l'AFP.

Ladite enquête doit déter-
miner "si ce contenu était sous
une influence quelconque" et
si des images diffusées à l'an-
tenne "venaient de l'extérieur".
En réaction à cette informa-
tion, le journaliste marocain
en exil, Ali Lmrabet a fait sa-
voir dans un commentaire em-
preint d'ironie, partagé via son
compte tweeter que, "cela fait
longtemps que le journaliste
de BFM TV, Rachid M'barek, a
été conquis par ses informa-
teurs et ceux qui lui refilaient
des infos +réelles et véri-
fiées+", relevant qu'il s'agissait
en fait de "propagande".

Pour étayer ses propos, il a
partagé une vidéo dans la-
quelle ce journaliste avait ac-
cordé un entretien au
prétendue média dénommé
Le360.ma, "un site de diffama-

tion et des fake news proche
des services de renseignement
du Maroc", dans lequel "il
avoue sans fard" sa proximité
avec le Makhzen, notant que
Rachid M'barek "n'est que l'ar-
bre qui cache la forêt" et qu'il y
avait "de plus gros poissons,
partout ailleurs en Europe".

A cet égard, Ali Lmrabet a
expliqué qu'"un poisson-pilote
de la DGED" (les services de
renseignements marocains) a
tenté il y a quelques années
d'"approcher" des journalistes
français. "Certains à BFM TV
par exemple et ailleurs, ont dé-
cliné gentiment. D'autres sont
tombés dans le panneau de la
vénalité ou des +origines+. Ou
des deux à la fois", a-t-il
constaté. Ces nouvelles révéla-
tions constituent un énième
camouflet pour le Makhzen et
ses relais médiatiques et inter-
viennent au moment où le
Maroc est déjà empêtré dans
un vaste scandale de corrup-
tion ayant éclaboussé le Parle-
ment européen, le Makhzan
ayant soudoyé un certains
nombre d'eurodéputés pour
qu'ils défendent ses thèses ex-
pansionnistes. Jeudi, le Parle-
ment européen a levé
l'immunité de deux eurodépu-
tés visés par la justice belge
dans le cadre de l'affaire du
"Marocgate". Il s'agit des deux
élus du groupe des Socialistes
& démocrates (S&D), le Belge
Marc Tarabella et l'Italien An-
drea Cozzolino. Pour rappel, le
compagnon de l'eurodéputée
socialiste grecque Eva Kaili,
embourbée dans ce scandale,
Francesco Giorgi aurait no-
tamment expliqué aux juges
que l'eurodéputé Andrea Coz-
zolino était impliqué dans
cette affaire et a eu des contacts
avec l'ambassadeur du Maroc à
Varsovie, Abderrahim At-
moun, grâce à Antonio Pan-
zeri, qui était le président de la
commission Maghreb et qui
avait ensuite passé le relais à
Cozzolino.

Acculé, Andrea Cozzolino a
fini par démissionner de la
commission parlementaire
spéciale sur le programme Pe-
gasus (logiciel espion utilisé
notamment par le Maroc) et de
la commission parlementaire
mixte Maroc-Union euro-
péenne. Dans la foulée des évè-
nements, l'eurodéputé italien
a demandé à la commission du
développement régional du
Parlement européen de retirer
une série de ses amende-
ments, dont deux concer-
naient le Maroc. Comme
indiqué par le site ilfattoquoti-
diano et l'agence de presse ita-
lienne Ansa, il y en avait treize
au total.

Cozzolino a été suspendu le
16 décembre du registre des
membres et électeurs du Parti
démocrate ainsi que de tous
les postes au sein du parti
après que son nom ait figuré
dans l'enquête du procureur
belge. 

APS

L'Algérie n'a ménagé aucun effort, depuis
l'indépendance, pour concrétiser l'intégration

africaine (Premier ministre)

LUTTE  CONTRE LE TERRORISME
Deux terroristes se rendent aux autorités militaires 

à Bordj Badji Mokhtar (MDN)
Deux (2) terroristes qui avaient rallié les

groupes terroristes activant dans la région du
Sahel en 2012, se sont rendus jeudi aux autori-
tés militaires à Bordj Badji Mokhtar qui ont ré-
cupéré notamment un pistolet mitrailleur et
des munitions, indique, vendredi, un commu-
niqué du ministère de la Défense nationale
(MDN).

"Dans le cadre de la lutte antiterroriste et

grâce aux efforts qualitatifs des forces de l'Ar-
mée nationale populaire, deux terroristes se
sont rendus, le 02 février 2023, aux autorités
militaires à Bordj Badji Mokhtar en 6e Région
militaire. Il s'agit, en l'occurrence de Mellouki
Sadek et Mellouki Boubaker, qui avaient raillé,
en 2012, les groupes terroristes activant dans la
région du Sahel", précise la même source.

"Lesdits terroristes avaient en leur posses-

sion un (01) fusil mitrailleur de type FMPK, un
(01) pistolet mitrailleur de type Kalachnikov et
une quantité de munitions", indique le MDN.
Cette opération vient consolider "les résultats
positifs obtenus sur le terrain qui dénotent de
la grande vigilance et la ferme détermination
des unités et des personnels de l'Armée natio-
nale populaire à préserver la sécurité et la sta-
bilité du pays", conclut le MDN.
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